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1. Introduction 
1.1 Contexte et enjeux 

 
L’ancien site FCB qui représente une surface d’environ 16 hectares situés au cœur de l’agglomération lilloise a 
connu 140 années d’activités industrielles variées. 
 
En acquérant le site lors de sa fermeture, la collectivité a saisi l’opportunité d’y exercer une reconquête 
ambitieuse reposant sur le parti pris d’implanter, au sein d’une Zone d’Activités Concertées, des usages 
sensibles (habitat, enseignement, loisirs) tout en garantissant l’absence de risque sanitaire pour les futurs 
habitants et usagers et en préservant les superstructures présentant un intérêt patrimonial. 
 
L’objectif du présent schéma directeur de gestion environnementale est de déterminer les mesures de gestion 
des milieux qui apparaissent les plus pertinentes à mettre en œuvre dans une démarche durable tenant 
compte des aspects socio-économiques qui en découlent. 
 
Ce document, basé sur l’ensemble des données relatives à l’état de pollution du sol et de l’eau souterraine 
acquises sur une période d’études d’une dizaine années, doit être appréhendé comme une « feuille de route » 
présentant les grandes orientations de gestion des sols qui s’avèrent applicables au regard des données 
disponibles quant à l’état de pollution et aux aménagements projetés. 
 
Outre les données relatives à l’état de pollution et les éléments fournis par le schéma directeur 
d’aménagement, le présent document intègre également l’ensemble des prescriptions issues des différentes 
études techniques relatives au site. 
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1.2 Etudes prises en comptes 

 
Les études citées ci-dessous ont été prises en compte pour l’élaboration du schéma directeur de gestion 
environnementale. 
 
 Etudes relatives à l’urbanisme : 

 
 FCB - Schéma directeur – Document de synthèse – Mars 2010 – AUC / Cribier / SETEC TPI 
 FCB - Etude pré-opérationnelle du site – Mission développement urbain durable – février 2010 –    

Atelier d’Architecture Ecologique 
 Etude historique du site FCB – janvier 2003 – Grafteaux et Klein 

 
 Etudes relatives à la pollution du sol et des eaux souterraines : 

 
Etudes produites pour assurer la remise en état au regard de la réglementation sur les Installations 
classées : 

 Analyse historique – Etude des sols – Phase A – A16405/B – août 1999 – Antea 
 Etude des sols – Phase B – Evaluation Simplifiée des Risques – A 18084/A – janvier 2000 - Antea 
 Diagnostic environnemental – Investigations complémentaires – secteur de la cour sud – A25052 - 

octobre 2001 - Antea 
 Traitement des zones des anciennes cuves à fioul - A 27498/A - juin 2002 - Antea 
 Diagnostic de l’extension du flottant - E 40362/A – février 2006 – Antea 
 Surveillance de la nappe de la craie – Campagne d’octobre 2008 – 04286/04/NT/02501/A – novembre 

2008 – Arcadis 
 
Etudes réalisées afin de définir les mesures à mettre en œuvre pour assurer la conduite d'un projet 
d'espace vert sur la plaine des Métallurgistes 

 Diagnostic environnemental – Etude historique et environnementale (Etape A) – M03VRF0002/1 - 
septembre 2003 – Arcadis 

 Diagnostic environnemental – Evaluation simplifiée des risques – M03VRF0002/4 janvier 2004 – 
Arcadis 

 
Etudes produites pour assurer la remise en état au regard du projet d'aménagement: 

 Diagnostic initial de pollution – R/6037730-Phase1-V01 – janvier 2009 – Tauw France 
 Investigations de terrain – R/6037730-Phase2-V01 – mars 2009 – Tauw France 
 Plan de gestion au droit du futur lycée – R/6037730-Lycée-v01 – juillet 2009 – Tauw France 
 Etude de pollution – Investigations complémentaires – Rapport de diagnostic complémentaire Phase 

2 –  B/09164 - mars 2010 - Ixsane 
 
 Etudes relatives aux caractéristiques géotechniques du sol et aux  superstructures : 

 
 Etude géotechnique d’avant-projet – ML 09-559 - Décembre 2009 - Fondasol 
 Diagnostic structurel de la Halle B6 - 104S00002 – Novembre 2009 – Ginger 
 Diagnostic structurel de la Halle F6 - 104S00003 – Décembre 2009 – Ginger 
 Diagnostic structurel de la Halle F8 - 104S00004 – Décembre 2009 – Ginger 
 Diagnostics amiante avant démolition – Janvier 2010 – AB Expertises 

 
 Etude relative à la gestion des eaux : 

 
 Analyse hydrologique et hydrogéologique – 323 353 BST/hrv - mars 2010 - Hydratec 
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1.3 Rappel des restrictions d’usage mentionnées dans l’acte d’acquisition du site 

L’acte d’acquisition du site a fait l’objet d’une définition de restrictions concernant l’usage et la gestion des sols 
et les eaux visant à s’affranchir d’une éventuelle remobilisation de la pollution en place et donc de la nécessité 
de procéder à d’éventuels travaux de dépollution. Ces restrictions sont rappelées ci-dessous. 
 
 
1. La garantie du maintien d’un recouvrement des remblais apte à empêcher l’exposition par contact ou 
l’émission de poussières ; 

 
2. La mise en place de règles de gestion du site empêchant la remise en surface des terres contaminées ; 
 
3. L’interdiction de toute plantation d’arbres fruitiers ; 
 
4. L’interdiction des constructions en sous-sol ou sur vide sanitaire visant à maintenir une épaisseur minimale 

entre la base des constructions et le niveau de la nappe ; 
 
5. L’interdiction de réaliser des puits captant l’eau de la nappe de la craie et plus généralement, l’interdiction 
d’utiliser pour quelque usage que ce soit et pour quelque moyen d’extraction que ce soit de l’eau de la 
nappe située au droit du site ; 

 
6. L’interdiction de tout rejet d’eau de ruissellement vers les eaux de la nappe, notamment les puits 
d’infiltration. 

 
Au regard du projet d’aménagement de la ZAC, notamment en matière de gestion des eaux pluviales, les 
restrictions évoquées ne seront pas respectées. Il convient toutefois de faire une distinction entre le respect 
des restrictions et l’objectif pour lequel ces restrictions ont été établies. En effet, les restrictions d’usages ont 
été définies dans le cadre de la cessation des activités industrielles pratiquées jusque là sur le site et afin de 
garantir la maîtrise du risques sanitaire et environnemental dans un contexte industriel. 
 
En raison des changements d’usages liés à l’arrêt des activités industrielles au profit de l’aménagement d’une 
ZAC mêlant logements, commerces et équipements publiques, la maîtrise du risque sanitaire ou 
environnemental demeure le fil conducteur pour la définition des mesures de gestion développées dans le 
présent document. 
 
En effet, conformément à la méthodologie nationale, la définition des mesures de gestion est basée sur le 
projet d’aménagement, prévoyant dans le cas présent un usage sensible. L’usage passé du site ou envisagé 
au moment de la cessation d’activité et de l’acquisition du site par la collectivité n’intervient plus à ce niveau.  
 
A l’issue des travaux d’aménagement, des restrictions d’usage similaires ou ayant des objectifs similaires à 
celles précitées devront toutefois être établies. Ces restrictions pourront être rédigées sous la forme de 
servitudes pouvant être intégrées aux documents d’urbanisme. Elles permettront d’assurer une continuité vis-
à-vis des documents existants et une traçabilité des mesures de gestion qui auront été mises en œuvre. 
 
Les servitudes ne pourront toutefois pas toutes s’appliquer à l’échelle globale de la ZAC ; elles devront  
prendre en compte la qualité résiduelle du sol après réalisation des travaux d’aménagement et la vocation qui 
aura été définie pour chaque aménagement. 
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2. Synthèse des données existantes sur l’état des milieux 
 
2.1 Résumés des Investigations réalisées 
 
Dans le cadre du projet de renouvellement urbain engagé sur l’ancien site FCB, l’étude technique des 
contraintes particulières liées à la pollution des sols a été effectuée de manière itérative, conformément à la 
méthodologie nationale de gestion des sites contaminés. Ainsi, une première étude documentaire et historique 
a été réalisée afin de définir l’état de connaissance initial des milieux. A l’issue de cette étude, des 
investigations complémentaires se sont avérées nécessaires afin de disposer d’une vision générale de la 
qualité des milieux de la zone. Pour ce faire, 66 sondages de sols ont été réalisés et 6 piézomètres installés. 
Ces investigations ont conduit à l’analyse de 67 échantillons de sol et 10 d’eau prélevée dans la nappe de la 
craie. Sur ces échantillons l’ensemble des polluants potentiellement issus des activités historiques pratiquées 
sur le site a été recherché, à savoir : 
 

 les métaux (As, Cd, Cr, Cu, Ni, Pb, Zn, Hg) 
 les hydrocarbures totaux (fractions de 10 à 40 atomes de carbone) 
 les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), 
 les polychlorobiphényles (PCB), 
 les composés organochlorés volatils (COHV), 
 les composés aromatiques volatils (BTEX), 
 les phénols (à travers l’indice phénol), 
 les cyanures. 

 
Suite à ce diagnostic complémentaire, les risques sanitaires liés à la présence de substances polluantes 
volatiles éventuellement présentes dans la nappe (inhalation de vapeur polluées) ont été écartées. Cependant, 
concernant le milieu sol, des investigations complémentaires se sont avérées nécessaires afin d’approfondir la 
connaissance des pollutions mises en évidence et de rechercher leur extension (latérale et verticale). Ces 
investigations complémentaires ont été réalisées en deux étapes :  
 

 la première au droit du futur lycée, 
 la seconde sur le reste du site. 

 
Au niveau du futur lycée, 44 sondages carottés ont été réalisés. Les échantillons prélevés ont fait l’objet de la 
recherche de l’ensemble des polluants traceurs des activités ayant été exercées sur le site (métaux, HCT, 
PCB, COHV). 
Sur le reste du site, 185 sondages carottés ont été réalisés dans lesquels 329 échantillons ont été prélevés 
pour être analysés au laboratoire (pour recherche des tout ou partie des composés suivants : COHV, métaux, 
HCT, PCB, BTEX, HAP). 
En compléments, lors des deux derniers diagnostics réalisés, 15 dosages de TPH (Total Petroleum 
Hydrocarbons) ainsi que 21 bilans d’acceptation en installation de stockage de déchets inertes ont été réalisés 
sur des échantillons composites. 
 
Les résultats des différents diagnostics réalisés sur le site sont synthétisés ci-dessous. L’emprise du futur 
lycée est individualisée car cette zone a fait l’objet d’un plan de gestion de la pollution spécifique. 
 
2.2 Qualité des eaux souterraines 
 
Lors du diagnostic initial, aucune dégradation des eaux souterraines n’a été observée pour les paramètres 
suivants : métaux, BTEX, cyanures, indice phénol, COHV, HAP et PCB. Par contre, une dégradation des eaux 
souterraine liée à un enrichissement en hydrocarbures totaux au niveau des piézomètres installés en limite 
Nord-est du site a été observée. L’impact remarqué était toutefois nettement moins important que celui qui 
avait été mis en évidence par le passé dans les études antérieures. Les résultats obtenus traduisent donc un 
effet positif du traitement des zones des anciennes cuves à fioul en 2002 sur la qualité des eaux. 
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Les résultats obtenus ont permis d’écarter les risques liés à la présence de substances polluantes volatils 
éventuellement présentes dans la nappe (inhalation de vapeur polluée). 
 
2.3 Qualité des sols 
 
2.3.1 Au droit de l’emprise du lycée 
 
Les investigations réalisées ont conduit aux conclusions suivantes : 
 

 L’existence d’un bruit de fond global pour les métaux lourds correspondant vraisemblablement à la 
qualité intrinsèque de ceux-ci et à leur origine anthropique (matériaux de démolition, sous-produits 
industriels). 

 
 L’existence de deux zones relativement bien circonscrites présentant à la fois des anomalies de 

concentrations en hydrocarbures totaux et en polychlorobiphényles. Au regard de ce constat, il 
semblerait que ces sources de pollutions résultent de déversements accidentels ou chroniques de 
polluants sous forme d’huiles. Les étendues de ces zones contaminées sont estimées chacune à 
500 m² pour une épaisseur impactée d’un mètre. 

 
 La présence de solvants chlorés en concentrations notables systématiquement au niveau de la halle 

F8. Cette situation résulte probablement d’activités spécifiques ayant pu être pratiquées au niveau de 
cet atelier (dégraissage, peinture…). La zone contaminée est donc estimée à 2 000 m² sur une 
épaisseur d’un mètre. 

 
 L’existence d’impacts relativement épars et faibles au niveau du terrain naturel qui confirme le fait 

que les impacts sont essentiellement concentrés au niveau des remblais de par la qualité intrinsèque 
de ceux-ci et de la faible mobilité des polluants détectés.  

 
 Les remblais présents en dehors des zones assimilées à des foyers de pollution respectent les 

critères d’acceptation en centre de stockage déchets inertes. 
 
La figure 1page suivante, extrait du rapport de Tauw France, synthétise l’ensemble des données obtenues à 
l’issue de la campagne d’investigations complémentaires réalisée au niveau du futur lycée. 
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Figure 1 : Carte de synthèse de la qualité des sols réalisée sur l’emprise du futur lycée 
 
 
2.3.2 Sur l’ensemble du site, à l’exception de l’emprise du futur lycée 
 
Le diagnostic complémentaire réalisé a mis en évidence que sur les 171 analyses de remblai effectuées, 89 % 
sont identifiés comme pollués et sur les 156 analyses réalisées dans le terrain naturel 26 % sont identifiés 
comme pollués. 
 
L’origine des pollutions considérées dans les remblais vient majoritairement (48%) des métaux lourds 
(indifférenciés) puis des COHV (32%). Dans le terrain naturel, 52 % des sondages pollués sont associés aux 
COHV puis 32 % aux métaux. 
 
Un échantillon est considéré pollué si les concentrations mesurées sont supérieures : 
 

 au bruit de fond géochimique local pour les métaux 
 aux valeurs limites d’acceptation en centre de stockage de déchets inertes selon l’Arrêté Ministériel 

du 15 mars 2006 pour les hydrocarbures totaux et les polychlorobiphényles 
 au seuil de détection analytique pour les solvants chlorés 

 
La figure 2, extrait du rapport d’lxsane et donnée page suivante, synthétise l’ensemble des données obtenues 
à l’issue de la campagne d’investigations complémentaires réalisée sur l’ensemble du site. 
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Figure 2 : Carte de synthèse de la qualité des sols réalisée en dehors de l’emprise du futur lycée 
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Dans l’objectif de réaliser le présent schéma directeur de gestion environnementale, il s’est avéré nécessaire 
d’affiner la connaissance de la qualité des milieux présents au droit du site. Pour cela, une interprétation 
complémentaire des données issues des diagnostics de pollution a été réalisée. Elle est présentée dans le 
chapitre suivant. 
 
 

3. Interprétation des données existantes sur l’état des 
milieux

 
3.1 Identification du bruit de fond local 
 
La connaissance du bruit de fond anthropique permet d’apprécier la contribution du site à la dégradation de 
l’état des milieux. Il s’agit de déterminer la qualité intrinsèque des milieux sans lien avec l’activité ancienne. Il 
ne correspond ni à une valeur réglementaire ni à une valeur de gestion sanitaire, il est une aide à la décision 
dans la définition des mesures de gestion. Dans le cadre de la définition des mesures de gestion de la 
pollution, la connaissance du bruit de fond local permet de replacer les seuils de réhabilitation évalués pour les 
sols dans un contexte local et de s’assurer qu’ils ne sont ni beaucoup trop faibles, ni beaucoup trop élevés par 
rapport aux teneurs usuellement rencontrées dans le secteur 
 
La superficie du site, associée au nombre significatif de résultats d’analyses disponible, permet un traitement 
statistique des données à partir duquel peut être estimé un bruit de fond local anthropique. Ce traitement 
statistique a été réalisé pour chacune des substances à partir des concentrations mesurées dans les sols 
remaniés. Les concentrations significativement supérieures ont été écartées. Le bruit de fond local a ensuite 
été déterminé en prenant en compte la moyenne des concentrations mesurées à laquelle l’écart type a été 
additionné. Les concentrations ainsi obtenues représentent des concentrations du bruit de fond local constitué 
des apports diffus des activités humaines des derniers siècles, autres que celles du site étudié. Elles servent à 
établir si le sol est contaminé. 
 
Les résultats obtenus pour les substances étudiées sur l’ensemble du site sont présentées dans le tableau ci-
dessous. A titre indicatif, les valeurs de bruit de fond géochimique local pour des limons sableux ainsi que 
celles du bruit de fond géochimique national sont également indiquées. Les valeurs limites d’acceptation en 
Installation de Stockage de Déchets Inertes issues de l’arrêté d’exploitation type de 2006 sont également 
indiquées quand elles existent. 
 

 
Tableau 1 : Concentrations associées au bruit de fond local 

 
La comparaison entre les différentes concentrations données dans le tableau 1 ci-dessus indique que le bruit 
de fond local déterminé sur le site est cohérent. Les concentrations obtenues sont dans des gammes de 
concentrations correspondant à celles des bruits de fond listés ci-dessus. Des valeurs significativement 
élevées sont toutefois obtenues pour l’arsenic, le cuivre, le plomb et le zinc. Ces niveaux de concentrations 
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pourraient traduire une contamination générale du site. Ces quatre métaux seront donc étudiés 
spécifiquement. 
 
3.2 Identification des anomalies de concentrations dans le terrain naturel 
 
La détermination des zones présentant des anomalies de concentration est effectuée en comparaison des 
concentrations mesurées et des concentrations du bruit de fond local précédemment défini. 
 
La figure 3 synthétise les anomalies relevées dans le terrain naturel. Sur l’ensemble des analyses réalisées 11 
résultats indiquent une concentration supérieure à celle obtenue pour le bruit de fond local. Ces résultats sont 
listés ci-dessous : 
 

Substance Concentration 
en mg/kg Sondage 

Hydrocarbures totaux 
4310 
420 
1800 

L35 
DC 171 
DC 122 

Hydrocarbures totaux et PCB 4800 ; 320 
2000 ; 1,7 

DC138 
DC 170 

PCB  5 ,8 DC 159 

Zinc 
2300 
1400 
1100 

DC 176 
DC63 
DC82 

Plomb 1100 DC115 
1.1.1-Trichloroéthane 1,5 DC91 

Tableau 2 : Anomalies relevées dans le terrain naturel 
 
Les anomalies de concentrations observées dans le terrain naturel de l’ensemble du site confirment les 
observations réalisées au niveau du lycée, à savoir un impact limité et très ponctuel des terrains présents sous 
les remblais. 
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Figure 3 : Représentation schématique des anomalies de concentrations dans le terrain naturel 

 
 
3.3 Identification des anomalies de concentrations dans les remblais 
 
3.3.1 Composés organo-halogénés 
 
Les composés organo-halogénés volatils sont essentiellement représentés par : 

 Le Tétrachloroéthylène 
 Le Trichloroéthylène 
 Le 1.1.1-Trichloroéthane. 

Sur l’ensemble des analyses effectuées, 27 échantillons présentent des concentrations supérieures au bruit de 
fond local. Les dépassements sont principalement observés dans partie nord du site. 

Le Tétrachlorométhane est détecté en concentrations faible sur sept points de sondages (sur 290 analyses au total) 
dans centre du site (F1 à F9) mais en association avec autre composé (Tétrachloroéthylène pour l’essentiel) 
 
Les concentrations obtenues montrent l’absence de pollution pour les autres composés organo-halogénés 
recherchés (Chlorure de Vinyle, Trichlorométhane, 1.1.2-Trichloroéthane, 1.1-Dichloroéthane, 1.2-Dichloroéthane, 
1.1-Dichloroéthylène, cis-Dichloroéthylène, Trans-Dichloroéthylène,)  
 
 
La figure suivante présente les anomalies de concentrations en COHV relevées dans les remblais sur 
l’ensemble du site. 
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Figure 4 : Représentation schématique des anomalies de concentrations en COHV dans les 

remblais
 
 
3.3.2 Métaux 
 
Un bruit de fond global en métaux lourds correspondant vraisemblablement à la qualité intrinsèque des 
remblais d’origine anthropique (matériaux de démolition, sous-produits industriels) est mis en évidence sur 
l’ensemble du site. Une schématisation des différents métaux et gamme de concentration est donnée dans la 
figure suivante. 
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Figure 5 : Représentation schématique des répartitions de concentrations en métaux dans les 

remblais
 
La figure précédente montre une répartition des anomalies de concentration en métaux inégale sur l’ensemble 
du site. Les parties ouest et centre correspondent aux secteurs les moins « impactés » alors que les zones 
nord et sud sont les plus impactées. 
Le Parc des métallurgistes, au Sud-est du site se distingue par un plus grand nombre de composés 
métalliques présents à des concentrations anomaliques. Une contamination ponctuelle significative en arsenic, 
cuivre et zinc (DC63, DC175, DC176, TRD2) qui se retrouve également dans le terrain naturel est identifiée en 
partie Est du site 
 
L’étude plus détaillée des concentrations montre que les remblais ne sont pas impactés en chrome, nickel, 
cadmium et mercure (les concentrations obtenues sont majoritairement inférieures à celles mesurées dans le 
bruit de fond géochimique local). De même, la gamme de concentrations obtenue pour l’arsenic indique un 
bruit de fond local élevé pour cet élément. Les niveaux de concentration obtenus pour le plomb, le cuivre, le 
zinc et l’arsenic traduisent quant à eux des anomalies de concentration généralisées à l’ensemble du site pour 
ces métaux. Afin d’obtenir une vision de la répartition et des gammes de concentrations des pollutions 
métalliques, les concentrations en arsenic, cuivre, plomb et zinc sont été représentées cartographiquement en 
figure 6. Les points représentés indiquent qu’au moins un des quatre métaux précités a été mesuré à une 
concentration supérieure à la moyenne mesurée sur site. Le choix de la moyenne de concentration, 
uniquement indicatif, permet d’identifier les échantillons montrant des concentrations supérieures aux valeurs 
suivantes : 

 Arsenic : 15 mg/kg 
 Cuivre : 185 mg/kg 
 Plomb : 315 mg/kg 
 Zinc : 215 mg/kg 
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La couleur de l’histogramme donne le type de métal concerné et la hauteur permet de distinguer trois gammes 
de concentrations qui correspondent :  

 Pour les histogrammes les moins élevés à une gamme de concentration supérieure aux moyennes 
mais inférieures au bruit de fond local 

 Pour les histogrammes « moyens » à une gamme de concentration supérieure au bruit de fond local 
 Pour les histogrammes les plus élevés aux concentrations correspondant à des pollutions 

significatives 
 

 
Figure 6 : Représentation schématique des anomalies de concentrations en As, Cu, Pb et Zn dans 

les remblais 
 
L’étude de cette carte montre que les zones impactées sont identiques à celles mises en évidence 
précédemment. Il ressort toutefois ici que l’arsenic est plus présent dans la zone nord que sur le reste du site. 
 
3.3.3 Hydrocarbures totaux 

Les anomalies de concentration en hydrocarbures totaux sont représentées sur la carte suivante. Il en ressort 
quelques zones franchement polluées (concentrations supérieures à 5 000 mg/kg), principalement localisées 
dans le nord du site et en partie dans la zone centrale. En dehors de ces zones de pollutions concentrées, des 
anomalies de concentrations ponctuelles sont observées de façon isolée. Les études précédentes ont 
montrées qu’il s’agissait toujours d’hydrocarbures à fraction lourdes, de type huile. 
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Figure 7 : Représentation des anomalies de concentrations en HCT dans les remblais 

 
 
3.3.4 Polychlorobiphényles 
 
Comme l’illustre la carte suivante, les pollutions en polychlorobiphényles (PCB) sont majoritairement localisées 
dans la partie nord du site, en association avec des hydrocarbures totaux. Des pollutions importantes très 
ponctuelles sont identifiées au niveau d’anciens transformateurs. Une pollution plus diffuse est observée dans 
la partie sud du site. 
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Figure 8 : Représentation des anomalies de concentrations en PCB dans les remblais 

 
3.3.5 Synthèse des anomalies de concentration dans les remblais 
 
Les deux cartes suivantes présentent de manière synthétique l’ensemble des anomalies de concentrations 
relevées dans les remblais. La première carte permet d’identifier facilement le type de substance présente et 
la seconde permet d’obtenir d’une part le détail des différents métaux et composées organochlorés présents et 
d’autre part, un intervalle de concentrations pour les hydrocarbures totaux, les polychlorobiphényles et les 
composées organochlorés. 
 



 

SORELI / Fives-Cail- Babcock (FCB) à Lille Fives / Schéma directeur de gestion environnementale 

 

R/ 6037730-SDGE-V03 04/06/2010 Page 20

 

 
Figure 9 : Synthèses des anomalies de concentrations dans les remblais 

Carte A : Identification des substances 

Carte B : Détail des différentes substances 
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3.4 Synthèse des anomalies de concentrations mises en évidence 

3.4.1 Limites des anomalies de concentration 

 
Les limites des zones présentant des anomalies de concentration ont été interpolées à partir de l’ensemble 
des résultats d’analyses. Le carte donnée page suivante est l’illustration de la caractérisation des zones ainsi 
délimitées. Pour chacune des zones, le type de substance majoritairement présent est indiqué par un code 
couleur. Si la teinte est vive, les concentrations mesurées dépassent les critères d’acceptation en installation 
de stockage de déchets inerte alors que les teintes pastel correspondent à des concentrations acceptables 
dans ce type de centre. 
 
A l’exception des sources ponctuelles localisées, les pollutions sont limitées aux remblais dont l’épaisseur 
moyenne sur l’ensemble du site est de 90 centimètres. 
 
La majorité des anomalies de concentration concerne les hydrocarbures totaux en association ou non avec 
des polychlorobiphényles. Les anomalies relatives aux composées organochlorés sont principalement mises 
en évidence dans la partie centrale des halles principales. 
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Figure 10 : Nature des anomalies de concentration 
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3.4.2 Surface des anomalies de concentrations 

 
L’ensemble des surfaces présentant des anomalies de concentration représente une surface d’environ 
26 000 m² soit 16 % de la surface totale. 
 
Sur l’ensemble de ces terrains, près de 9 000 m² présentent des concentrations supérieures aux critères 
d’acceptation en installation de stockage de déchets inertes selon l’arrête type d’exploitation de ces 
installations de mars 2006. Les composées organo-halogénés volatils (COHV) ne sont pas prises en 
compte dans l’arrêté type d’exploitation des installations de stockage de déchet inertes et leur acceptation 
dépend de chaque exploitant de centre.  
 
La carte ci-dessous permet d’identifier les différentes zones dont les volumes sont listés dans le tableau 
suivant. 
 

 
Figure 11 : Identification des zones présentant des anomalies de concentration 
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surface estimée en m² nom de la 

zone 
(voir fig. 11)

total de la zone correspondant aux critères de 
déchets non inertes (hors COHV) 

F1 836 796 
F2 477 259 
F3 684 684 
F4 69 69 
F5 213 213 
F6 198 96 
F7 2013 228 
F8 386 0 
F9 1833 0 
F10 1442 222 
F11 373 0 
F12 207 0 
F13 1752 344 
F14 127 127 
F15 569 307 
F16 1513 1513 
F17 1154 1154 
F18 122 112 
E1 704 115 
E2 379 0 
E3 1243 0 
E4 173 173 
C1 36 36 
C2 25 25 
C3 438 85 
C4 201 201 
C5 230 49 
C6 1354 146 
C7 407 0 
C8 25 25 
P1 325 0 
P2 1416 264 
P3 406 0 
P4 440 226 
P5 2789 223 
P6 146 146 
P7 132 132 
O1 181 181 
O2 178 178 
O3 99 99 
O4 163 0 
O5 193 193 
O6 132 132 

Total 25 783 8 753 

Tableau 3 : Surface des différentes zones à concentrations anomaliques 
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3.4.3 Sources de pollution concentrées 

 
Parmi les anomalies de concentrations mises en évidence, certaines concentrations obtenues indiquent la 
présence de sources de pollution concentrées. Ces sources sont listées dans le tableau ci-dessous. 
 

Caractéristique principale de la pollution concentrée nom de la zone 
(voir fig. 11) 

Surface 
concernée (m²) Substance Concentration (mg/kg) 

F1 796 HCT 
PCB 

18 000 
50 

F2 259 HCT 8 700 

F5 213 PCB 
HCT 

23 
6280 

F7 85 Trichloréthylène 
1.1.1-Trichloroéthane 

7,20 
24 

F13 344 HCT 14 000 
F15 307 HCT 9 200 

F16 1513 HCT 
PCB 

8 900 
14 

E4 173 HCT 
As 

21 200 
77 

C2 201 PCB 100 

C4 181 Trichloréthylène 
HCT 

3,20 
6 600 

O1 178 HAP (  des 16 de l’US EPA) 160 

O2 3562 

As 
Cu 
Zn 
Pb 

260 
6 500 
25 000 
3 700 

O5 193 
HAP (  des 16 de l’US EPA) 
PCB 
Trichloréthylène 

360 
18 
4,20 

Total 8 005   

Tableau 4 : Sources concentrées de pollution 
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4. Schéma conceptuel global d’exposition aux polluants 
4.1 Sources de pollution 

Le schéma conceptuel global d’exposition aux polluants participe à l’élaboration de scénarios de gestion et 
aux premières actions à mettre en œuvre : aussi bien la maîtrise des sources de pollution que la maîtrise 
des impacts. Il identifie les enjeux sanitaires et environnementaux à considérer dans l’évaluation des 
risques. Les zones pour lesquelles les éventuelles actions à mettre en œuvre sont étudiées correspondent 
aux secteurs dans lesquels des anomalies de concentrations ont été préalablement mis en évidence. 
 

4.2 Voies d’exposition à prendre en considération 

La connaissance de la qualité des milieux présents au droit du site permet de déterminer les voies 
d’exposition potentielle aux substances présentes pour les futurs usagers du site 
 
A l’issue de la réalisation des aménagements, plus aucun contact direct entre les remblais actuels et les 
futurs usagers ne sera possible (présence de bâtiment, de voirie, de revêtement de sol, de terre végétale 
…). Tout envol de poussière éventuellement contaminée sera donc également supprimé. Il n’y aura donc 
pas de possibilité d’inhalation de poussière contaminée au droit du site ni d’ingestion .de sol 
 
L’absence de jardin individuel dans le projet d’aménagement permet de respecter une interdiction de 
culture alimentaire et donc d’éliminer toute ingestion potentielle de polluants bioaccumulés dans les 
végétaux. 
 
La réalisation des aménagements coupera donc l’ensemble des voies de transferts entre les polluants non 
volatiles présents et les futurs usagers du site.  
 
La seule voie d’exposition qui subsistera après aménagement est l’inhalation de polluants volatils dont la 
migration dans les gaz du sol puis dans l’air ambiant ne peut pas être supprimée par des mesures 
d’aménagement. A l’exception des composés organohalogénés volatils, les substances mises en évidence 
au droit du site ne présentent pas de caractère volatil.  
 
A partir des considérations précédentes et sachant que les trois voies d’administration des substances 
chimiques dans l’organisme s’effectuent soit par inhalation, soit par ingestion, soit par contact cutané, il est 
possible de définir, les milieux et voies d’exposition à considérer dans le reste de l’étude. 
 
La figure suivante illustre les milieux et voies d’exposition à retenir. 
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Figure 12 : Synthèse des milieux d’exposition pertinents 

SOURCE 
CONSIDEREE

MODES DE 
TRANSFERT 
POSSIBLES
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D'EXPOSITION

VOIES D'EXPOSITION 
POTENTIELLES

VOIES 
D'EXPOSITION 

RETENUES
JUSTIFICATION

CONTACT CUTANUE NON 

INGESTION NON

SOLS POLLUES ENVOL DE 
POUSSIERES POUSSIERES INHALATION

POUSSIERES NON

EMISSIONS
VOLATILES AIR INHALATION

VAPEURS OUI Présence de composés 
volatils

ABSORPTION PAR
LES VEGETAUX

FRUITS
LEGUMES

INGESTION
FRUIT : LEGUMES NON Absence de culture 

alimentaire sur le site

Présence de revêtement 
(terre végétale, bâtiment, 

enrobé) sur l'ensemble du 
site
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A l’issue des aménagements, la seule voie d’exposition possible aux polluants sera donc l’inhalation de 
composés organohalogénés volatils au droit des zones contenant ce type de composé. Le bruit de fond 
local mis en évidence au droit du site comprend des composés organochlorés. La quantification du risque 
sanitaire lié à ce bruit de fond est effectuée dans le chapitre suivant. 
 

4.3 Evaluation quantitative des risques sanitaires (EQRS) liée au bruit de fond pris 
en compte 

4.3.1 Principe de l’évaluation des expositions et de la quantification du risque 

L’Evaluation Quantitative des Risques Sanitaires s’appuie sur deux étapes : 
 

- une évaluation des expositions, 
- une quantification des risques sur la santé des cibles. 

 
L’évaluation des expositions s’effectue par l’intermédiaire d’un calcul des doses des substances à laquelle 
la cible est exposée. Le résultat de ce calcul (désigné Dose Journalière d’Exposition, DJE, ou 
Concentration Inhalée, CI) permet de quantifier le risque par l’intermédiaire d’un calcul du Quotient Danger 
(QD) ou de l’Excès de Risque Individuel (ERI) 
 
Les valeurs de référence sont : QD = 1 et ERI = 1E-5. 

4.3.2 Scenarii d’exposition 

Le scenario le plus pénalisant engendré par le projet d’aménagement est la présence d’habitations dans 
laquelle la population, adulte ou enfant, serait donc amené à inhaler les substances qui aurait profité de la 
porosité ou de la fracturation de la dalle de sol pour s’accumuler dans l’habitation. 
 
Nous distinguerons donc deux scenarii correspondant à des situations d’exposition moyennes : 
 

- le scenario 1 considère le cas d’un enfant qui passerait 16 heures par jour à l’intérieur de 
l’habitation; 

- le scenario 2 considère le cas d’un adulte placé dans la même situation.  
 
Afin de se placer dans des conditions majorantes, nous considérons que les adultes et les enfants sont 
présents tous les jours de l’année dans leur habitation. 
 

4.3.3 Modélisation des concentrations en COHV dans l’air ambiant 

4.3.3.1 Outils d’évaluation 

Les concentrations des substances dans l’atmosphère des habitations, des aires extérieures et du parking 
couvert, ont été modélisées à l’aide du logiciel R.I.S.C. (Risk-Integrated Software for Cleanup développé 
par Lynn R. Spence et BP Oil Internationnal) dont une présentation technique est jointe en annexe 1.  
 

4.3.3.2 Valeurs des paramètres utilisés pour calibrer le modèle 

Les valeurs utilisées pour calibrer le modèle de transfert sont reprises dans le tableau  donné page 
suivante. 
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Paramètre Valeur Justificatif unité 

Caractéristiques de la source 

Epaisseur 0,6 Epaisseur moyenne  des remblais après 
terrassements m 

Porosité total 0,25 Remblais gravelo-sableux Cm3/cm3 
Contenu en eau 0,1 Remblais gravelo-sableux Cm3/cm3 

Caractéristiques de la zone non saturée 
C organique 0,01 Valeur moyenne donnée par le logiciel g/g 
Porosité total 0,25 Remblais gravelo-sableux Cm3/cm3 
Contenu en eau 0,1 Remblais gravelo-sableux Cm3/cm3 
densité 1,7 Valeur moyenne g/ cm3 

Caractéristiques des constructions 
Superficie fondation 100 Maison de 10 m sur 10m m2 
Volume 400 Volume total m3 
Echange d’air par jour 12 Valeur moyenne donnée par le logiciel Echange/j 
Epaisseur fondation 0,10 Epaisseur dalle m 
Fissuration des 
fondations 0,001 Valeur moyenne donnée par le logiciel - 

 
Porosité dans les 
fissures 0,25 Valeur moyenne donnée par le logiciel Cm3/cm3 

Contenu en eau des 
fissures 0 Valeur moyenne donnée par le logiciel Cm3/cm3 

Caractéristiques de la zone non saturée 
Porosité total 0,25 Remblais gravelo-sableux Cm3/cm3 
Contenu en eau 0,1 Remblais gravelo-sableux Cm3/cm3 
Distance entre la source 
et l’immeuble 0,3 Epaisseur dalle + fond de forme m 

Tableau 5 : Paramètres utilisés pour calibrer le modèle de transfert pour l’air ambiant dans les 
habitations 

 

4.3.3.3 Concentrations utilisées 

Les concentrations d’entrée utilisées sont celles définies comme constituant le bruit de fond représentatif de 
l’état de qualité moyenne des sols du site.  

4.3.3.4 Concentrations modélisées 

Les résultats des estimations des concentrations des différentes substances présentes dans l’air réalisées 
à partir des concentrations mesurées dans les sols sont présentés dans le tableau suivant. 
 

Origine  
des COHV 

Concentration en 
Trichloroéthylène 
dans les sols 
(mg/kg) 

Trichloroéthylène 
modélisé dans 
l'air ambiant 
d'une habitation 
 sans sous-sol 
(mg/m3) 

Concentration en 
Tétrachloroéthylène 
dans les sols 
(mg/kg) 

PCE 
modélisé 
dans l'air 
ambiant 
d'une 
habitation
 sans 
sous-sol 
(mg/m3) 

Concentration 
en 1,1,1-
Trichloroéthane 
dans les sols 
(mg/kg) 

111-
Trichloroéthane 
modélisé  
dans l'air 
ambiant d'une 
habitation 
 sans sous-sol 
(mg/m3) 

Bruit de fond 1.12 5.60E-03 0.14 1.23E-03 0.63 7.68E-03 

Tableau 6 : Résultats de la modélisation 
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4.3.4 Caractérisation du risque 

4.3.4.1 Principe de l’évaluation des expositions et de la quantification du risque 

L’évaluation des expositions s’effectue par l’intermédiaire d’un calcul des doses des substances à laquelle 
la cible est exposée. Pour l’inhalation, l’exposition est évaluée en calculant la Concentration moyenne 
Inhalée (CI). 
 
L’équation utilisée pour évaluer la concentration moyenne inhalée théorique est :  
 

36524 Tm

EfTTiCi
CI i

 
 
Avec : 
CI : concentration moyenne inhalée théorique (µg/m3) 
Ci : concentration de la substance testée dans l’air (intérieur / extérieur) (µg/m3) 
Ti : durée d’exposition journalière à la substance dans l’air intérieur/ extérieur (heures) 
T : durée d’exposition théorique (année) 
Ef : nombre de jours d’exposition théorique annuel (jour) 
Tm : période de temps sur laquelle est moyennée l’exposition (année) (pour une substance à seuil d’effet 
Tm = T ; pour une substance sans seuil d’effet, Tm est assimilé à la durée de vie entière prise 
conventionnellement égale à 70 ans). 
 
Une fois l’exposition évaluée, il devient possible de quantifier le risque sur la santé des cibles par 
l’intermédiaire d’un calcul. La forme générale de l’équation retenue est celle qui permet de calculer un 
quotient de danger ou un excès de risque individuel en fonction de la dose journalière d’exposition ou de la 
concentration moyenne inhalée et de la valeur toxicologique de référence : 
 
D’après la méthodologie nationale, la vérification du risque sanitaire se fait pour les substances non 
cancérigènes et pour les substances cancérigènes. 
 
Pour les substances à seuil (non cancérigènes) : la possibilité de survenue d'un effet toxique chez la cible 
est représentée par un quotient danger (QD) : 
 

inhalationVTR
CIQD

 
 
Lorsque le quotient danger (QD) est inférieur à 1, la survenue d'un effet toxique apparaît peu probable, 
même pour les populations sensibles. Au-delà de 1, la possibilité d'apparition d'un effet toxique ne peut plus 
être exclue. 
 
Pour les substances sans seuil (cancérigènes) : un excès de risque individuel (ERI) est calculé.  
 

inhalationVTRCIERI  
 
L'ERI représente la probabilité qu'un individu a de développer l'effet associé à la substance pendant sa vie 
du fait de l'exposition considérée. Lorsque l’excès de risque est inférieur à 1E-5, le risque est considéré 
comme acceptable. Au-delà de 1E-5, le risque est jugé inacceptable. 
 
Le seuil de 1E-5 a été fixé dans l’annexe 2 de la circulaire du 8 février 2007 par le ministère en charge de 
l’environnement. Il est basé sur les recommandations de l’OMS. 
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4.3.4.2 Valeurs toxicologiques de référence 

Le choix des valeurs toxicologiques de référence (VTR) a respecté la hiérarchisation suivante : 
 

- Pour les substances à effet à seuil, successivement : l’US EPA, puis l’ATSDR, puis 
l’OMS/IPCS, puis Santé Canada, puis le RIVM et en dernier lieu l’OEHHA ; 

- Pour les substances sans seuil, successivement : l’US EPA, puis l’OMS/IPCS, puis Santé 
Canada, puis le RIVM et en dernier lieu l’OEHHA. 

 
Les valeurs toxicologiques pour les voies d’exposition par inhalation retenues pour l’évaluation des risques 
sont présentées ci-après.  
 

 Risque non cancérigène = substance à seuil Risque cancérigène = substance sans seuil

Famille n°
CAS  Substance Inhalation (mg/m3) 

Organisme de 
référence et 

date de mise à 
jour

Inhalation (µg/m3)-1
Organisme de 

référence et date 
de mise à jour 

79-
01-6 

Trichloroéthène (ou 
Trichloréthylène) 6.00E-01 REL OEHHA, 2003 4.30E-07 ERUi OMS,2000  

127-
18-4 

Tétrachloroéthène 
(ou

tétrachloroéthylène) 
2.80E-01 MRL ATSDR, 1997 5.90E-06 Inhalation 

Unit Risk OEHHA,        2002C
O

H
V

71-
55-6 

1,1,1-
Trichloroéthane 1.00E+00 REL OEHHA, 2002 nd nd nd 

Tableau 7 : VTR utilisées pour l’évaluation de l’exposition 

4.3.4.3 Caractéristiques des données utilisées pour l’évaluation de l’exposition 

 
Scénario : Enfant Adulte 

Type scénario : Résidentiel Résidentiel 

Poids de l'  Enfant 15.0 Kg 70.0 Kg 
Durée de vie 70.00 ans 70.00 ans 
Durée d'exposition 15.00 an(s) 70.00 an(s) 
Temps d'exposition moyenné 15.00 an(s) 70.00 an(s) 
Nombre de semaines d'exposition par an 52.00 sem. 52.00 sem. 

Paramètres
généraux 

Nombre de jours d'exposition par semaine 7.00 Jour(s) 7.00 Jour(s) 
Durée d'exposition en extérieur chaque jour (en hh:mn) 8:00 8:00 
Durée d'exposition en intérieur chaque jour (en hh:mn) 16:00 16:00 
Volume respiratoire moyen journalier en l/j 20000.00 l/j 20000.00 l/j 

Inhalation 

Quantité de poussières en atmosphère  -   -  

Tableau 8 : Données utilisées pour l’évaluation de l’exposition 
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4.3.4.4 Résultats des calculs 

Les résultats des calculs des risques liés à l’inhalation des solvants chlorés selon les scenarii identifiés sont 
présentés dans les paragraphes suivants. Le détail des grilles de calculs est présenté en annexe 2. 
 

 Valeurs limites 
Scenario
adulte 

Scenario
enfant 

QD 1 1.427E-02 1.427E-02 
ERI 1.00E-05 6.443E-06 1.381E-06 

 

Tableau 9 : Résultats des calculs d’exposition 

4.3.5 Interprétations 

Les résultats des calculs réalisés montrent que les risques sanitaires, liés à une exposition par inhalation 
issue du bruit de fond pris en compte, sont acceptables dans le cadre du projet d’aménagement.  
 

4.4 Zones présentant des expositions aux polluants après aménagement 

 
Des expositions résiduelles aux polluants seront à considérer dans les zones des composés-organochlorés 
(COHV) ont été identifiées de manière significative. Le tableau ci-dessous reprend l’ensemble des 
sondages au niveau desquels des concentrations en COHV supérieures au bruit de fond local ont été 
mises en évidence (indiquées en gras). La référence des anomalies de concentrations données en figure 
11 est également indiquée. Le nom de la zone est indiqué en gras lorsque le sondage correspondant se 
situe dans une zone de pollution concentrée (données dans le tableau 4). La typologie des futurs 
aménagements est également précisée. 
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sondage Localisation 
actuelle 

anomalie 
concentration 
(voir fig. 11) 

Aménagement 
prévu 

Trichloroéthylène 
(mg / kg) 

Tétrachloroéthylène 
(mg / kg) 

1.1.1-Trichloroéthane 
(mg / kg) 

DC98 Halle F16  Parking 0.02 0.02 1.8

L2 Halle F8 F7 Etablissement 
sensible (Lycée) 7.2 0.14 24 

L3 Halle F8 F7 Etablissement 
sensible (Lycée) 0.2 0.1 1.8

L39 Halle F8 F7 Etablissement 
sensible (Lycée) 0.1 0.1 2.5

TF15 Halle F8 F7 Etablissement 
sensible (Lycée) 0.1 0.16 0.1 

S9 Halle F8  Logement 2.3 0.16 0.25 

DC101 Halle F7 F8 Etablissement 
sensible 0.05 0.02 0.77

S8 Halle F7 F9 Etablissement 
sensible 0.21 0.02 1.3

TF11 Halle F7 F9 Etablissement 
sensible 1.1 0.1 0.79

TF12 Halle F7 F9 Etablissement 
sensible 1.3 0.48 1.4 

TF14 Halle F6 F10 Etablissement 
sensible 0.1 0.2 0.1 

TF16 Halle F4 F11 Etablissement 
sensible 0.1 0.29 0.1 

DC79 Halle F4 F12 Etablissement 
sensible 5.2 0.04 0.07 

DC149 Halle F2 F13 Logement 0.99 0.02 1.4

TF19 Halle F2 F13 Logement 0.1 2.6 0.2 

DC137 Halle E3 F15 Réserve 
Foncière 0.02 0.21 0.03 

TO5 Bâtiment G O1 Halle ouverte 4.2 0.1 0.1 

TO6 Bâtiment G O5 Halle ouverte 1.4 0.25 0.1 

DC143 Bâtiment G O5 Halle ouverte 1.4 1.6 0.29 

DC145 Bâtiment G O5 Halle ouverte 1.3 0.02 0.03 

DC63 Extérieur 
coté Est O2 Logement 0.08 0.21 0.03 

TA2 Halle A1 C1 Logement 0.1 0.1 2.6

DC177 Halle A2 C4 Logement 2.5 0.3 0.07 

DC178 Halle A2 C4 Logement 3.2 0.07 0.05 

DC93 Halle A5 C7 Logement 0.12 0.37 0.05 

DC16 Extérieur 
coté Ouest E3 Logement 1.2 0.02 0.03 

Tableau 10 : Sondages contenant des COHV à des concentrations supérieures au bruit de fond 
local

 
Les sondages listés dans le tableau 5 donnent des informations ponctuelles. Il convient d’étudier la 
représentativité de l’analyse ponctuelle vis-à-vis de son environnement. 
 
Trois sondages complémentaires (DC 151 / DC152 / DC153) ont été réalisés autour du sondage DC98. 
Aucun n’a mis en évidence de COHV à des concentrations significatives. Les résultats obtenus au niveau 
du sondage DC98 ne sont donc pas représentatifs de l’état des milieux dans la zone correspondante. Il en 
est de même pour : 
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 le sondage DC 137 a été réalisé à proximité des sondages DC168 et DC169 n’ayant pas mis de 
COHV en évidence, 

 le sondage TO6 encadré par les sondages DC141 et DC 142 
 le sondage DC63, encadré par les sondages DC175, DC176 et TRD2 

 
Une grande partie (9 sur 26) des sondages ayant montrés des concentrations en COHV supérieures au 
bruit de fond déterminé sur le site se localisent dans les halles F8 et F7. L’analyse des données de 
diagnostic montre également que dans ces halles, la majorité des sondages réalisés ont mis en évidence la 
présence de COHV. Ces deux zones sont donc à considérer comme allant être la source d’exposition 
résiduelle par inhalation. 
 
Les sondages DC143, DC145 et TO5 sont tous trois groupés et indiquent donc une zone qui sera une 
source d’exposition aux COHV par inhalation. 
 
Les sondages DC177 et DC178 sont groupés et indiquent la présence de COHV dans une zone limitée. Ils 
sont encadrés de sondages non impactés par des COHV (DC90, DC179). 
 
Le sondage TF14 est le seul des quatre sondages réalisés dans la halle F6 qui présente des 
concentrations en COHV supérieures au bruit de fond. Les points de sondages étant éloignés les uns des 
autres, en l’absence de données complémentaires, ce secteur est considéré comme contenant de COHV à 
des concentrations supérieures au bruit de fond local. Il en est de même pour le sondage DC16, localisé en 
partie est du site, le sondage DC93, dans la halle A4 et le sondage TA2, dans la halle A1. 
 
Les sondages TF19 et DC149 sont tous les deux dans le même secteur de la halle F4 au niveau de cinq 
autres sondages (DC148, DC150, DC166, DC167 et TF18) dans lesquels les concentrations mesurées en 
COHV ont été inférieures au bruit de fond local. Par contre, une pollution importante en hydrocarbures est 
présente dans cette zone. 
 
En résumé, les composés organochlorés sont majoritairement présents au niveau des halles F8 et F7. Ils 
sont détectés de manière moins systématique au droit des halles 6 et 4. Ils peuvent également être 
détectés de façon sporadique sur le reste du site sous la forme d’une source concentrée ou associés à 
d’autres polluants sous forme de sources concentrées e tau niveau de points isolés (TA2, DC93 et DC 16). 
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5. Stratégie de gestion 
 

5.1 Grands principes de gestions 

Le contenu d’un plan de gestion de la pollution prend en compte un aménagement précis afin de 
garantir la compatibilité entre l’état des milieux et leurs usages. Le schéma directeur de gestion 
environnementale réalisé ici prend en compte le schéma directeur d’aménagement de l’ancien site 
FCB et non les projets finaux qui seront effectivement réalisés. En effet, ces projets seront définis 
ultérieurement. Cependant, la connaissance de la qualité des milieux et des grandes lignes 
d’aménagement permet de définir des grands principes des pollutions présentes. Ils sont résumés ci-
dessous en fonction de leurs objectifs. 
 

 Principes généraux : 

 Les restrictions d’usages inscrites dans l’acte d’acquisition du site devront être revues et 
adaptées au réaménagement du site. 

 Chaque aménagement devra préalablement à sa réalisation faire l’objet d’un plan de 
gestion spécifique de la pollution. Ce plan de gestion sera élaboré sur la base des 
données disponibles. Si nécessaire, des investigations complémentaires devront être 
réalisées 

 Si à l’issu du plan de gestion des expositions résiduelles à des polluants sont 
présentes, une analyse des risques résiduels démontrant la compatibilité entre les 
milieux et l’usage devra être réalisée. 

 
 Principes de gestion liés à l’aspect environnemental :  

 Les sources de pollution concentrées mises en évidence sur le site devront être traitées et 
éliminées. 

 
 Principes de gestion liés à l’aspect sanitaire 

 A l’issu des aménagements, les remblais actuellement présents devront être confinés sur 
l’ensemble du site afin d’empêcher tout contact direct entre les remblais et les futurs 
occupants. Le confinement devra être pérenne et inscrit dans les documents contractuels 
de vente ou les documents d’urbanisme. 

 La plantation de plantes comestibles sera interdite sur l’ensemble du site. 
 Chaque plan de gestion devra être validé par une Analyse des Risques Résiduels 

 
 Principes de gestion liés à la gestion de déblais lors des travaux de réalisation 

 Les techniques de construction devront privilégier les méthodes générant le moins de 
déblais possible afin de limiter les surcoûts liés à la gestion de matériels non inertes. 

 
Ces grands principes de gestion peuvent être complétés par des scénarios de gestion envisageables à 
l’échelle du site. Ces scénarios envisageables font l’objet du chapitre suivant. 
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5.2 Scénarios de gestion envisageables 

L’étude de l’état des milieux a mis en évidence : 
 

 D’un point de vue environnemental de zones présentant des anomalies de concentrations dont 
certaines représentent des sources de pollution concentrées ; 

 
 D’un point de vue sanitaire une exposition résiduelle aux composés organochlorés possible après 

aménagement pour les futurs occupants de la ZAC, principalement au droit des halles F8 et F7. 
 
Conformément à la méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués, les scénarios de gestion 
envisageables devront rechercher, à bilan coûts - avantages comparables : 
 

 En premier lieu les mesures visant à l’élimination de la source (présentées dans le paragraphe 
5.2.1 ci-après). 

 
 En second lieu celles conduisant à désactiver, à couper les voies de transfert, c’est à dire les 

possibilités de mise en contact avec les polluants (présentées dans le paragraphe 5.2.2) 
 
Au regard de l’état de pollution du site, différents scénarios de gestion sont donc envisageables. Ces 
scénarios sont listés ci-après selon un ordre inversement proportionnel à l’ampleur des travaux de 
dépollution et donc des coûts qu’ils engendreraient. 

5.2.1 Maîtrise des sources 

Trois scénarios sont envisageables la maîtrise des sources de pollution : 
 

 Scénario 1 : Suppression de l’ensemble des zones présentant des concentrations supérieures au 
bruit de fond local.  

 
 Scénario 2 : Suppression des matériaux présentant des concentrations en polluants supérieures 

aux critères de définition des déchets inertes. 
 

 Scénario 3 : Suppression des sources de pollutions concentrées. 
 
Ces différentes possibilités sont étudiées ci-après. 
 
A noter que ces scénarios ont été élaborés sur la base de l’ensemble des données relatives à la qualité du 
sol disponibles au moment de la rédaction du présent document. Ces scénarios devront être affinés par la 
réalisation d’investigations complémentaires préalablement aux travaux. 
 
Scénario 1 : Suppression de l’ensemble des zones présentant des concentrations supérieures au 
bruit de fond local.  
 
Les dépassements du bruit de fond local défini précédemment ne correspondent à aucune valeur 
réglementaire et à aucun seuil sanitaire ; ils sont uniquement donnés à titre indicatif permettant de rendre 
compte de la qualité intrinsèque des sols au droit du site composés majoritairement de remblais d’origine 
anthropique (matériaux de démolition, sous-produits industriels…). 
 
La quantité de matériaux devant être évacuée pour la mise en place de cette solution est estimée à 26 000 
m3 (52 000 tonnes). Cette quantité nécessiterait le trafic d’un très grand nombre de camions. Cette 
évacuation représenterait des coûts considérables (estimés entre 4 et 5 millions d’euros, voir tableau 11) et 
injustifiés au regard de la méthodologie nationale. 
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hypothèse 1 : COHV admis en ISDI 

filière d'élimination tonnage coût d’élimination unitaire
(€ HT /tonne) Coût d'élimination total 

ISDI 34 000 50 1 700 000 €

biotraitement ou équivalent 16 000 120 1 920 000 €

traitement thermique ou équivalent 2 000 250 500 000 €
total 52 000  4 120 000 €

hypothèse 2 : COHV non-admis en ISDI

filière d'élimination tonnage coût d’élimination unitaire
(€ HT /tonne) Coût d'élimination total 

ISDI 21 000 50 1 050 000 €
biotraitement ou équivalent 29 000 120 3 480 000 €

traitement thermique ou équivalent 2 000 250 500 000 €

total 52 000  5 030 000 €

Tableau 11 : Chiffrage de la suppression de l’ensemble des zones présentant des 
concentrations supérieures au bruit de fond local 

 
 
Scénario 2 : Suppression des matériaux présentant des concentrations en polluants supérieures 
aux critères de définition des déchets inertes. 
 
Ces matériaux non-inertes représentent un volume estimé à environ à 9 200 m3 (18 000 tonnes) auquel 
s’ajoutent 6 500 m3 (13 000 tonnes) de matériaux contenant de composés organochlorés volatils. De ce 
fait, comme pour le scénario 1, l’élimination de l’ensemble de ces matériaux apparaît inadaptée d’autant 
plus qu’une partie de ces matériaux présente des risques sanitaires limités. Le coût de la mise en place de 
cette solution est d’environ 4,0 millions d’euros, tel que détaillé dans le tableau ci-dessous. 
 
 

filière d'élimination tonnage coût d’élimination unitaire
(€ HT /tonne) Coût d'élimination total 

biotraitement ou équivalent 29 000 120 3 480 000 €
traitement thermique ou équivalent 2 000 250 500 000 €

total 31 000  3 980 000 €

Tableau 12 : Chiffrage de la suppression des matériaux présentant des concentrations en 
polluants supérieures aux critères de définition des déchets inertes 

 
Scénario 3 : Suppression des sources de pollutions concentrées. 

La suppression des sources de pollutions concentrées dont le volume est estimé à 9 000 m3 répond, en 
partie, aux exigences de la méthodologie nationale. L’estimation du coût de mise en place de cette solution 
est donnée dans le tableau ci-dessous. 

filière d'élimination tonnage coût d’élimination unitaire
(€ HT /tonne) 

coût
d'élimination 

total
biotraitement ou équivalent 7 100 120 852 000 €

traitement thermique ou équivalent 2 000 250 500 000 €

total 9 100  1 352 000 €

Tableau 13 : Chiffrage de la suppression des sources de pollutions concentrées 
 
Si cette solution est mise en place, une partie seulement des zones contenant des composés 
organochlorés sera éliminée. Il conviendra donc d’agir sur les voies de transfert persistante. 
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5.2.2 Suppression des voies de transfert 

Cas des substances non volatiles 
A l’issue de l’aménagement de la ZAC, on considère que l’ensemble des voies de transfert par inhalation 
de poussières, ingestion ou contact cutané sera supprimé pour l’ensemble des polluants non-volatils grâce 
au confinement efficace assuré par les revêtements de sols et les couches de terre végétale qui couvriront 
l’ensemble du site. 
 
Cas des substances volatiles 
Aucun confinement ne s’avère efficace sur le long terme vis-à-vis des polluants volatils. De ce fait la 
suppression des voies de transfert s’avère irréalisable pour ces polluants, ce qui oblige à envisager un 
mode de gestion particulier pour les remblais renfermant ces polluants en fonction des risques sanitaires 
qu’ils seront susceptibles d’engendrer selon les usages prévus. L’estimation du coût de la suppression des 
voies de transfert liées à l’inhalation est donnée dans le tableau 14 ci-dessous. 
 
Scénario 4 : Suppression des voies de transfert par inhalation 

type d'élimination tonnage coût d’élimination unitaire
(€ HT /tonne) Coût d'élimination total 

hypothèse 1 : COHV admis en ISDI
ISDI (classe 3) 13 000 50 650 000 €

total 13 000  650 000 €
hypothèse 2 : COHV non-admis en ISDI
ISDNI (classe 2) 13 000 120 1 560 000 €

total 13 000  1 560 000 €

Tableau 14 : Chiffrage de la suppression des voies de transfert de la pollution 

5.2.3 Synthèse 

Les scénarios 1 et 2 s’avèrent inadaptés au regard des critères de dépollution contraignants sur lesquels ils 
sont basés et des coûts qu’ils engendreraient. Les couts sont largement disproportionnés au regard des 
bénéfices apportés. 
 
Les scénarios 3 et 4 considérés séparément s’avèrent insuffisants car ils ne répondent pas aux exigences 
de la méthodologie nationale relatives à la maîtrise des sources et la maîtrise des risques. De ce fait, la 
combinaison des deux scénarios s’avère en totale adéquation avec la méthodologie tout en aboutissant à 
des solutions, optimisées du point de vue technique et financier, ainsi que sécuritaires vis-à-vis du risque 
sanitaire envers les futurs usagés de la ZAC. Ces scénarios de gestion sont détaillés dans les paragraphes 
suivants. 
 

5.3 Scénarios de gestion proposés 

5.3.1 Maîtrise des sources concentrées 

La gestion des sources concentrées pourra être réalisée avant ou après commercialisation des lots. 
Toutefois, afin d’assurer une bonne traçabilité de l’application des mesures de gestion, il s’avérerait plus 
pertinent de les mettre en œuvre avant commercialisation. 
 
Au regard de leurs propriétés physico-chimiques et des niveaux de concentrations dans lesquels ils ont été 
mesurés, les polluants présents au sein des sources concentrées s’avèreraient difficile à traiter par des 
techniques de dépollution in-situ. 
 
De ce fait, la mesure de gestion qui s’avérerait la plus judicieuse pour l’ensemble des sources concentrées 
est l’excavation et l’évacuation selon une filière adaptée. En effet, les techniques in-situ présentent des 
rendements faibles et entrainent des gels de surface importants sur des durées conséquentes qui 
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s’avèreraient difficilement compatibles avec le calendrier de réalisation des aménagements prévus. De 
plus, les traitements in-situ ayant une efficacité limitée, ils conduisent dans la grande majorité des cas à 
l’obligation de mettre en œuvre des servitudes d’usage du fait de pollutions résiduelles à l’issue des 
travaux. 
 
De ce fait, pour chaque zone au droit de laquelle une source de pollution concentrée aura été détectée, le 
mode opératoire décrit ci-après devra être appliqué : 
 

 géoréférencement et balisage au sol, 
 excavation sous contrôle visuel et/ou métrologique (détecteurs, analyseurs de terrain, tubes 

colorimétriques…), 
 analyse de caractérisation (à transmettre à la filière envisagée pour acceptation- voir figure 13), 
 contrôle en fond de fouille, 
 comblement par mesure de sécurité, 
 stockage provisoire, 
 évacuation par voie routière avec mesures de protection adéquates (bâchage…). 

 
 

 
 

Figure 13 : Filières envisageables pour les terres issues des sources concentrées 
 

5.3.2 Maîtrise des voies de transfert 

 
Une stratégie de maîtrise des voies de transfert de la pollution spécifique est proposée au droit des 
établissements allant accueillir des établissements sensibles. L’étude de la maîtrise des voies de transfert 
présentée dans les paragraphes suivants distingue donc les futures zones allant accueillir des 
établissements sensibles du reste de la ZAC.  
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5.3.2.1 Maîtrise des voies de transfert au droit des établissements sensibles 

En raison des enjeux liés à l’usage prévu et au calendrier prévisionnel de l’aménagement de la ZAC, le 
schéma directeur de gestion environnementale se doit d’aborder la mise en œuvre des modalités de 
gestion des sols au droit des futurs établissements sensibles constitués du lycée hôtelier, des écoles 
primaires et maternelles et d’un accueil petite enfance. 
 
A l’issue des travaux de purge des sources concentrées évoqués précédemment, la concentration 
résiduelle en solvants chlorés au niveau de ces établissements sensibles sera inférieure au bruit de fond 
local pour lequel les calculs ont montré que le risque d’exposition était acceptable. 
 
Néanmoins, comme pour le plan de gestion relatif au futur lycée, la démarche de gestion envisagée au droit 
des futurs établissements sensibles se veut sécuritaire au regard des réserves qui pourraient être émises 
vis-à-vis des connaissances scientifiques du moment et des incertitudes inhérentes aux modèles de 
transfert et d’exposition utilisés. 
 
Les mesures de gestion envisagées au droit des futurs établissements sensibles ont donc pour objectif de 
s’affranchir de ces incertitudes car elles ont pour finalité la suppression totale des voies de transfert. Du fait 
du caractère volatil des solvants chlorés qui impactent la majeure partie des remblais présents au droit des 
futurs établissements sensibles, la suppression totale des voies de transfert ne peut s’envisager que par 
une suppression totale de la source constituée des remblais. 
 
6 500 m3 de terrain contenant des solvants chlorés ont été estimés au droit des futurs établissements 
sensibles et du lycée. Il subsiste toutefois des zones au droit desquelles, du fait de la répartition des 
investigations réalisées, la présence de solvants chlorés n’a pas pu été vérifiée. Dans une démarche 
sécuritaire, on considère que la totalité des remblais présents au droit de la zone hybride destinée à 
l’accueil des établissements sensibles est concernée par la présence de solvants chlorés. Le volume de 
matériaux à gérer serait donc porté à 16 000 m3. L’élimination hors site de ces matériaux nécessiterait le 
trafic d’un très grand nombre de camions et engendrerait des coûts d’élimination relativement élevés. 
 
Les faibles concentrations en solvants chlorés et l’hétérogénéité des remblais qui les contiennent ne 
permettent pas d’envisager un traitement in-situ efficace. Toutefois, à l’issue de leur excavation, un 
traitement mécanique par criblage permettrait de faciliter la volatilisation des solvants chlorés et donc de 
réduire les concentrations résiduelles tout en fournissant un matériau calibré facilement réutilisable dans le 
périmètre de la ZAC. 
 
A cet effet, des alternatives à l’élimination en installation de stockage de déchets non-inertes s’avèrent 
techniquement envisageables. En effet, l’emprise du projet d’aménagement de la ZAC comprend des zones 
à vocation d’espaces verts au droit desquelles un confinement des matériaux impactés par les solvants 
chlorés extraits des zones destinées à l’accueil des établissements sensibles pourrait être réalisé. En effet, 
l’exposition par inhalation présenterait un niveau de risque sanitaire plus faible en raison d’une durée 
d’exposition plus courte (fréquentation limitée) et d’un niveau d’exposition plus faible (dilution des polluants 
dans l’air extérieur). Les calculs de quantification du risque sanitaire lié à ce scénario d’exposition sont 
donnés en annexe 3. Cette solution alternative permettrait de maîtriser et de réduire le risque sanitaire tout 
s’affranchissant d’une élimination coûteuse. 
 
Le confinement pourrait être effectué au niveau du Pars Sud, en dehors des zones d’infiltration possible 
des eaux. Les terres d’apport pourraient alors servir à créer des reliefs. Le confinement sera matérialisé par 
une épaisseur de terre propre de 30 cm minimum. Un grillage avertisseur matérialisera la limite entre les 
terres confinées et les terres saines.  
 
A noter que des sources concentrées ont été identifiées au droit des futurs établissements sensibles. Le 
volume total de matériaux constituant ces sources est estimé à environ 550 m3. Etant donnée le degré 
d’impact de ces sources notamment par des fractions lourdes d’hydrocarbures et des polychlorobiphényles, 
les mesures de gestion envisagées consisteront en une excavation et une élimination selon une filière 
spécifique. 
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Figure 14 : Filières envisageables pour les terres excavées au droit des futurs établissements 

sensibles
 

5.3.2.2 Maîtrise des voies de transfert sur le reste du site 

Suite à l’élimination des sources de pollution concentrée et au déplacement des matériaux présents sous 
les zones d’accueil des futurs établissements sensibles. Seules trois zones pour lesquelles des composés 
organochlorés ont été mis en évidence seront susceptibles de présenter des risques par inhalation. 
Chacune de ces zones ont été identifiée par un seul sondage ayant montré la présence de solvants chlorés 
à des concentrations supérieures au bruit de fond. Il s’agit des sondages : 
 

 TA2 dans la halle A1 
 DC93 dans la halle A5 
 DC16 en partie ouest extérieur 

 
Afin de vérifier la représentativité de la mesure obtenue pour chacune des zones, il conviendra de vérifier la 
qualité des sols préalablement aux aménagements. En effet, sur la base des calculs sécuritaires réalisés à 
partir des données disponibles (Voir annexe), le niveau de risque est acceptable pour les points TA2 et 
DC16. Pour le point DC 93, le niveau de risque est inacceptable 
 
D’un manière générale, pour chaque aménagement, un plan de gestion spécifique devra être réalisé sur la 
base des données disponibles complétées par des données en lien avec les aménagements prévus. A 
l’issue de chaque aménagement, en cas d’exposition résiduelle aux polluants, une analyse des risques 
résiduels devra être effectuée afin de garantir la compatibilité entre les milieux et les usages fixés. 
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6. Conclusions sur les mesures de gestion de la pollution 
proposées
Les mesures de gestion proposées conduiront donc à réaliser : 

 L’élimination des sources concentrées sur l’ensemble du site 
 La purge des remblais au droit des établissements sensibles afin d’éliminer tout risque sanitaire 
 Le confinement des déblais ainsi créés au niveau du parc Sud 
 La vérification des risques résiduels au niveau du reste du site par la réalisation d’une ARR 

La réalisation d’un confinement sur l’ensemble du site (couverture de terre propre au droit des espaces 
verts, de bâtiments dans les zones construites, d’asphalte au niveau des voiries ou de revêtements de sols 
dans les espaces piétons) éliminera toute possibilité de contact direct avec les pollutions éventuelles et 
donc toute exposition potentielle par ingestion de terre, inhalation de poussière ou contact cutané.  

L’interdiction de planter des végétaux comestibles éliminera toute voie d’exposition potentielle par ingestion 
de végétaux contaminés. 

Les voies de transfert de la pollution seront donc soit supprimées soit maitrisées. La figure 15 ci-dessous 
représente graphiquement le schéma conceptuel correspondant. 

Figure 15 : Schéma conceptuel d’exposition après travaux 



 

SORELI / Fives-Cail- Babcock (FCB) à Lille Fives / Schéma directeur de gestion environnementale 

 

R/ 6037730-SDGE-V03 04/06/2010 Page 43

A l’issue de la mise en place des mesures de gestions proposées, les risques sanitaires seront soit 
supprimés soit maîtrisé sur l’ensemble de la ZAC, comme l’illustre la figure 16 ci-dessous. 

 
Figure 16 : Etat du risque sanitaire après mise en place des mesures de gestion 

 
 
 
A l’issu de la mise en place des mesures de gestion, la compatibilité entre l’état des milieux sera donc 
garantie. 
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7. Optimisation de la gestion environnementale 
 
L’ampleur du site et des travaux permet d’envisager une optimisation de la gestion environnementale des 
matériaux présents. 

7.1 Mesures de gestion au droit des espaces publics et des voiries 

La surface de voirie à créer est estimée à environ 13 000 m². Les prescriptions géotechniques indiquent la 
nécessité de substituer le sol au droit des futures voiries sur une épaisseur d’au moins 0,7 m, ce qui aurait 
pour effet de générer environ 9 000 m3 de matériaux. 
 
En complément, la création des goulettes dont l’emprise cumulée est estimée à 1 400 m sur une largeur de 
sept mètres générerait un volume de matériaux de l’ordre de 10 000 m3. 
 
Ainsi, un total, de 19 000 m3 de matériaux est susceptible d’être généré par la création des espaces publics 
et des voiries. 
 
Ces matériaux présentent un caractère inerte qui permet d’envisager un mode de gestion spécifique sous 
réserve d’un traitement par criblage destiné à éliminer les macroéléments (béton, brique…) et d’un éventuel 
traitement par liant hydraulique permettant d’améliorer leurs propriétés géotechniques. En effet, ces 
matériaux pourraient être réutilisés sur l’emprise de la ZAC afin d’assurer : 
 

 la création de couches de forme de voirie pour lesquels les besoins en matériaux représentent un 
volume estimé à 9 000 m3 correspondant au volume de matériaux excavés. 

 
 le comblement des excavations réalisées au niveau des futurs établissements sensibles au droit 

desquels les besoins sont estimés à 16 000 m3 à l’issue de l’excavation des matériaux renfermant 
des polluants volatils. 

 
 le comblement des fouilles générées à l’issue de l’excavation des zones de pollutions concentrées 

au cas où celles-ci auraient été excavées. Ces zones pouvant être traitées préalablement, 
simultanément ou postérieurement aux zones d’accueil des futurs établissements sensibles et des 
espaces publics ; de ce fait, un stockage provisoire en attente de réutilisation pourrait être 
envisagé. A cet effet, la réserve foncière pourrait servir à accueillir ce stockage provisoire. 

 
A noter que les macroéléments générés par le criblage des déblais pourraient également être réutilisés sur 
le site. Cette possibilité est détaillée dans le chapitre 6.2 ci-après. 
 

7.2 Mesures de gestion des matériaux inertes 

Les matériaux inertes sont essentiellement constitués de revêtements de sol majoritairement constitués de 
béton, de briques et d’enrobé, on trouve également des matériaux spécifiques liés à l’âge des bâtiments ou 
aux activités qui y étaient pratiquées (pavage bois, dalles réfractaires). 
 
Bien que les revêtements présentent un bon état général ; on observe localement des dégradations 
avancées. De plus, de part la nature des aménagements projetés et la volonté de préserver un niveau fini 
correspondant au niveau actuel, une réfection partielle des revêtements n’est pas envisageable en dehors 
de la cour ouest qui est pavée et qui sera maintenue en l’état. 
 
A l’échelle du site, les revêtements, dont l’épaisseur moyenne est de l’ordre de la dizaine de centimètres, 
représentent un volume d’environ 15 000 m3 auquel s’ajouteraient les macroéléments générés par le 
criblage : 
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 des déblais excavés au droit des zones destinées à l’accueil des futurs établissements sensibles ; 
 des déblais excavés au droit des futures voiries et des espaces publics. 

 
A ces volumes s’ajouterait également le volume des massifs correspondant à des socles d’anciennes 
machines, de fosses comblées ou de fondations supportant des cloisons intérieures aux halles. Les massifs 
imposants (au-delà de 0,5 m de profondeur) devraient toutefois être laissés en l’état car leur destruction 
s’avéreraient inutiles au regard des aménagements limités en profondeur (pas d’ouvrage souterrain) et 
nécessiteraient, de plus, l’utilisation de méthodes de destructions (trépannage, explosifs) rédhibitoires au 
regard des risques qu’elles engendreraient pour les superstructures à préserver et des nuisances pour les 
riverains. 
 
Hormis le pavage bois dont le volume est estimé à environ 200 m3 et les dalles réfractaires dont le volume 
est estimé à 50 m3, l’ensemble des matériaux inertes représente un volume compris 15 000 m3 et 20 000 
m3.  
 
En dehors des zones de pollution concentrées liées à des déversements et au droit desquelles les 
revêtements apparaissent souillés et devront être éliminés selon des filières adaptées conjointement aux 
sources concentrées, l’ensemble des matériaux cités précédemment sont considérés comme inertes au 
regard des critères fixés par l’Arrêté Ministériel du 15 mars 2006 ; ils peuvent donc être éliminés en 
Installations de Stockage de Déchets Inertes (ISDI). 
 
Toutefois, au regard des volumes susceptibles d’être générés par les travaux d’aménagement du site une 
revalorisation de ces matériaux sur site est envisageable. Cette revalorisation basée sur un concassage 
fournissant à une granulométrie adéquate (par exemple 0-80 mm) permettrait de réaliser : 
 

 les couches de forme au droit des futurs bâtiments établissements sensibles, 
 les couches de forme des voiries, 
 les massifs filtrants prévus à la base des goulettes (hors enrobés).  

 
Un criblage plus fin (0-20 mm par exemple) permettrait également d’envisager une réutilisation pour la 
constitution de nouveaux revêtements.  
 
Outre un bilan économique et environnemental positif (substitution aux granulats extraits de carrières, 
suppression des coûts et des nuisances liées au transport), ces matériaux permettraient aux futurs 
promoteurs de répondre à d’éventuelles exigences environnementales, évoquées dans l’étude pré-
opérationnelle du site (Atelier d’Architecture Ecologique – février 2010), qui seraient intégrées au cahier des 
charges d’aménagement de la ZAC et qui imposeraient le respect d’un coefficient de réutilisation de 
matériaux recyclés. 
 
A cet effet, un stockage provisoire pourrait être mis en place au niveau de la réserve foncière afin de mettre 
à disposition des promoteurs le surplus de matériaux non-utilisées pour l’aménagement des établissements 
sensibles et des espaces publics. 
 
La figure 17 synthétise les différentes possibilités de gestion des matériaux inertes. 
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Figure 17 : Filières de gestion envisageables pour les matériaux inertes présents sur site 
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7.3 Phasage des travaux 

L’objet du présent schéma directeur de gestion environnementale concerne la gestion des sols en fonction de 
leur qualité et des usages prévus. Toutefois, au regard de l’ampleur des contraintes présentées par les 
superstructures, le phasage de l’application des mesures de gestion définies précédemment doit également 
prendre en compte pour des raisons techniques et réglementaires la gestion de ces contraintes. De ce fait, la 
gestion des sols ne pourra être mise en œuvre qu’à l’issue : 
 

 de la libération des occupations actuelles du site et de l’évacuation des différents matériels stockés et 
déchets résiduels encore présents ; 

 
 des travaux de désamiantage ; 

 
 des travaux de déconstruction des superstructures légères (cloisons, bureaux…) et des éléments de 

toitures potentiellement dangereux (verre, fibrociment…). 
 
Dans un premier temps, en raison de la volonté collective et de la similitude au regard de l’état de pollution et 
des usages prévus, les différentes zones destinées l’accueil des futurs établissements sensibles pourraient 
être traitées simultanément. Cette phase de travaux permettrait également de traiter le parc Sud qui pourrait 
être définitivement aménagée et accessible au public. 
 
Dans un second temps, les espaces publics de la ZAC composés essentiellement de voiries et des goulettes 
pourront être traités : 
 

 excavation sous les voiries et réutilisation pour la création des couches de formes (zone lycée, zone 
hybride et voiries) ; 

 
 création des goulettes à partir des inertes concassés provenant de la zone lycée, de la zone hybride 

et des voiries (massifs filtrants) et de la terre en surplus provenant de la Plaine des Métallurgistes 
pour la réalisation des paliers latéraux végétalisés. 

 
Ce scénario présente l’avantage de traiter de manière concomitante l’intégralité des zones destinées à 
l’accueil des futurs établissements publics et de la majorité des espaces publics extérieurs tout en maîtrisant 
les risques sanitaires au droit de ces espaces et en optimisant les coûts d’aménagement. 
 

7.4 Estimation des coûts optimisés

Les mesures de gestion envisagées correspondent à une combinaison des scénarios 3 et 4 en 
s’affranchissant toutefois de l’élimination en installation de stockage de déchets des déblais issus des 
excavations au niveau des futurs établissements sensibles. 
 
Dans l’optique d’une optimisation des coûts de travaux, les mesures de gestion des matériaux liées à l’état des 
milieux sont en interaction avec les mesures de gestion liées à l’aménagement du site. Une estimation en est 
faite page suivante. 
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  poste unité coût unitaire quantité total 

0 Elimination des sources de pollution concentrées 

Total 0 1 352 000 €

1 Zones sensibles 

1-a démantèlement revêtement (BRH) m3 10 1 600 16 000

1-b excavation m3 5 16 000 80 000

1-c transport vers parc Sud m3 2 16 000 32 000

  Total 1 128 000 €

2 Parc Sud 

2-a transport des remblais provenant des zones sensibles m3 0* 16 000 0

2-b modelage et compactage des remblais m3 5 16 000 80 000

2-c pose grillage avertisseur m² 2 8 000 16 000

2-d apport de terre végétale m3 15 3 500 52 500

2-e compactage des terres d'apport m3 2 3 500 7 000

  Total 2 155 500 €

3 Voirie + goulettes 

3-a démantèlement revêtement (BRH) m3 10 2 000 20 000

3-b excavation m3 5 19 000 95 000

3-c criblage m3 10 19 000 190 000

3-d transport vers réserve ou zones sensibles ou voirie m3 2 19 000 38 000

3-e compactage m3 2 19 000 38 000

3-f traitement par liant hydraulique m3 10 19 000 190 000

Total 3 571 000 €

4 Recyclage des revêtements 

4-a concassage m3 5 3 600 18 000

4-b transport m3 2 3 600 7 200

Total 4 25 200 €

     2 231 700 €

Tableau 15 : Chiffrage correspondant aux mesures de gestion envisagées pour le site 
 
 
 

8. Limites de validité de l’étude 
Tauw France a établi ce rapport au vu des informations fournies par le client/maître d’ouvrage et au vu des 
connaissances techniques acquises au jour de l’établissement du rapport. Les investigations sont réalisées de 
façon ponctuelle et ne sont qu’une représentation partielle des milieux investigués. 
 
De plus, Tauw France ne saurait être tenu responsable des mauvaises interprétations de son rapport et/ou du 
non respect des préconisations qui auraient pu être rédigées. 
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Annexe 1 : Présentation du modèle RISC 
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RISC est un programme de modélisation l’exposition et du transfert des contaminants par différentes voies 
incluant les transferts dans la zone superficielle des sols. 
Le logiciel a été conçu à partir de la trame du logiciel ASTM RBCA ce qui fait des calculs de risques, la 
composante principale du logiciel. 
Le modèle de transport des contaminants dans l'eau souterraine est déterministe alors que le calcul du 
risque pour la santé humaine est analysé à l'aide de techniques probabilistes. 
L'utilisation du logiciel RISC se fait en 6 étapes principales : 

 Le choix des polluants ; 
 La détermination des voies d'exposition ; 
 La description des zones d'exposition 
 Le choix du type de population présente sur le site ; 
 Le calcul du risque ou des niveaux de dépollution à atteindre 
 La présentation des résultats sous la forme d'indice de risque pour les substances à seuil ou des 

excès de risque individuel pour les substances cancérigènes. Il peut également s’agir des niveaux de 
dépollution à obtenir. 

Chacune des étapes doit être accomplies avant de pouvoir passer à la suivante. 
 
Le modèle RISC, présenté dans ce document, a été développé en vue d’apprécier les risques d’exposition 
de l’homme à des sols pollués, dans un contexte d’utilisation résidentielle ou industrielle du site étudié. 
 
La quantification de cette exposition fait intervenir de nombreux paramètres : entre autres les propriétés 
physico-chimiques des substances polluantes, les caractéristiques des sols, les éventuelles absorptions par 
les plantes, les caractéristiques humaines, le comportement des populations concernées… 
 
L’utilisation du modèle permet de répondre aux questions suivantes : 
- Quelle est la concentration future maximale que l’on pourra trouver au point de situation de la cible 
humaine ? 
- Est-il nécessaire d’utiliser un modèle plus complexe ? Risc peut permettre une première approche qui 
déterminera l’utilité de codes plus complexes. 
- En combien de temps les contaminants vont-ils atteindre l’eau souterraine ? 
- Quel est le temps nécessaire à la disparition de la source sol ? 
- A quelle distance le gradient de concentration de la lentille de pollution se stabilise avec un taux de 
dégradation x ? 

Concentrations des polluants dans les media de contact
 
La concentration dans l’air extérieur 
 
La concentration de polluant dans l’air extérieur peut être liée : 
- A l’émission de polluants à partir du sol, 
- A l’émission de polluants à partir de la nappe, 
L’utilisateur peut choisir de retenir un ou plusieurs de ces phénomènes, la contribution de chaque 
phénomène est alors ajoutée. 
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Equation de transport 
 
Le modèle de l’air extérieur suppose que l’émission de volatiles, provenant du sol contaminé, entre dans 
une « boite » directement posée sur le sol. Cette « boite », dans laquelle est supposée se trouver la cible, 
est ventilée par un vent moyen et la concentration du contaminant est supposée homogène dans cette 
zone. 
La concentration dans l’air extérieur est calculée comme suit :  
 

cm
m

uH
FLCoutdoor 100

 

Où : 
Coutdoor = concentration dans l’air extérieur (g/cm3) 
F = taux de volatilisation de la zone non saturée du sol contaminé (g/cm2/s) 
L = longueur de la « boite » parallèlement au sens du vent (m) 
H = hauteur de la « boite » (m) 
u= vitesse du vent (m/s) 
 
Objectifs et limites de la modélisation de la concentration dans l’air extérieur 
 
Le modèle ne s’applique qu’aux cibles se trouvant sur le site il ne permet pas la modélisation des 
concentrations à distance sous le vent. 
 
La longueur de la « boite » ne peut pas être inférieure à l’étendue de la source de pollution. 
L’air est considéré comme parfaitement mélangé et le vent ventile la « boite » de façon constante. 
 
Le modèle calcule l’émission de gaz à partir de la volatilisation d’un terme source. 
 
Equation du modèle air extérieur avec volatilisation par aspersion  
 
La concentration de l’air extérieur, aux voisinages d’un asperseur, est déterminé en utilisant le taux de 
volatilisation établit pour la douche : 
 

uHW
MCair  

Où :  
Cair = concentration en contaminant dans l’air extérieur (mg/m3) 

M  = taux de volatilisation du contaminant (mg/s) 
W = largeur de la boite perpendiculairement au sens du vent (m) 
H = hauteur de la boite (m) 
u = vitesse du vent (m/s) 
 
La masse volatilisée à partir de l’asperseur est calculée par : 
 

wvsprinkler CfQM  

Qsprinkler = débit d’aspersion (m3/s) 
fv = fraction de contaminant volatilisé (mg/mg) 
Cw = concentration dans l’eau souterraine (mg/l) 
 
La concentration dans l’air intérieur
 
La concentration de polluant dans l’air intérieur peut être liée : 
- A l’émission de polluant à partir du sol  
- A l’émission de polluant à partir de la nappe 
 
 



 
 
 
 

SORELI / Fives-Cail- Babcock (FCB) à Lille Fives / Schéma directeur de gestion environnementale 

R/ 6037730-SDGE-V03 04/06/2010

Le modèle de transport des vapeurs du sol estime les émissions dans un bâtiment à partir d’une source sol 
située sous le bâtiment ou latéralement adjacente. Ce modèle (de Johnson et Ettinger) combine les 
transports par advection et diffusion à travers le sol avec le transport à travers les fondations du bâtiment. 
 
Equation de transport pour une source sol du modèle air intérieur 
 
Le modèle de Johnson et Ettinger suppose que, en dehors de la structure, le transport du contaminant est 
exclusivement diffusif et peut être décrit par la loi de Fick : 
 

T

effvfvsB

L
DCCA

E
)(

 

Où : 
E = taux de transport de masse à travers la structure (g/s) 
Deff = coefficient global de diffusion effective (cm2/s) 
Cvs = concentration en vapeur à la source (g/cm3) 
Cvf = concentration en vapeur dans le sol juste en dehors des fondations du bâtiment (g/cm3) 
LT = distance de la base du bâtiment à la source (cm) 
AB = section des fondations traversée par le flux de vapeur (cm2) 

Au niveau des fondations, le transport des contaminants est supposé se produire par des mécanismes 
d’advection et de diffusion à travers les fissures de la dalle. Le transport de vapeur par advection et 
dispersion à travers une fissure est donné par l’équation suivante : 

 

crackcrack

cracksoil

indoorvfsoil
vfsoil

AD
LQ

CCQ
CQE

exp1
 

Où : 
E = taux de transport de masse à travers la structure (g/s) 
Qsoil = débit volumétrique de gaz du sol dans le bâtiment (cm3/s) 
Cindoor = concentration en contaminant dans le bâtiment (g/cm3) 
Cvf = concentration en vapeur dans le sol juste en dehors des fondations du bâtiment (g/cm3) 
Dcrack = coefficient de diffusion effective dans les fissures des fondations (cm2/s) 
Lcrack = épaisseur des fondations (cm) 
Acrack = surface des fissures et des ouvertures permettant le passage des vapeurs dans le bâtiment (cm2) 
 
 
 
A l’état d’équilibre les deux équations précédentes sont supposées égales. Ce qui permet de calculer la 
concentration dans le sol juste en dehors des fondations du bâtiment. 

crackcrack

cracksoil

crackcrack

cracksoil

Tsoil

Beff

indoor
crackcrack

cracksoil

Tsoil

Beff
vs

vf

AD
LQ

AD
LQ

LQ
AD

C
AD

LQ
LQ
AD

C

C

exp1exp

1exp

 

 
En reprenant l’équation du taux de contaminant entrant dans le bâtiment : 
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crackcrack

cracksoil

crackcrack

cracksoil

Tsoil

B
eff
T

vs

indoor

carckcrack

cracksoil

T

vsB
eff

t

AD
LQ

AD
LQ

LQ
AD

C
C

AD
LQ

L
CAD

E

exp1exp

exp

 

 
 
La seule variable alors inconnue par l’utilisateur est la concentration dans le bâtiment Cindoor, elle peut être 
estimée par un bilan de matière en considérant qu’il n’y a pas d’autres sources de contamination ni de 
pertes à travers les murs ou les meubles. Le bilan de matière est établi comme suit : 
 

ECQ indoorB  

QB = le taux de ventilation du bâtiment (m3/s) 

La valeur de QB étant fournie par l’utilisateur ; la valeur de la concentration à l’intérieur du bâtiment peut 
être exprimée comme suit : 

 

1expexp

exp*

crackcrack

cracksoil

Tsoil

Beff

TB

Beff

crackcrack

cracksoil

crackcrack

cracksoil
indoor

indoor

AD
LQ

LQ
AD

LQ
AD

AD
LQ

AD
LQ

C
C  

Où : 

TB

vsBeff
indoor LQ

CAD
C *  

 
C*

indoor = vapeurs diffusées à travers un sol nu 
 
Le débit volumétrique de gaz dans le sous-sol Qsoil peut être fixé par l’utilisateur ou encore calculé par RISC 
selon l’équation : 
 

crackcrack

crackv
soil rZ

XkP
Q

/2ln
2

 

1
crack

crack

Z
r

 

Cette équation est basée sur le débit traversant un cylindre de longueur Xcrack, de rayon rcrack et situé à une 
profondeur Zcrack sous la surface. 
 
De plus : 

P  = le gradient de pression entre le bâtiment et l’extérieur (g/cm-s²) 
Zcrack = la profondeur sous la surface des fissures dans les fondations 
Kv = la perméabilité du sol au flux d’air (cm²) 

 = viscosité de l’air (g/cm-s) 

Le terme source est défini comme suit : 
 

 
 
Où :  
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Cvs = concentration en gaz à la source (g/cm3) 
CT = concentration totale en contaminant i dans le sol (mg/kg) 

b = densité sèche du sol dans la zone source (g/cm3) 
Foc = fraction de carbone organique dans le sol (g carbone organique / g sol) 
Koc = coefficient spécifique de partition du polluant et du carbone organique (ml/g m3/kg) 
KH = constante de Henry [(mg/l)/(mg/l)] 

A = porosité a saturation en air de la zone non saturée (cm3 d’air / cm3 de volume total de sol) 
W = porosité à saturation en eau de la zone non saturée (cm3 d’eau / cm3 de volume total de sol) 

 
Objectifs et limites de la modélisation de la concentration dans l’air intérieur 

Le modèle est réalisé pour un état d’équilibre constant et en une seule dimension. La source de pollution ne 
s’épuise pas à partir de l’évaporation de gaz se qui implique une non conservation de la matière. Cette 
hypothèse n’influe que faiblement sur les risques liés aux substances non cancérigènes. Toutefois, elle 
peut avoir un impact significatif sur la base du calcul du risque pour les substances cancérigènes. 

 
De plus, la biodégradation des gaz n’est pas prise en compte lors de leur migration dans le sol. 
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Annexe 2 : Détail des calculs liés au bruit de fond 
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scenario :enfant en scenario résidentiel, concentrations du bruit de fond 
 

N° CAS Substances RfCi en mg/m3 
ou µg/l 

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

QDi = 
DJEi/VTRi

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.6000 mg/m3 5.60E-03 mg/m3 0.0037 mg/m3 0.006222 43.60%

127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.2800 mg/m3 1.23E-03 mg/m3 0.0008 mg/m3 0.002929 20.52%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane 1.0000 mg/m3 7.68E-03 mg/m3 0.0051 mg/m3 0.005120 35.88%

Scénario Inhalation    Enfant / Résidentiel Somme des risques 1.427E-02 100%
Durée d'exposition :  15  ans        Temps moyenné :  15  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667         Evaluation du risque par inhalation  sur  3  substances à effets  non cancérigènes 
                   

N° CAS Substances 
ERU inhalation 

(mg/m3)-1 [(=µg/l)-
1]

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

ERIo = 
DJEo*ERUo

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.00043  (mg/m3)-1 5.60E-03 mg/m3 0.0008 mg/m3 3.440E-07 24.91%

127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.0059  (mg/m3)-1 1.23E-03 mg/m3 0.0002 mg/m3 1.037E-06 75.09%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane nd 7.68E-03 mg/m3 0.0011 mg/m3 0.000E+00 0.00%

Scénario  inhalation  Enfant / Résidentiel Somme des risques 1.381E-06 100%
        Durée d'exposition :  15  ans        Temps moyenné :  70  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667  Evaluation du risque par inhalation  sur  2  substances à effets cancérigènes 
              

 
scenario :(adulte en scenario résidentiel, concentrations du bruit de fond 
 

N° CAS Substances RfCi en mg/m3 
ou µg/l 

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

QDi = 
DJEi/VTRi

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.6000 mg/m3 5.60E-03 mg/m3 0.0037 mg/m3 0.006222 43.60%

127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.2800 mg/m3 1.23E-03 mg/m3 0.0008 mg/m3 0.002929 20.52%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane 1.0000 mg/m3 7.68E-03 mg/m3 0.0051 mg/m3 0.005120 35.88%

Scénario Inhalation    Adulte / Résidentiel Somme des risques 1.427E-02 100%
Durée d'exposition :  70  ans        Temps moyenné :  70  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667         Evaluation du risque par inhalation  sur  3  substances à effets  non cancérigènes 
                   

N° CAS Substances 
ERU inhalation 

(mg/m3)-1 [(=µg/l)-
1]

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

ERIo = 
DJEo*ERUo

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.00043  (mg/m3)-1 5.60E-03 mg/m3 0.0037 mg/m3 1.605E-06 24.91%

127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.0059  (mg/m3)-1 1.23E-03 mg/m3 0.0008 mg/m3 4.838E-06 75.09%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane nd 1.58E-02 mg/m3 0.0105 mg/m3 0.000E+00 0.00%

Scénario  inhalation  Adulte / Résidentiel Somme des risques 6.443E-06 100%
        Durée d'exposition :  70  ans        Temps moyenné :  70  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667  Evaluation du risque par inhalation  sur  2  substances à effets cancérigènes 
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Annexe 3 : EQRS liée aux concentrations résiduelles  
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Evaluation quantitative des risques sanitaires (EQRS) liée aux 

concentrations résiduelles 
 
Suite à l’élimination des sources de pollution concentrée et au déplacement des matériaux présents sous 
les zones d’accueil des futurs établissements sensibles, seules trois zones pour lesquelles des composés 
organochlorés ont été mis en évidence seront susceptibles de présenter des risques par inhalation. 
Chacune de ces zones a été identifiée par un seul sondage ayant montré la présence de solvants chlorés à 
des concentrations supérieures au bruit de fond. Il s’agit des sondages : 
 

 TA2 dans la halle A1 
 DC93 dans la halle A5 
 DC16 en partie ouest extérieur 

 
Dans ces zones, les concentrations en solvants chlorés étant supérieures à celles correspondant au bruit 
de fond. Le risque sanitaire peut donc y être plus élevé. 
 
Scénarii d’exposition 
 
Quatre scenarii d’exposition ont été pris en compte : 
 

- le scenario 1 considère le cas d’un enfant qui passerait la totalité de ses journées à l’intérieur 
d’une habitation située dans les zones présentant une pollution résiduelle ; 

- le scenario 2 considère le cas d’un adulte placée dans la même situation. 

Modélisation des concentrations des substances volatiles dans d’air ambiant 
 
Valeurs des paramètres utilisés pour calibrer le modèle 
 
Pour faire les calculs d’exposition, les hypothèses de travail prises sont identiques à celles prises pour les 
calculs précédents. Les concentrations d’entrées utilisées pour modéliser le transfert des solvants chlorés 
depuis les sols vers l’air ambiant sont celles mesurées dans des sondages TA2, DC93 et DC16. 
 
Concentrations modélisées 
 
Les résultats des estimations des concentrations des différentes substances présentes dans l’air réalisées 
à partir des concentrations mesurées dans les sols sont présentés dans le tableau suivant. 
 
Résultats de la modélisation pour les scenarii impliquant l’air ambiant d’une habitation 

Origine  
des COHV 

Concentration en 
Trichloroéthylène 
dans les sols 
(mg/kg) 

Trichloroéthylène 
modélisé dans 
l'air ambiant d'une 
habitation 
 sans sous-sol 
(mg/m3) 

Concentration en 
Tétrachloroéthylène 
dans les sols 
(mg/kg) 

PCE 
modélisé 
dans l'air 
ambiant 
d'une 
habitation
 sans 
sous-sol 
(mg/m3) 

Concentration 
en 1,1,1-
Trichloroéthane 
dans les sols 
(mg/kg) 

111-
Trichloroéthane 
modélisé  
dans l'air 
ambiant d'une 
habitation 
 sans sous-sol 
(mg/m3) 

TA2 0.1 5e-4 0.1 8.77e-4 2.6 3.17e-2 

DC93 0.12 6e-4 0.37 3.24e-3 0.05 6.1e-4 

DC16 1.2 6e-3 0.02 1.75e-4 0.03 3.66e-4 
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Résultats de la modélisation pour les scenarii impliquant l’air ambiant du parc 

Origine  
des COHV 

Concentration en 
Trichloroéthylène 
dans les sols 
(mg/kg) 

Trichloroéthylène 
modélisé dans 
l'air ambiant d'une 
habitation 
 sans sous-sol 
(mg/m3) 

Concentration en 
Tétrachloroéthylène 
dans les sols 
(mg/kg) 

PCE 
modélisé 
dans l'air 
ambiant 
d'une 
habitation
 sans 
sous-sol 
(mg/m3) 

Concentration 
en 1,1,1-
Trichloroéthane 
dans les sols 
(mg/kg) 

111-
Trichloroéthane 
modélisé  
dans l'air 
ambiant d'une 
habitation 
 sans sous-sol 
(mg/m3) 

TA2 0.1 1.33e-4 0.1 2.26e-4 2.6 8.4e-3 

DC93 0.12 1.6e-4 0.37 8.35e-4 0.05 1.62e-4 

DC16 1.2 1.6e-3 0.02 4.51e-5 0.03 9.69e-5 
 
Résultats des calculs 
 
Les résultats des calculs des risques liés à l’inhalation des solvants chlorés selon les scenarii identifiés sont 
présentés dans les paragraphes suivants. Le détail des grilles de calculs est présenté en annexe 4. 
 
Résultats des calculs de risques pour les scenarii 5 et 6 
  Scenario 5 : enfant en maison Scenario 6 : adulte en maison 
 Valeurs limites DC16 DC93 TA2 DC16 DC93 TA2 
QD 1 7.327E-03 8.788E-03 2.378E-02 7.327E-03 8.788E-03 2.378E-02 
ERI 1.00E-05 5.161E-07 2.768E-06 7.699E-07 2.408E-06 1.292E-05 3.593E-06 
 
Tableau 2 : Résultats des calculs de risques pour les scenarii 7 et 8 
  Scenario 7 : enfant dans le parc Scenario 8 : adulte dans le parc 
 Valeurs limites DC16 DC93 TA2 DC16 DC93 TA2 
QD 1 2.923E-03 3.408E-03 9.422E-03 2.923E-03 3.408E-03 9.422E-03 
ERI 1.00E-05 2.043E-07 1.070E-06 2.978E-07 9.534E-07 4.992E-06 1.390E-06 
 
Interprétations 
 
Les résultats des calculs réalisés montrent que les risques sanitaires, liés à une exposition par inhalation 
des produits de dégazage des sols au droit des zones de pollutions résiduelles sont acceptables, sauf au 
droit du sondage DC93 pour un scenario impliquant un adulte résidant. Le paramètre déclassant est le 
tétrachloroéthylène. 
 
Il convient toutefois de nuancer ce résultat du fait de l’incertitude majeure liée à la représentativité de la 
mesure prise en compte pour effectuer ce calcul. 
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Annexe 4 : Détail des calculs liés aux concentrations résiduelles 
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scenario : enfant en scenario résidentiel, concentrations résiduelles 
 

 DC16      

N° CAS Substances RfCi en mg/m3 
ou µg/l 

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

QDi = 
DJEi/VTRi

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.6000 mg/m3 6.00E-03 mg/m3 0.0040 mg/m3 0.006667 90.98%
127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.2800 mg/m3 1.75E-04 mg/m3 0.0001 mg/m3 0.000417 5.69%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane 1.0000 mg/m3 3.66E-04 mg/m3 0.0002 mg/m3 0.000244 3.33%

Scénario Inhalation    Enfant / Résidentiel Somme des risques 7.327E-03 100%
Durée d'exposition :  15  ans        Temps moyenné :  15  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667         Evaluation du risque par inhalation  sur  3  substances à effets  non cancérigènes 
                   

N° CAS Substances 
ERU inhalation 

(mg/m3)-1 [(=µg/l)-
1]

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

ERIo = 
DJEo*ERUo

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.00043  (mg/m3)-1 6.00E-03 mg/m3 0.0009 mg/m3 3.686E-07 71.42%
127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.0059  (mg/m3)-1 1.75E-04 mg/m3 0.0000 mg/m3 1.475E-07 28.58%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane nd 3.66E-04 mg/m3 0.0001 mg/m3 0.000E+00 0.00%

Scénario  inhalation  Enfant / Résidentiel Somme des risques 5.161E-07 100%
        Durée d'exposition :  15  ans        Temps moyenné :  70  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667  Evaluation du risque par inhalation  sur  2  substances à effets cancérigènes 
              

       
 DC93      

N° CAS Substances RfCi en mg/m3 
ou µg/l 

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

QDi = 
DJEi/VTRi

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.6000 mg/m3 6.00E-04 mg/m3 0.0004 mg/m3 0.000667 7.59%
127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.2800 mg/m3 3.24E-03 mg/m3 0.0022 mg/m3 0.007714 87.79%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane 1.0000 mg/m3 6.10E-04 mg/m3 0.0004 mg/m3 0.000407 4.63%

Scénario Inhalation    Enfant / Résidentiel Somme des risques 8.788E-03 100%
Durée d'exposition :  15  ans        Temps moyenné :  15  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667         Evaluation du risque par inhalation  sur  3  substances à effets  non cancérigènes 
                   

N° CAS Substances 
ERU inhalation 

(mg/m3)-1 [(=µg/l)-
1]

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

ERIo = 
DJEo*ERUo

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.00043  (mg/m3)-1 6.00E-04 mg/m3 0.0001 mg/m3 3.686E-08 1.33%
127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.0059  (mg/m3)-1 3.24E-03 mg/m3 0.0005 mg/m3 2.731E-06 98.67%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane nd 6.10E-04 mg/m3 0.0001 mg/m3 0.000E+00 0.00%

Scénario  inhalation  Enfant / Résidentiel Somme des risques 2.768E-06 100%
        Durée d'exposition :  15  ans        Temps moyenné :  70  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667  Evaluation du risque par inhalation  sur  2  substances à effets cancérigènes 
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 ta2      

N° CAS Substances RfCi en mg/m3 
ou µg/l 

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

QDi = 
DJEi/VTRi

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.6000 mg/m3 5.00E-04 mg/m3 0.0003 mg/m3 0.000556 2.34%
127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.2800 mg/m3 8.77E-04 mg/m3 0.0006 mg/m3 0.002088 8.78%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane 1.0000 mg/m3 3.17E-02 mg/m3 0.0211 mg/m3 0.021133 88.88%

Scénario Inhalation    Enfant / Résidentiel Somme des risques 2.378E-02 100%
Durée d'exposition :  15  ans        Temps moyenné :  15  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667         Evaluation du risque par inhalation  sur  3  substances à effets  non cancérigènes 
                   

N° CAS Substances 
ERU inhalation 

(mg/m3)-1 [(=µg/l)-
1]

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

ERIo = 
DJEo*ERUo

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.00043  (mg/m3)-1 5.00E-04 mg/m3 0.0001 mg/m3 3.071E-08 3.99%
127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.0059  (mg/m3)-1 8.77E-04 mg/m3 0.0001 mg/m3 7.392E-07 96.01%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane nd 3.17E-02 mg/m3 0.0045 mg/m3 0.000E+00 0.00%

Scénario  inhalation  Enfant / Résidentiel Somme des risques 7.699E-07 100%
        Durée d'exposition :  15  ans        Temps moyenné :  70  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667  Evaluation du risque par inhalation  sur  2  substances à effets cancérigènes 
              

 
scenario : adulte en scenario résidentiel, concentrations résiduelles 
 

 DC16      

N° CAS Substances RfCi en mg/m3 
ou µg/l 

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

QDi = 
DJEi/VTRi

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.6000 mg/m3 6.00E-03 mg/m3 0.0040 mg/m3 0.006667 90.98%
127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.2800 mg/m3 1.75E-04 mg/m3 0.0001 mg/m3 0.000417 5.69%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane 1.0000 mg/m3 3.66E-04 mg/m3 0.0002 mg/m3 0.000244 3.33%

Scénario Inhalation    Adulte / Résidentiel Somme des risques 7.327E-03 100%
Durée d'exposition :  70  ans        Temps moyenné :  70  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667         Evaluation du risque par inhalation  sur  3  substances à effets  non cancérigènes 
                   

N° CAS Substances 
ERU inhalation 

(mg/m3)-1 [(=µg/l)-
1]

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

ERIo = 
DJEo*ERUo

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.00043  (mg/m3)-1 6.00E-03 mg/m3 0.0040 mg/m3 1.720E-06 71.42%
127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.0059  (mg/m3)-1 1.75E-04 mg/m3 0.0001 mg/m3 6.883E-07 28.58%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane nd 3.66E-04 mg/m3 0.0002 mg/m3 0.000E+00 0.00%

Scénario  inhalation  Adulte / Résidentiel Somme des risques 2.408E-06 100%
        Durée d'exposition :  70  ans        Temps moyenné :  70  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667  Evaluation du risque par inhalation  sur  2  substances à effets cancérigènes 
              

 



 
 
 
 

SORELI / Fives-Cail- Babcock (FCB) à Lille Fives / Schéma directeur de gestion environnementale 

R/ 6037730-SDGE-V03 04/06/2010

 
       
 DC93      

N° CAS Substances RfCi en mg/m3 
ou µg/l 

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

QDi = 
DJEi/VTRi

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.6000 mg/m3 6.00E-04 mg/m3 0.0004 mg/m3 0.000667 7.59%
127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.2800 mg/m3 3.24E-03 mg/m3 0.0022 mg/m3 0.007714 87.79%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane 1.0000 mg/m3 6.10E-04 mg/m3 0.0004 mg/m3 0.000407 4.63%

Scénario Inhalation    Adulte / Résidentiel Somme des risques 8.788E-03 100%
Durée d'exposition :  70  ans        Temps moyenné :  70  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667         Evaluation du risque par inhalation  sur  3  substances à effets  non cancérigènes 
                   

N° CAS Substances 
ERU inhalation 

(mg/m3)-1 [(=µg/l)-
1]

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

ERIo = 
DJEo*ERUo

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.00043  (mg/m3)-1 6.00E-04 mg/m3 0.0004 mg/m3 1.720E-07 1.33%
127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.0059  (mg/m3)-1 3.24E-03 mg/m3 0.0022 mg/m3 1.274E-05 98.67%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane nd 6.10E-04 mg/m3 0.0004 mg/m3 0.000E+00 0.00%

Scénario  inhalation  Adulte / Résidentiel Somme des risques 1.292E-05 100%
        Durée d'exposition :  70  ans        Temps moyenné :  70  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667  Evaluation du risque par inhalation  sur  2  substances à effets cancérigènes 
              

       
 ta2      

N° CAS Substances RfCi en mg/m3 
ou µg/l 

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

QDi = 
DJEi/VTRi

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.6000 mg/m3 5.00E-04 mg/m3 0.0003 mg/m3 0.000556 2.34%
127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.2800 mg/m3 8.77E-04 mg/m3 0.0006 mg/m3 0.002088 8.78%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane 1.0000 mg/m3 3.17E-02 mg/m3 0.0211 mg/m3 0.021133 88.88%

Scénario Inhalation    Adulte / Résidentiel Somme des risques 2.378E-02 100%
Durée d'exposition :  70  ans        Temps moyenné :  70  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667         Evaluation du risque par inhalation  sur  3  substances à effets  non cancérigènes 
                   

N° CAS Substances 
ERU inhalation 

(mg/m3)-1 [(=µg/l)-
1]

Concentrations  
dans l'air en 

mg/m3 (= µg/l) 

Concentration 
moyenne inhalée 
en mg/m3 (= µg/l) 

ERIo = 
DJEo*ERUo

% du 
Risque  

/
Risque 

total
79-01-6 Trichloroéthène (ou Trichloréthylène) 0.00043  (mg/m3)-1 5.00E-04 mg/m3 0.0003 mg/m3 1.433E-07 3.99%
127-18-4 Tétrachloroéthène (ou tétrachloroéthylène) 0.0059  (mg/m3)-1 8.77E-04 mg/m3 0.0006 mg/m3 3.450E-06 96.01%
71-55-6 1,1,1-Trichloroéthane nd 3.17E-02 mg/m3 0.0211 mg/m3 0.000E+00 0.00%

Scénario  inhalation  Adulte / Résidentiel Somme des risques 3.593E-06 100%
        Durée d'exposition :  70  ans        Temps moyenné :  70  ans     Fréquence annuelle d'exposition :  1 

Fréquence journalière d'exposition : 0.667  Evaluation du risque par inhalation  sur  2  substances à effets cancérigènes 
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1. Introduction
1.1 Objectif de l’étude

Dans le cadre du projet de renouvellement urbain engagé sur l’ancien site FCB (Fives–Cail–Babcock) à Lille 
Fives, LMCU (Lille Métropole Communauté Urbaine) a mandaté SORELI pour mener à bien les études 
techniques liées à la reconversion de cet espace. Le programme de reconversion ambitieux incorpore des 
usages sensibles de l’espace. Tauw France a été sélectionné pour la réalisation d’une étude technique des 
contraintes particulières liées à la pollution des sols. Les objectifs de la mission confiée à Tauw France sont :

d’approfondir la connaissance générale du site et de ses pollutions par la réalisation des
investigations jugées nécessaires à l’issue de l’analyse des études existantes ;
de réaliser un suivi général de l’élaboration du projet d’aménagement sur les questions de pollutions 
pendant toute la durée des études préopérationnelles ;
de mettre au point un plan de gestion finalisé assurant la mise en compatibilité de l’état du site avec 
ses usages futurs, par des mesures de gestion adaptées.

Le présent rapport concerne le lot d’environ 15 000 m² (Figure 1) destiné à accueillir le futur lycée hôtelier ; il 
fait suite à deux études concernant l’ensemble de l’ancien site FCB : un diagnostic initial de pollution1 basé sur 
une étude documentaire ainsi qu’une campagne d’investigations de terrain2 basée sur la réalisation de
sondages de sols et d’analyses en laboratoire.

Dans le cadre de la présente étude, de nouvelles investigations également basées sur la réalisation de
sondages répartis selon un maillage précis au droit de l’emprise du futur lycée, ont été réalisées. L’objectif de 
ces investigations complémentaires est de définir les mesures de gestion nécessaires à la réalisation du 
projet.

Figure 1 : Emprise du futur lycée par rapport au projet d’aménagement

1 FCB à Lille Fives - Diagnostic initial de pollution - Rapport d’études - Tauw France - R/6037730-Phase1-V01
2 FCB à Lille Fives - Investigations de terrain - Rapport d’intervention - Tauw France - R/6037730-Phase2-V01
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1.2 Synthèse des études précédentes

Le diagnostic initial basé sur la réalisation d’une étude historique et documentaire a permis d’identifier de 
nombreuses sources potentielles  de pollution et d’établir un schéma conceptuel initial.

Les investigations de terrain ont permis de disposer d’une vision générale de la qualité des milieux. Pour ce 
faire, 66 sondages de sols ont été réalisés et 6 piézomètres ont été installés. Ces investigations ont conduit à 
l’analyse de 67 échantillons de sol et de 10 échantillons d’eau prélevés dans la nappe de la craie. Sur ces 
échantillons l’ensemble des polluants potentiellement issus des activités historiques pratiquées sur le site a été 
recherché (métaux / HCT / BTEX / COHV / HAP / PCB / Indice phénol / Cyanures).

Les résultats obtenus dans le milieu sol ont mis en évidence :
une dégradation assez générale des remblais liée à la présence de métaux (As, Cu, Pb)
la présence de traces de solvants chlorés dans les sols au droit des halls du bâtiment principal
des pollutions importantes mais ponctuelles des sols en PCB et en hydrocarbures totaux

La partie ouest du site, anciennement occupée par des activités sans lien avec le process industriel, montre 
une dégradation des sols moins marquée que sur le reste du site. Les halles F et G ainsi que le secteur des 
bâtiments E apparaissent donc comme les zones les plus marquées par les pollutions organiques diffuses.

La localisation des différents secteurs cités ci-dessus est représentée sur la figure 2 ci-après.

La qualité des eaux souterraines relevée au droit du site est bonne, à l’exception de la présence
d’hydrocarbures totaux au niveau des piézomètres PZ10 et surtout PZ1. Les concentrations relevées 
traduisent toutefois une diminution de la pollution par rapport aux concentrations mises en évidence dans les 
études précédentes , ce qui pourrait traduire l’efficacité des dépollutions réalisées en 2002. Les résultats 
obtenus dans la phase d’investigation permettent donc d’écarter les risques liés à la présence de substances 
polluantes volatils éventuellement présentes dans de la nappe (inhalation de vapeur polluées).

Les investigations réalisées au droit de l’emprise du futur lycée ont révélé l’existence de sources de pollution 
éparses ou diffuses qui ont pu être précisées et circonscrites dans le cadre de la présente étude.
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Figure 2 : Localisation des secteurs
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2. Stratégie d’investigation
2.1 Méthodologie

Dans le cadre de la présente étude, Tauw France a appliqué la méthodologie préconisée par le Ministère de 
l’Ecologie de l’Energie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire (MEEDDAT) détaillée 
dans l’outil « Diagnostics du site, version 0 », édité par le Ministère de l’Ecologie en février 2007. La mission a 
été réalisée conformément :

à la circulaire du 8 février 2007, établie par le Ministère de l’Écologie, du Développement et de 
l’Aménagement Durable (MEEDDAT), relative aux modalités de gestion et de réaménagement des 
sites pollués, 

à la norme NF X 31-620 « Qualité des sols – Prestations de services relatives aux sites et sols pollués 
(étude, ingénierie, réhabilitation de sites pollués et travaux de dépollution) ».

aux normes en vigueur relatives à la réalisation de forage de contrôle de la qualité de l’eau
souterraine au droit d’un site pollué, aux prélèvements, à la conservation et aux analyses
d’échantillons d’eau souterraine et de sol

2.2 Sécurité des personnes et de l’environnement

Afin d’assurer la sécurité des personnes, les interventions de terrain se sont déroulées conformément à la 
politique d’hygiène et de sécurité mise en place par Tauw France détentrice de la certification IUC (Union des 
Industries Chimiques) et de l’agrément GEHSE (Guide d’Engagement Hygiène Sécurité Environnement).

D’autre part, Tauw France s’est rapproché du service de déminage territorialement compétent (au Pôle
Sécurité de la préfecture du Pas de Calais à Arras) afin de prendre en compte le risque lié aux
bombardements du site ayant eu lieu au cours de la seconde guerre mondiale.

2.3 Caractérisation des sondages complémentaires

Le positionnement des investigations complémentaires a suivi deux approches :

d’une part, la réalisation de 27 sondages répartis selon un maillage précis (mailles de 400 m²) au droit 
des zones qui n’avaient pas fait l’objet d’investigations au préalable,

d’autre part, la réalisation de 17 sondages au niveau de sources de pollution identifiées
précédemment (S10, TF5 et TF9).

Les sondages ont été poursuivis jusqu’à une profondeur de 1,2 ou 2,4 m de manière à atteindre
systématiquement le terrain naturel et d’estimer ainsi l’épaisseur des remblais.
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Figure 3 : Investigations précédentes et maillage des investigations complémentaires

au droit du futur lycée
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2.3.1 Réalisation des sondages carottés

Selon des conditions d’accès, les 44 sondages carottés ont été réalisés soit avec un vibro-percuteur
électrique, soit à l’aide d’une sondeuse à percussion de type Geoprobe (Figure 4). Le matériel utilisé est 
particulièrement adapté à l’exploration des sites et sols pollués. Il permet d’extraire et de décrire les carottes 
de sol non remanié, ainsi que d’effectuer des prélèvements sans difficulté à la profondeur souhaitée.

Les carottes sont gainées à l’avancement dans un tube de PVC cristal à usage unique. Cette technique 
permet d’éviter tout risque de contamination croisée des échantillons par le matériel de prélèvement et est 
particulièrement adapté aux prélèvements de composés volatils.

Figure 4 : Sondeuse Geoprobe

L’implantation et le suivi des sondages ont été réalisés par l’ingénieur de Tauw France en charge du projet. La 
coupe descriptive de chaque sondage a été levée ; les profondeurs d’échantillonnages y ont été mentionnées. 

Ces coupes de sondage sont disponibles en Annexe 1. A l’issue des investigations, les sondages réalisés ont
été rebouchés et ils ont fait l’objet d’un géoréférencement (X, Y) et d’un nivellement topographique (Z) par un 
géomètre afin de les positionner avec précision dans l’espace. Les données de nivellement sont consultables 
en Annexe 2.
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Figure 5 : Ensemble des investigations réalisées au droit du futur lycée

2.4 Prélèvement et conditionnement des échantillons de sol

Afin d’être représentatifs, les échantillons de sol ont été confectionnés directement sur le site à l’aide d’une 
spatule à prélèvement nettoyée entre chaque prélèvement, dès la remontée du matériel. La profondeur 
d’échantillonnage a été déterminée sur le terrain en fonction des faciès rencontrés et des observations 
organoleptiques effectuées.

La logique de prélèvement des échantillons est la suivante :

un échantillon moyen au sein des remblais car ceux-ci seront gérés globalement en phase chantier ;

un échantillon prélevé sous l’interface entre les remblais et le terrain naturel au sein du terrain naturel 
afin de vérifier l’existence d’u éventuel impact.

Afin de réduire le plus possible les effets de la biodégradation, de la volatilisation et de la décomposition
photochimique, les échantillons ont été stockés dans des flacons en verre remplis au maximum et directement 
placés à l'abri de la lumière et de la chaleur dans une boîte isotherme qui a été acheminée jusqu’au laboratoire 
d’analyses environnementales sous 24 heures par un transporteur spécialisé.
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2.5 Analyses en laboratoire

D’un point de vue analytique l’ensemble des polluants traceurs des activités ayant été exercées sur le site a 
été recherché dans tous les échantillons prélevés. Ce choix a été pris en considérant les nombreux transferts 
et évolutions des activités mis en évidences au cours du temps par les recherches historiques. Ainsi, pour 
l’ensemble des échantillons de sol prélevés, les substances suivantes ont été analysées :

les métaux lourds (As, Cd, Cr, Cu, Ni, Pb, Zn, Hg),
les hydrocarbures totaux (fractions de 10 à 40 atomes de carbone),
les polychlorobiphényles (PCB),
les solvants chlorés (COHV).

En complément, trois échantillons composites ont été confectionnés à partir d’échantillons bruts prélevés au 
droit des zones présentant une homogénéité des concentrations en polluants. Ces échantillons ont fait l’objet 
de bilans analytiques d’acceptation en Centre de Stockage de Déchets (CSD) de déchets inertes ainsi que 
d’un dosage de la matière organique et des TPH (Total Petroleum Hydrocarbons).
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3.3 Estimations quantitatives

3.3.1 Revêtements de sol

Les revêtements de sol sont essentiellement constitués de dalles de béton et de briques posées à champs. 
Leur épaisseur maximale ne dépasse pas 20 cm et leur volume est estimé à environ 1 000 m3, soit 2 000
tonnes.

La figure 7 ci-dessous représente l’épaisseur des revêtements en fausses couleurs.

Figure 7 : Représentation de l’épaisseur des revêtements de sol
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3.3.2 Remblais

Les remblais sont présents sur la quasi totalité du lot, leur épaisseur maximale peut localement dépasser deux 
mètres au niveau des halles. Ces remblais renferment essentiellement des matériaux de démolition (briques, 
béton…) associés à des scories. 

Leur volume est estimé à environ 10 000 m3, soit 20 000 tonnes.

La figure 8 ci-dessous représente l’épaisseur de l’ensemble des remblais en fausses couleurs.

Figure 8 : Représentation de l’épaisseur des remblais
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3.3.3 Scories

Les couches de scories ou contenant des scories associées à d’autres matériaux ont également été
distinguées de manière à établir la carte visible dans la figure ci-dessous. On constate que les scories sont 
essentiellement présentes au niveau des halles et de la cour.

Le volume de ces matériaux est estimé à 5 000 m3, soit 10 000 tonnes.

La figure 9 ci-dessous représente l’épaisseur de l’ensemble des scories ou remblais renfermant des scories en 
fausses couleurs.

Figure 9 : Représentation de l’épaisseur des scories
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4. Synthèse des résultats analytiques et interprétation
4.1 Résultats des analyses concernant l’aspect sanitaire

Les échantillons ont été analysés par le laboratoire AL-West, filiale d’AGROLAB, à Deventer aux Pays Bas. Ce 
laboratoire est reconnu en France par le COFRAC depuis 1988.

En l’absence de valeurs réglementaires définissant une pollution, les concentrations obtenues ont été
comparées, à titre informatif, aux valeurs disponibles dans la littérature.

Ainsi, ont été reportées dans les tableaux analytiques :

pour les métaux, les concentrations naturellement retrouvées dans les fonds géochimiques locaux 
sont également présentées (source « Référentiel pédo-géochimique du Nord-Pas-de-Calais », édité 
par l’INRA, l’ISA, le ministère en charge de l’environnement et la Région Nord – Pas de Calais en 
octobre 2002.). Les valeurs de bruit de fond géochimique utilisées pour les métaux correspondent à 
celles d’un terrain naturel de type limon loessique.

pour les hydrocarbures totaux et les polychlorobiphényles, les valeurs limites d’acceptation en centre 
de stockage de déchets inertes selon l’Arrêté Ministériel du 15 mars 2006.

pour les solvants chlorés, la limite de détection du laboratoire a été retenue ; aucune autre valeur de 
comparaison pertinente n’étant disponible.

Les résultats d’analyses sont présentés, par zone, dans les  tableaux 1 à 5 ci-après, les bordereaux des 
résultats d’analyses du laboratoire ainsi que les méthodes d’analyses effectuées sont donnés en Annexe 3.
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Paramètre Unité Limite
de détection

Valeur
seuil TF10 TF15 L1A L2A L3A L4A L39A

Matière sèche % 0,01 86,5 89,6 84,0 61,3 86,8 90,3 85,0

Métaux lourds
Arsenic (As) mg/kg Ms 1 13,8 12 19 7,2 68 19 41 17
Plomb (Pb) mg/kg Ms 0,5 116,2 160 200 62 1800 130 190 110

Cadmium (Cd) mg/kg Ms 0,1 0,93 0,12 0,39 0,14 4,6 <0,10 0,11 0,33
Chrome (Cr) mg/kg Ms 0,2 69,7 35 25 16 35 23 24 24
Cuivre (Cu) mg/kg Ms 0,2 74 300 120 52 530 91 110 86
Nickel (Ni) mg/kg Ms 0,5 30,7 27 22 17 45 23 40 23

Mercure (Hg) mg/kg Ms 0,05 0,276 0,1 0,08 <0,05 0,91 0,05 0,08 0,09
Zinc (Zn) mg/kg Ms 1 109,6 180 460 130 6600 67 180 120

Solvants chlorés
Chlorure de Vinyle mg/kg Ms 0,02 0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,40 <0,02 <0,02 <0,02
Dichlorométhane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10
Trichlorométhane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10

Tétrachlorométhane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 0,4 <0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10
Trichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 0,52 <0,10 <0,10 7,2 0,20 <0,10 <0,10

Tétrachloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 0,16 <0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10
1,1,1-Trichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 0,17 24 1,8 0,12 2,5
1,1,2-Trichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10

1,1-Dichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 0,64 <0,10 <0,10 <0,10
1,2-Dichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10

cis -Dichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,1-Dichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10

Trans-Dichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10

Somme cis/trans
-1,2-Dichloroéthylènes mg/kg Ms 0,1 0,1 n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.

Hydrocarbures totaux

Hydrocarbures totaux
C10-C40 mg/kg Ms 20 500 214 479 70 1150 81 1370 58

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB
(Ballschmiter) mg/kg Ms 0,001 0,001 0,29 0,13 0,005 3,6 0,029 2,9 n.a.

Tableau 1 : Résultats des analyses pour les échantillons de sol prélevés au droit de la halle F8
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Paramètre Unité Limite de 
détection

Valeur
seuil L5A S10 L6A L7A L8A L9A L10A L11A TF9 L12A L13A L14A L15A L16A L17A L18A

Matière sèche % 0,01 87,9 87,8 82,7 91,6 85,2 82,9 93,7 97,7 88,4 87,4 91,0 86,6 87,7 83,9 85,8 90,7
Métaux lourds

Arsenic (As) mg/kg Ms 1 13,8 39 54 21 14 5,7 18 2,5 1,8 71 48
Plomb (Pb) mg/kg Ms 0,5 116,2 1100 130 350 410 18 200 29 11 320 360

Cadmium (Cd) mg/kg Ms 0,1 0,93 <0,10 <0,40 0,12 0,68 <0,10 <0,10 0,10 <0,10 0,34 <0,10
Chrome (Cr) mg/kg Ms 0,2 69,7 31 36 30 38 26 15 10 9,4 45 21
Cuivre (Cu) mg/kg Ms 0,2 74 290 230 63 72 14 220 17 22 220 1100
Nickel (Ni) mg/kg Ms 0,5 30,7 48 52 26 31 19 24 11 12 68 52

Mercure (Hg) mg/kg Ms 0,05 0,276 0,29 0,16 0,09 2,6 <0,05 0,16 0,10 <0,05 0,48 0,25
Zinc (Zn) mg/kg Ms 1 109,6 64 59 100 340 40 73 41 43 310 160

Solvants chlorés
Chlorure de Vinyle mg/kg Ms 0,02 0,02 <0,02 <0,005 <0,02 <0,02 <0,02
Dichlorométhane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,005 <0,10 <0,10 <0,10
Trichlorométhane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,005 <0,10 <0,10 <0,10

Tétrachlorométhane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,005 <0,10 <0,10 <0,10
Trichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,30 <0,005 <0,10 <0,10 <0,10

Tétrachloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,005 <0,10 <0,10 <0,10
1,1,1-Trichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,005 <0,10 <0,10 0,23
1,1,2-Trichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,005 <0,10 <0,10 <0,10

1,1-Dichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,005 <0,10 <0,10 <0,10
1,2-Dichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,005 <0,10 <0,10 <0,10
cis-Dichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,005 <0,10 <0,10 <0,10
1,1-Dichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,005 <0,10 <0,10 <0,10

Trans-Dichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,005 <0,10 <0,10 <0,10
Somme cis/trans

-1,2-Dichloroéthylènes mg/kg Ms 0,1 0,1 n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.

Hydrocarbures totaux
Hydrocarbures totaux

C10-C40 mg/kg Ms 20 500 38 <25 52 6280 <20 77 44 1150 <20 1180 56

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB
(Ballschmiter) mg/kg Ms 0,001 0,001 0,039 n.a. 0,14 23 0,009 0,010 n.a. 0,53 0,001 0,88 n.a.

Tableau 2 : Résultats des analyses pour les échantillons de sol prélevés au droit des halles F9 et F10 
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Paramètre Unité Limite
de détection

Valeur
seuil TF2 TF6 TF7 L28A L29A L30A TF5 L31A L32A L33A L34A L35A L36A L37A L38A

Matière sèche % 0,01 86,2 85,3 85,4 82,4 84,5 84,7 88,2 84,4 85,0 88,4 89,9 85,6 89,7 91,9 89,8
Métaux lourds

Arsenic (As) mg/kg Ms 1 13,8 12 7,1 23 4,1 6,1 4,3 5,5 5,7 48 25
Plomb (Pb) mg/kg Ms 0,5 116,2 260 93 890 19 220 9,4 42 90 56 170

Cadmium (Cd) mg/kg Ms 0,1 0,93 0,17 <0,1 <0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,1 <0,10 <0,10 <0,10
Chrome (Cr) mg/kg Ms 0,2 69,7 26 25 22 14 16 23 14 17 8,7 8,9
Cuivre (Cu) mg/kg Ms 0,2 74 360 71 210 27 54 7,6 34 30 45 170
Nickel (Ni) mg/kg Ms 0,5 30,7 64 18 32 13 15 13 17 16 38 24

Mercure (Hg) mg/kg Ms 0,05 0,276 0,15 0,36 0,25 <0,05 0,07 <0,05 0,16 0,11 <0,05 <0,05
Zinc (Zn) mg/kg Ms 1 109,6 100 49 240 28 37 28 110 36 20 100

Solvants chlorés
Chlorure de Vinyle mg/kg Ms 0,02 0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02
Dichlorométhane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Trichlorométhane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

Tétrachlorométhane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Trichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 0,21 0,27 <0,10 <1,0 <0,10 0,11 <0,10 0,50 <0,10

Tétrachloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,1,1-Trichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 0,16 <0,10
1,1,2-Trichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,1-Dichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,2-Dichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
cis-Dichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,1-Dichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

Trans-Dichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Somme cis/trans

-1,2-Dichloroéthylènes mg/kg Ms 0,1 0,1 n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.

Hydrocarbures totaux
Hydrocarbures totaux

C10-C40 mg/kg Ms 20 500 36 <20 128 <20 12100 <20 21200 79 <20 2670 2680 8700 225 28 75

Polychlorobyphényles
Somme 7 PCB
(Ballschmiter) mg/kg Ms 0,001 0,001 0,014 n.a. 0,15 n.a. 0,71 n.a. 3,1 0,028 n.a. n.a.

Tableau 3 : Résultats des analyses pour les échantillons de sol prélevés au droit de la halle F13
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Paramètre Unité Limite
de détection

Valeur
seuil L40A L41AL42AL43A L44A

Matière sèche % 0,01 87,8 81,8 80,5 88,3 83,5
Métaux lourds

Arsenic (As) mg/kg Ms 1 13,8 13 5,0 19 18 7,2
Plomb (Pb) mg/kg Ms 0,5 116,2 27 74 210 250 96

Cadmium (Cd) mg/kg Ms 0,1 0,93 <0,10 0,15 0,27 0,32 0,20
Chrome (Cr) mg/kg Ms 0,2 69,7 27 24 22 40 20
Cuivre (Cu) mg/kg Ms 0,2 74 30 180 560 110 60
Nickel (Ni) mg/kg Ms 0,5 30,7 18 15 24 39 18

Mercure (Hg) mg/kg Ms 0,05 0,276 0,06 0,30 0,11 0,08 <0,05
Zinc (Zn) mg/kg Ms 1 109,6 46 47 110 87 60

Solvants chlorés
Chlorure de Vinyle mg/kg Ms 0,02 0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02
Dichlorométhane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Trichlorométhane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

Tétrachlorométhane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Trichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

Tétrachloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,1,1-Trichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,1,2-Trichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,1-Dichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,2-Dichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
cis-Dichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,1-Dichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

Trans-Dichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Somme cis/trans

-1,2-Dichloroéthylènes mg/kg Ms 0,1 0,1 n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.

Hydrocarbures totaux
Hydrocarbures totaux

C10-C40 mg/kg Ms 20 500 67 39 161 42 28

Polychlorobyphényles
Somme 7 PCB
(Ballschmiter) mg/kg Ms 0,001 0,001 0,053 0,098 n.a. 0,049 0,066

Tableau 4 : Résultats des analyses pour les échantillons de sol prélevés au droit de la cour
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Paramètre Unité
Limite

de
détection

Valeur
seuil F8 TV1 TV2 L19A L20A L21A L22A L23A L25A L26A L27A

Matière sèche % 0,01 85,55 91,6 83,6 79,0 86,3 85,9 82,9 78,1 78,9 84,4 77,1
Métaux lourds

Arsenic (As) mg/kg Ms 1 13,8 30 <1,0 17 7,2 12 13 7,7 9,3 18 19 13
Plomb (Pb) mg/kg Ms 0,5 116,2 14 4 370 160 260 940 15 470 300 130 160

Cadmium (Cd) mg/kg Ms 0,1 0,93 <2 <0,1 1,5 0,33 0,33 0,25 <0,10 2,4 1,3 0,11 0,13
Chrome (Cr) mg/kg Ms 0,2 69,7 90 13 29 30 32 36 34 45 54 39 28
Cuivre (Cu) mg/kg Ms 0,2 74 17 4 1000 55 340 120 13 230 140 360 130
Nickel (Ni) mg/kg Ms 0,5 30,7 26 8 28 23 31 27 23 32 41 32 25

Mercure (Hg) mg/kg Ms 0,05 0,276 <0,1 <0,05 0,12 0,07 0,06 0,06 <0,05 0,19 0,29 0,71 0,54
Zinc (Zn) mg/kg Ms 1 109,6 55 15 2000 150 190 190 41 730 840 100 110

Solvants chlorés
Chlorure de Vinyle mg/kg Ms 0,02 0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <1,0 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02
Dichlorométhane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Trichlorométhane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

Tétrachlorométhane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Trichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 0,48

Tétrachloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,1,1-Trichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 0,16 <0,10 <0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,1,2-Trichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,1-Dichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,2-Dichloroéthane mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
cis-Dichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,1-Dichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

Trans-Dichloroéthylène mg/kg Ms 0,1 0,1 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Somme cis/trans

-1,2-Dichloroéthylènes mg/kg Ms 0,1 0,1 n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.

Hydrocarbures totaux
Hydrocarbures totaux

C10-C40 mg/kg Ms 20 500 <5 47 130 111 329 45 <20 102 114 83 <20

Polychlorobyphényles
Somme 7 PCB
(Ballschmiter) mg/kg Ms 0,001 0,001 n.a. 0,093 0,50 1,8 0,034 n.a. 0,30 0,014 0,026 0,25

Tableau 5 : Résultats des analyses pour les échantillons de sol prélevés au droit de la zone en 
friche
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4.1.1 Impacts affectant les remblais

4.1.1.1 Impacts en métaux lourds affectant les remblais

La figure 10 ci-dessous illustre la répartition homogène des anomalies de concentrations en métaux lourds 
(dépassements du bruit de fond géochimique) dans les remblais.

Des concentrations supérieures au bruit de fond géochimique sont observées sur l’ensemble du site sans 
répartition spécifique.

Ce constat s’explique par la nature anthropique des remblais (matériaux de démolition, sous-produits
industriels…).

Figure 10 : Impacts en métaux lourds affectant les remblais
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4.1.2 Impacts en hydrocarbures totaux affectant les remblais

Les anomalies de concentration en hydrocarbures totaux concernent uniquement le sol au droit des halls et 
plus particulièrement deux zones qui correspondent respectivement à deux sources de pollution ponctuelles 
identifiées dans le cadre des diagnostics précédents (TF5 et TF9).

Les concentrations maximales observées concernent TF5 avec 21 200 mg/kg, L29 avec 12 100 mg/kg et TF9
avec 6 280 mg/kg. A noter que les sondages réalisés respectivement autour de TF5 et TF9 ont également 
rendu compte de valeurs notables mais bien inférieures : autour de TF5 : L35 avec 8 700 mg/kg, L34 2 680 
mg/kg et L33 2 670 mg/kg ; autour de TF9 : L17 1180 mg/kg et L15 1 150 mg/kg

La halle F8 est concernée par deux anomalies : L04 1 370 mg/kg et L02 1 150 mg/kg.

Ailleurs les concentrations varient entre quelques dizaines à quelques centaines de gramme tout en restant 
bien inférieures au seuil de 500 mg/Kg de matière sèche.

Des dosages par TPH (Total Petroleum Hydrocarbons) effectués sur des échantillons composites
confectionnés à partir des échantillons bruts cités ci-dessus ont rendu compte de l’absence totale de fraction 
aromatique, les hydrocarbures présents sont donc uniquement constitués de fractions aliphatiques. LE détail 
des résultats analytiques est consultable en Annexe 3.

Figure 11 : Impacts en hydrocarbures totaux affectant les remblais
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4.1.3 Impacts en polychlorobiphényles affectant les remblais

Les polychlorobiphényles sont présents à l’état de traces (dépassements du seuil de détection du laboratoire) 
sur la quasi totalité du site. Toutefois, on constate que les pics anomaliques (dépassements du seuil
d’acceptabilité en CSD III de 1 mg/kg de matière sèche) concernent essentiellement les halles, notamment la 
halle F8 et les deux zones concernées par des pollutions aux hydrocarbures (alentours de TF5 et de TF8). 

Les concentrations les plus importantes (23 mg/kg en TF9, 3,6 mg/kg en L2A, 3,1 mg/kg en TF5) ne sont pas 
associées avec la présence identifiée de transformateurs.

Figure 12 : Impacts en polychlorobiphényles affectant les remblais
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4.1.4 Impacts en solvants chlorés affectant les remblais

Les solvants chlorés sont essentiellement présents dans le sol au niveau des halles ; toutefois les
concentrations les plus importantes affectent systématiquement les échantillons prélevés au droit de la halle 
F8.

Ainsi, au maximum dans F8, on observe respectivement des valeurs de 24 mg/kg de 1,1,1-trichloroéthane et
de 7,2 mg/kg de trichloréthylène alors que sur le reste du site on observe respectivement des valeurs de 0,23 
mg/kg et 0,5 mg/kg.  De plus, les solvants identifiés au niveau de la halle F8 ne sont pas de la même nature
que ceux détectés sur le reste du lot ; en effet, ils contiennent majoritairement du 1,1,1-trichloroéthane qui 
n’est présent qu’à l’état de traces ailleurs.

Figure 13 : Impacts en solvants chlorés affectant les remblais
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4.2 Résultats des analyses concernant la gestion des remblais

A l’issue des analyses effectuées sur les échantillons bruts, trois échantillons composites correspondant à des 
zones présentant une homogénéité des concentrations en polluants ont fait l’objet de bilans analytiques 
d’acceptation en centre de stockage de déchets. Les résultats obtenus pour les 3 échantillons composites ont 
été comparés aux critères d’acceptation en Centre de Stockage de déchets inertes fixés par l’Arrêté Ministériel 
du 15 mars 2006 afin de déterminer les filières d’élimination les plus appropriées pour les remblais.

Les résultats d’analyses sont présentés dans les tableaux 6 et 7 ci-après, les bordereaux des résultats 
d’analyses du laboratoire ainsi que les méthodes d’analyses effectuées sont donnés en Annexe 3.

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) unité seuil A B C
Naphtalène mg/kg Ms - <0,10 <2,0 <0,50
Acénaphtylène mg/kg Ms - <0,10 <2,0 <0,50
Acénaphtène mg/kg Ms - <0,050 <2,0 <0,50
Fluorène mg/kg Ms - <0,010 0,14 0,083
Phénanthrène mg/kg Ms - 0,38 2,3 1,9
Anthracène mg/kg Ms - 0,03 0,26 0,16
Fluoranthène mg/kg Ms - 0,31 4,8 1,5
Pyrène mg/kg Ms - <0,20 4,1 0,81
Benzo(a)anthracène mg/kg Ms - <0,20 3 <1,0
Chrysène mg/kg Ms - <0,20 3 <1,0
Benzo(b)fluoranthène mg/kg Ms - 0,15 3,7 0,62
Benzo(k)fluoranthène mg/kg Ms - 0,062 1,8 0,22
Benzo(a)pyrène mg/kg Ms - 0,1 3,1 0,31
Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg Ms - <0,020 0,5 0,063
Benzo(g,h,i)pérylène mg/kg Ms - <0,10 2,1 0,31
Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg Ms - 0,082 2,6 0,39
HAP (EPA) - somme mg/kg Ms 50 1,1 31 6,4
Solvants aromatiques (BTEX)
Benzène mg/kg Ms - <0,05 <0,05 <0,05
Toluène mg/kg Ms - <0,05 <0,05 <0,05
Ethylbenzène mg/kg Ms - <0,05 <0,05 <0,05
m,p-Xylène mg/kg Ms - <0,05 <0,05 <0,05
o-Xylène mg/kg Ms - <0,05 <0,05 <0,05
Somme Xylènes mg/kg Ms 6 n.a. n.a. n.a.
Hydrocarbures totaux (HCT)
Fraction C10-C12 mg/kg Ms - <4 <4 5
Fraction C12-C16 mg/kg Ms - 10 <4 24
Fraction C16-C20 mg/kg Ms - 56 14 65
Fraction C20-C24 mg/kg Ms - 150 29 150
Fraction C24-C28 mg/kg Ms - 230 38 140
Fraction C28-C32 mg/kg Ms - 250 44 110
Fraction C32-C36 mg/kg Ms - 94 18 41
Fraction C36-C40 mg/kg Ms - 47 11 21
Hydrocarbures totaux C10-C40 mg/kg Ms 500 836 160 559
Polychlorobyphényles (PCB)
PCB (28) mg/kg Ms - <0,0010 0,0013 <0,0010
PCB (52) mg/kg Ms - 0,026 0,011 0,024
PCB (101) mg/kg Ms - 0,057 0,042 0,055
PCB (118) mg/kg Ms - 0,037 0,046 0,022
PCB (138) mg/kg Ms - 0,057 0,066 0,069
PCB (153) mg/kg Ms - 0,044 0,052 0,073
PCB (180) mg/kg Ms - 0,015 0,023 0,054
Somme PCB (STI) (ASE) mg/kg Ms - 0,2 0,2 0,28
Somme 7 PCB (Ballschmiter) mg/kg Ms 1 0,24 0,24 0,3

Tableau 6 : Résultats des analyses effectuées sur matrice brute pour les échantillons composites
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Paramètre Unité seuil CSD III Eluat issu de A Eluat issu de B Eluat issu de C
Antimoine mg/kg Ms - 0,0 - 0,050 0,062 0,0 - 0,050
Arsenic mg/kg Ms 0,5 0,0 - 0,050 0,0 - 0,050 0,0 - 0,050
Baryum mg/kg Ms 20 0,0 - 0,10 0,28 0,36
Cadmium mg/kg Ms 0,04 0,0 - 0,0010 0,0 - 0,0010 0,0 - 0,0010
Chlorures mg/kg Ms - 22 15 13
Chrome mg/kg Ms 0,5 0,0 - 0,020 0,022 0,0 - 0,020
COT mg/kg Ms 500 210 390 95
Cuivre mg/kg Ms 2 0,16 0,17 0,05
Fluorures mg/kg Ms 10 12 8,3 9
Fraction soluble mg/kg Ms 4 000 2300 1700 3200
Indice phénol mg/kg Ms 1 0,0 - 0,010 0,0 - 0,010 0,01
Mercure mg/kg Ms 0,01 0,0 - 0,00030 0,0 - 0,00030 0,0 - 0,00030
Molybdène mg/kg Ms 0,5 0,082 0,061 0,091
Nickel mg/kg Ms 0,4 0,0 - 0,050 0,0 - 0,050 0,0 - 0,050
Plomb mg/kg Ms 0,5 0,0 - 0,050 0,0 - 0,050 0,0 - 0,050
Sélénium mg/kg Ms 0,1 0,0 - 0,050 0,0 - 0,050 0,0 - 0,050
Sulfates mg/kg Ms - 770 91 1700
Zinc mg/kg Ms 4 0,0 - 0,020 0,065 0,072

Tableau 7 : Résultats des fractions solubles calculées pour les échantillons composites

Ces résultats d’analyses montrent que l’échantillon composite B, confectionné à partir d’échantillons bruts 
prélevés au niveau de zones a priori non impactées, respecte les critères d’acceptation en centre de stockage 
de déchets inertes. Cette information sera utile à la définition des mesures de gestion.
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4.3 Impacts affectant le terrain naturel

Comme l’illustre la figure 14 ci-dessous, le terrain naturel est concerné par des impacts relativement épars et 
faibles.

Les concentrations anomaliques traduisant une dégradation chimique des remblais ne se retrouvent donc 
quasiment pas dans le terrain naturel sous-jacent.

Figure 14 : Impacts affectant le terrain naturel
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4.4 Etat général des sols

Au regard des résultats obtenus, on constate :

l’existence d’un bruit de fond global pour les métaux lourds correspondant vraisemblablement à la 
qualité intrinsèque de ceux -ci et à leur origine anthropique (matériaux de démolition, sous-produits
industriels).

l’existence de deux zones relativement bien circonscrites présentant à la fois des anomalies de 
concentrations en hydrocarbures totaux et en polychlorobiphényles. Au regard de ce constat, il 
semblerait que ces sources de pollutions résultent de déversements accidentels ou chroniques de 
polluants sous forme d’huiles.

la présence de solvants chlorés en concentrations notables systématiquement au niveau de la halle 
F8. Cette situation résulte probablement d’activités spécifiques ayant pu être pratiquées au niveau de 
cet atelier (dégraissage, peinture…).

l’existence d’impacts relativement épars et faibles au niveau du terrain naturel qui confirme le fait que 
les impacts sont essentiellement concentrés au niveau des remblais de par la qualité intrinsèque de 
ceux-ci et de la faible mobilité des polluants détectés. 

les remblais présents en dehors des zones assimilées à des foyers de pollution respectent les 
critères d’acceptation en centre de stockage déchets inertes.

La figure 15 synthétise l’ensemble des données obtenues à l’issue de la campagne d’investigations
complémentaires objet du présent rapport.
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Figure 15 : Etat général des sols
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6.1.2 Avantages

Une telle mesure de gestion présenterait l’avantage de supprimer complètement les risques sanitaires pour les 
futurs occupants du site tout en requérant une technicité limitée.

De plus, en l’absence de pollution résiduelle, aucune contrainte d’aménagement et aucune servitude d’usage 
ne devront être instaurées sur le site.

6.1.3 Inconvénients

La quantité de matériaux devant être évacuée pour la mise en place de cette solution est estimée à 20 000
tonnes. Cette quantité nécessiterait le trafic d’un très grand nombre de camions qui devra être pris en compte 
lors du choix des mesures à mettre en œuvre.

6.1.4 Coût

En considérant que sur ces 20 000 tonnes, 4 000 tonnes sont acceptables en CSD de classe II et 16 000
tonnes sont acceptables en CSD de classe III, le coût de cette solution serait compris entre 550 k€ et 960 k€
hors taxe pour la prise en charge des remblais dans les filières de traitement adaptées.

En rapportant ce coût à la surface totale du lot dédié à la construction du futur lycée, le surcoût lié à la prise en 
charge des remblais est de l’ordre de 35 € à 65 € supplémentaire par mètre carré.

A ce montant s’ajoutent les frais liés aux travaux (excavation, chargement et transport), ainsi qu’aux études de 
suivi et de validation des mesures de gestions prises. Ces coûts sont estimés entre 200 k€ et 400 k€

En rapportant ce coût à la surface totale du lot dédié à la construction du futur lycée, le surcoût total estimé est 
de l’ordre de 50 € à 100 € supplémentaire par mètre carré.

6.2 Elimination des voies d’exposition

6.2.1 Méthode

Les voies d’exposition aux polluants identifiées sont l’inhalation ainsi que le contact et l’ingestion de particules 
de sol.

La mise en place d’un confinement (bâtiment, revêtement, terre végétale…) permettra l’élimination totale des 
transferts physiques (contact et ingestion). Elle n’aura par contre aucun effet sur les polluants volatils qui 
peuvent migrer à travers ce type d’aménagement.

Afin d’éliminer l’exposition par inhalation, il est donc nécessaire d’évacuer les remblais impactés présents au 
niveau de la halle F8.

En complément à ces mesures de gestion permettant l’élimination des voies d’exposition, l’élimination des 
deux sources concentrées mises en évidence sera réalisée.
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A ce montant s’ajoutent les frais liés aux travaux (excavation, chargement et transport), ainsi qu’aux études de 
suivi et de validation des mesures de gestions prises. Ces coûts sont estimés entre 40 k€ et 80 k€

En rapportant ce coût à la surface totale du lot dédié à la construction du futur lycée, le surcoût total estimé est 
de l’ordre de 20 € à 30 € supplémentaire par mètre carré.

6.3 Maîtrise des expositions

6.3.1 Méthode

Cette solution de gestion consisterait à évaluer par le calcul les concentrations maximales admissibles dans 
les sols pour obtenir un risque sanitaire acceptable.

Le schéma conceptuel final conservera donc les voies d’exposition initiale ; celles -ci seront toutefois
maîtrisées.

6.3.2 Avantages

Le seul avantage présenté par cette solution est la minimisation des mesures physiques de gestion de la 
pollution et la limitation espérée des coûts de travaux.

6.3.3 Inconvénients

L’exposition résiduelle et les concentrations maximales admissibles sont des paramètres théoriques obtenus
par calculs et sur la base des connaissances actuelles.

De plus, cette solution entraîne la mise en place de servitudes d’aménagement qu’il conviendra de réévaluer 
en cas de changement d’usage.

Les inconvénients liés à cette solution sont, au regard du projet, trop pénalisants. Nous préconisons donc 
d’écarter cette possibilité de gestion.
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7. Bilan
Dans la cadre du projet de renouvellement urbain engagé sur l’ancien site FCB (Fives–Cail–Babcock) à Lille 
Fives, SORELI a mandaté Tauw France pour la réalisation d’un plan de gestion au droit du lot destiné à 
accueillir un futur lycée hôtelier.

Les investigations complémentaires, servant de base à l’établissement du plan de gestion, ont permis de
rendre compte de :

l’existence d’un bruit de fond global pour les métaux lourds correspondant vraisemblablement à la 
qualité intrinsèque de ceux -ci et à leur origine anthropique (matériaux de démolition, sous-produits
industriels).

l’existence de deux zones relativement bien circonscrites présentant à la fois des anomalies de 
concentrations en hydrocarbures totaux et en polychlorobiphényles. Au regard de ce constat, il 
semblerait que ces sources de pollutions résultent de déversements accidentels ou chroniques de 
polluants sous forme d’huiles.

la présence de solvants chlorés en concentrations notables systématiquement au niveau de la halle 
F8. Cette situation résulte probablement d’activités spécifiques ayant pu être pratiquées au niveau de 
cet atelier (dégraissage, peinture…).

l’existence d’impacts relativement épars et faibles au niveau du terrain naturel qui confirme le fait que 
les impacts sont essentiellement concentrés au niveau des remblais de par la qualité intrinsèque de 
ceux-ci et de la faible mobilité des polluants détectés. 

le respect des critères d’acceptation en centre de stockage déchets inertes pour remblais présents 
en dehors des zones assimilées à des foyers de pollution.

Sur la base de ces données et suite à l’examen des différentes mesures de gestion et des coûts associés, 
deux solutions sont envisageables :

l’élimination totale de la pollution pour un coût estimé entre 50 € et 100 € hors taxe par mètre carré,

l’élimination totale des voies d’exposition pour un coût estimé entre 20 € et 30 € hors taxe au mètre 
carré, hors prise en charge des déblais liés à la réalisation des aménagements.

Préalablement au choix définitif des mesures à mettre en place, une réflexion sur la qualité géotechnique des 
remblais et le type de fondation à mettre place est donc nécessaire.
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Annexe 1 : Coupes des sondages
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Annexe 2 : Données de nivellement
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Annexe 3 : Bordereaux analytiques du laboratoire
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Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Madame, Monsieur

Nous avons le plaisir de vous adresser ci-joint le rapport définitif des analyses chimiques provenant du laboratoire
pour votre dossier en référence. 
Sauf avis contraire, les analyses accréditées selon la norme EN ISO CEI 17025 ont été effectuées conformément
aux méthodes de recherche citées dans les versions les plus actuelles de nos listes de prestations des Comités
d'Accréditation Néerlandais (RVA), reconnus Cofrac, sous les numéro L005. 
Si vous désirez recevoir de plus amples informations concernant le degré d'incertitudes d'une méthode de mesure
déterminée, nous pouvons vous les fournir sur demande.
Nous signalons que le certificat d'analyses ne pourra être reproduit que dans sa totalité. 
Nous vous informons que seules les conditions générales de AL-West, déposées à la Chambre du Commerce et de
l'Industrie de Deventer, sont en vigueur.
Au cas où vous souhaiteriez recevoir des renseignements complémentaires, nous vous prions de prendre contact
avec le service après-vente.

En vous remerciant pour la confiance que vous nous témoignez, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur
l'expression de nos sincères salutations.

AL-West B.V. Mlle Agnes Morange, Tel. +33/380680150
Service clientèle

RAPPORT D'ANALYSES

13.05.2009Date
35003843N° Client
131732N°

commande

Respectueusement,

N° Cde 131732 Solide / Eluat

TAUW FRANCE ,  Mademoiselle Caroline PEREZ
Copies

TAUW FRANCE 
100 RUE BRANLY

ZI DOUAI DORIGNIES
59500 DOUAI
FRANCE

Client 35003843 TAUW FRANCE
Référence 6037730 -Soreli
Enregistrement 06.05.09
Prélèvement par: Client



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

748840 748841 748842 748843 748844

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

84,0 61,3 86,8 90,3 87,9

++ ++ ++ ++ ++

7,2 68 19 41 39
0,14 4,6 <0,10 0,11 <0,10

16 35 23 24 31
52 530 91 110 290

<0,05 0,91 0,05 0,08 0,29
17 45 23 40 48
62 1800 130 190 1100

130 6600 67 180 64

<0,02 <0,40 <0,02 <0,02 <0,02
<0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 7,2 0,20 <0,10 <0,30
<0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10

0,17 24 1,8 0,12 <0,10
<0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 0,64 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,40 <0,10 <0,10 <0,10

n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

70 1150 81 1370 38
<4 10 <4 <4 <4

6 38 8 49 6
10 69 14 240 8
14 210 15 430 9
14 280 14 390 6
13 330 12 160 3

7 140 9 58 <2
5 90 7 44 <2

Unité

ts)

ts)

ts)

ts)

m)

ts)

ts)

ts)

ts)

ts)

748840
748841
748842
748843
748844

04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L1A
L2A
L3A
L4A
L5A

N° échant.

L1A L2A L3A L4A L5A

N° Cde 131732 Solide / Eluat Page 2 de 13



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

748845 748846 748847 748848 748849

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

82,7 91,6 85,2 82,9 93,7

++ ++ ++ ++ ++

21 14 5,7 18 2,5
0,12 0,68 <0,10 <0,10 0,10

30 38 26 15 10
63 72 14 220 17

0,09 2,6 <0,05 0,16 0,10
26 31 19 24 11

350 410 18 200 29
100 340 40 73 41

<0,02
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10

n.d.

52
<4
<4

4
9

14
14

8
<2

Unité

748845
748846
748847
748848
748849

04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L6A
L7A
L8A
L9A
L10A

N° échant.

L6A L7A L8A L9A L10A

N° Cde 131732 Solide / Eluat Page 3 de 13



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

748851 748852 748857 748858 748859

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

97,7 87,4 91,0 86,6 87,7

++

1,8
<0,10

9,4
22

<0,05
12
11
43

<20 77 44 1150
<4 <4 <4 <4
<4 <4 <4 8
<2 2 4 62
<2 12 8 160
<2 19 10 240
<2 21 10 310
<2 14 8 250
<2 8 <2 130

Unité

748851
748852
748857
748858
748859

04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L11A
L12A
L13A
L14A
L15A

N° échant.

L11A L12A L13A L14A L15A

N° Cde 131732 Solide / Eluat Page 4 de 13



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

748860 748861 748863 748866 748869

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

83,9 85,8 90,7 79,3 79,7

++

48
<0,10

21
1100
0,25

52
360
160

<0,02
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10

0,23
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10

n.d.

<20 1180 56
<4 <4 <4
<4 8 7

3 94 9
<2 210 11
<2 290 10

3 310 7
4 170 7

<2 80 3

Unité

748860
748861
748863
748866
748869

04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L16A
L17A
L18A
L1B
L2B

N° échant.

L16A L17A L18A L1B L2B

N° Cde 131732 Solide / Eluat Page 5 de 13



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

748870 748871 748872 748873 748874

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

85,8 82,6 83,8 80,1 82,9

Unité

748870
748871
748872
748873
748874

04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L3B
L4B
L5B
L6B
L8B

N° échant.

L3B L4B L5B L6B L8B

N° Cde 131732 Solide / Eluat Page 6 de 13



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

748875 748876 748877 748878

-- -- -- --

-- -- -- --

-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --

-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --

-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --

81,9 84,8 83,5 84,3

Unité

748875
748876
748877
748878

04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009
04.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L9B
L15B
L16B
L18B

N° échant.

L9B L15B L16B L18B

N° Cde 131732 Solide / Eluat Page 7 de 13



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

748840 748841 748842 748843 748844

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

0,005 3,6 0,029 2,9 0,039
0,005 3,6 0,025 2,7 0,034

<0,0010 0,0065 <0,0010 0,0068 <0,0010
<0,0010 0,015 0,0035 0,29 0,0027

0,0013 0,15 0,0058 0,79 0,0063
<0,0010 0,057 0,0039 0,24 0,0047

0,0018 0,82 0,0059 0,72 0,0099
0,0017 1,3 0,0058 0,60 0,010

<0,0010 1,3 0,0043 0,28 0,0051

x) x) x)

x) x) x)

Unité
L1A L2A L3A L4A L5A

N° Cde 131732 Solide / Eluat Page 8 de 13



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

748845 748846 748847 748848 748849

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

0,14
0,13

<0,0010
0,0026

0,015
0,014
0,048
0,045
0,019

x)

x)

Unité
L6A L7A L8A L9A L10A

N° Cde 131732 Solide / Eluat Page 9 de 13



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

748851 748852 748857 748858 748859

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

Unité
L11A L12A L13A L14A L15A

N° Cde 131732 Solide / Eluat Page 10 de 13



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

748860 748861 748863 748866 748869

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

n.d.
n.d.

<0,0010
<0,0010
<0,0010
<0,0010
<0,0010
<0,0010
<0,0010

Unité
L16A L17A L18A L1B L2B

N° Cde 131732 Solide / Eluat Page 11 de 13



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

748870 748871 748872 748873 748874

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

Unité
L3B L4B L5B L6B L8B

N° Cde 131732 Solide / Eluat Page 12 de 13



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

748875 748876 748877 748878

-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --

Unité

Explication: "<" n.d. : non détecté, en dessous de la limite de quantification. 
.
Les limites de quantification reportées peuvent s"avérer différentes des valeurs standards en cas de perturbations occasionnées par la matrice ou une
quantité d"échantillon insuffisante.
++ Etape mise en oeuvre
x) Les résultats ne tiennent pas compte des teneurs en dessous des seuils de quantification.
m) Etant donné l'influence perturbatrice de l'échantillon, les limites de quantification ont été relevées.
ts) La limite de quantification a été relevée étant donné le faible taux de matière sèche.

Les résultats d'analyses ne concernent que ces échantillons. Les analyses ont été effectuées entre la date d'enregistrement des échantillons au
laboratoire et la date d'édition du rapport. La plausibilité du résultat est difficilement vérifiable sur des échantillons dont le laboratoire n"a aucune
donnée sur les origines, l"historique... .

AL-West B.V. Mlle Agnes Morange, Tel. +33/380680150
Service clientèle

n) Non accrédité

Liste des méthodes

EN 13657/ISO 11466: 
EN-ISO 11885: 
ISO 11465: 
ISO 16772: 
ISO 22155: 

méthode interne: 
méthode interne:  n)

méthode interne: 

Minéralisation à l'eau régale
Arsenic (As) Plomb (Pb) Cadmium (Cd) Chrome (Cr) Cuivre (Cu) Nickel (Ni) Zinc (Zn)

Matière sèche
Mercure (Hg)
Chlorure de Vinyle Dichlorométhane Trichlorométhane Tétrachlorométhane Trichloroéthylène Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane 1,1,2-Trichloroéthane 1,1-Dichloroéthane 1,2-Dichloroéthane 1,1-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40 Somme PCB (STI) (ASE)
Fraction C10-C12 Fraction C12-C16 Fraction C16-C20 Fraction C20-C24 Fraction C24-C28 Fraction C28-C32
Fraction C32-C36 Fraction C36-C40

Somme 7 PCB (Ballschmiter)

Sol

Page 13 de 13

L9B L15B L16B L18B

TAUW FRANCE ,  Mademoiselle Caroline PEREZ
Copies

Ce rapport transmis électroniquement a été vérifié et validé. Ceci est en accord avec les prescriptions de
la NF EN ISO/IEC 17025:2005 pour les rapports simplifiés et sont validés sans signature.

N° Cde 131732 Solide / Eluat



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Madame, Monsieur

Nous avons le plaisir de vous adresser ci-joint le rapport définitif des analyses chimiques provenant du laboratoire
pour votre dossier en référence. 
Sauf avis contraire, les analyses accréditées selon la norme EN ISO CEI 17025 ont été effectuées conformément
aux méthodes de recherche citées dans les versions les plus actuelles de nos listes de prestations des Comités
d'Accréditation Néerlandais (RVA), reconnus Cofrac, sous les numéro L005. 
Si vous désirez recevoir de plus amples informations concernant le degré d'incertitudes d'une méthode de mesure
déterminée, nous pouvons vous les fournir sur demande.
Nous signalons que le certificat d'analyses ne pourra être reproduit que dans sa totalité. 
Nous vous informons que seules les conditions générales de AL-West, déposées à la Chambre du Commerce et de
l'Industrie de Deventer, sont en vigueur.
Au cas où vous souhaiteriez recevoir des renseignements complémentaires, nous vous prions de prendre contact
avec le service après-vente.

En vous remerciant pour la confiance que vous nous témoignez, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur
l'expression de nos sincères salutations.

AL-West B.V. Mlle. Claire Pichon, Tel. +33/380680136
Service clientèle

RAPPORT D'ANALYSES

13.05.2009Date
35003843N° Client
131977N°

commande

Respectueusement,

N° Cde 131977 Solide / Eluat

TAUW FRANCE ,  Mademoiselle Caroline PEREZ
Copies

TAUW FRANCE 
100 RUE BRANLY

ZI DOUAI DORIGNIES
59500 DOUAI
FRANCE

Client 35003843 TAUW FRANCE
Référence 6037730 - Soreli
Enregistrement 06.05.09
Prélèvement par: Client



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

749807 749808 749809 749810 749811

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

79,0 86,3 85,9 82,9 78,1

++ ++ ++ ++ ++

7,2 12 13 7,7 9,3
0,33 0,33 0,25 <0,10 2,4

30 32 36 34 45
55 340 120 13 230

0,07 0,06 0,06 <0,05 0,19
23 31 27 23 32

160 260 940 15 470
150 190 190 41 730

<0,02 <0,02 <1,0 <0,02 <0,02
<0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <1,0 <0,10 <0,10

n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

111 329 45 <20 102
<4 <4 <4 <4 <4
<4 <4 <4 <4 <4

4 13 <2 <2 4
11 53 6 <2 9
24 100 10 <2 26
32 73 11 <2 28
22 53 8 <2 19
13 30 6 3 14

Unité

m)

m)

m)

m)

m)

m)

m)

m)

m)

m)

m)

m)

m)

749807
749808
749809
749810
749811

05.05.2009
05.05.2009
05.05.2009
05.05.2009
05.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L19A
L20A
L21A
L22A
L23A

N° échant.

L19A L20A L21A L22A L23A

N° Cde 131977 Solide / Eluat Page 2 de 9



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

749812 749813 749814 749815 749816

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

78,9 84,4 77,1 83,1 84,9

++ ++ ++

18 19 13
1,3 0,11 0,13
54 39 28

140 360 130
0,29 0,71 0,54

41 32 25
300 130 160
840 100 110

<0,02 <0,02 <0,02
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 0,48
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10

n.d. n.d. n.d.

114 83 <20
<4 <4 <4

7 <4 <4
11 3 3
22 17 5
23 23 7
28 26 6
16 12 3

6 <2 <2

Unité

749812
749813
749814
749815
749816

05.05.2009
05.05.2009
05.05.2009
05.05.2009
05.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L25A
L26A
L27A
L19B
L20B

N° échant.

L25A L26A L27A L19B L20B

N° Cde 131977 Solide / Eluat Page 3 de 9



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

749817 749818 749819 749820 749821

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

82,9 83,3 83,6 83,7 78,8

Unité

749817
749818
749819
749820
749821

05.05.2009
05.05.2009
05.05.2009
05.05.2009
05.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L21B
L22B
L24B
L25B
L26B

N° échant.

L21B L22B L24B L25B L26B

N° Cde 131977 Solide / Eluat Page 4 de 9



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

749822

--

--

--
--
--
--
--
--
--
--

--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--

--
--
--
--
--
--
--
--
--

84,3

Unité

749822 05.05.2009
Prélèvement Nom des échantillons

L27B
N° échant.

L27B

N° Cde 131977 Solide / Eluat Page 5 de 9



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

749807 749808 749809 749810 749811

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

0,50 1,8 0,034 n.d. 0,30
0,45 1,5 0,031 n.d. 0,25

<0,0010 0,015 <0,0010 <0,0010 <0,0010
0,011 0,22 <0,0010 <0,0010 0,0038
0,054 0,43 0,0026 <0,0010 0,042
0,052 0,34 0,0023 <0,0010 0,050

0,15 0,37 0,010 <0,0010 0,10
0,14 0,31 0,010 <0,0010 0,076

0,092 0,14 0,0086 <0,0010 0,029

x) x) x)

x) x) x)

Unité
L19A L20A L21A L22A L23A

N° Cde 131977 Solide / Eluat Page 6 de 9



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

749812 749813 749814 749815 749816

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

0,014 0,026 0,25
0,012 0,023 0,18

<0,0010 <0,0010 <0,0010
<0,0010 <0,0010 0,0036

0,0018 0,0032 0,031
0,0019 0,0033 0,065
0,0051 0,0070 0,079
0,0035 0,0078 0,056
0,0019 0,0051 0,012

x) x) x)

x) x) x)

Unité
L25A L26A L27A L19B L20B

N° Cde 131977 Solide / Eluat Page 7 de 9



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

749817 749818 749819 749820 749821

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

Unité
L21B L22B L24B L25B L26B

N° Cde 131977 Solide / Eluat Page 8 de 9



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

749822

--
--
--
--
--
--
--
--
--

Unité

Explication: "<" n.d. : non détecté, en dessous de la limite de quantification. 
.
Les limites de quantification reportées peuvent s"avérer différentes des valeurs standards en cas de perturbations occasionnées par la matrice ou une
quantité d"échantillon insuffisante.
++ Etape mise en oeuvre
x) Les résultats ne tiennent pas compte des teneurs en dessous des seuils de quantification.
m) Etant donné l'influence perturbatrice de l'échantillon, les limites de quantification ont été relevées.

Les résultats d'analyses ne concernent que ces échantillons. Les analyses ont été effectuées entre la date d'enregistrement des échantillons au
laboratoire et la date d'édition du rapport. La plausibilité du résultat est difficilement vérifiable sur des échantillons dont le laboratoire n"a aucune
donnée sur les origines, l"historique... .

AL-West B.V. Mlle. Claire Pichon, Tel. +33/380680136
Service clientèle

n) Non accrédité

Liste des méthodes

EN 13657/ISO 11466: 
EN-ISO 11885: 
ISO 11465: 
ISO 16772: 
ISO 22155: 

méthode interne: 
méthode interne:  n)

méthode interne: 

Minéralisation à l'eau régale
Arsenic (As) Plomb (Pb) Cadmium (Cd) Chrome (Cr) Cuivre (Cu) Nickel (Ni) Zinc (Zn)

Matière sèche
Mercure (Hg)
Chlorure de Vinyle Dichlorométhane Trichlorométhane Tétrachlorométhane Trichloroéthylène Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane 1,1,2-Trichloroéthane 1,1-Dichloroéthane 1,2-Dichloroéthane 1,1-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40 Somme PCB (STI) (ASE)
Fraction C10-C12 Fraction C12-C16 Fraction C16-C20 Fraction C20-C24 Fraction C24-C28 Fraction C28-C32
Fraction C32-C36 Fraction C36-C40

Somme 7 PCB (Ballschmiter)

Sol

Page 9 de 9

L27B

TAUW FRANCE ,  Mademoiselle Caroline PEREZ
Copies

Ce rapport transmis électroniquement a été vérifié et validé. Ceci est en accord avec les prescriptions de
la NF EN ISO/IEC 17025:2005 pour les rapports simplifiés et sont validés sans signature.

N° Cde 131977 Solide / Eluat



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Madame, Monsieur

Nous avons le plaisir de vous adresser ci-joint le rapport définitif des analyses chimiques provenant du laboratoire
pour votre dossier en référence. 
Sauf avis contraire, les analyses accréditées selon la norme EN ISO CEI 17025 ont été effectuées conformément
aux méthodes de recherche citées dans les versions les plus actuelles de nos listes de prestations des Comités
d'Accréditation Néerlandais (RVA), reconnus Cofrac, sous les numéro L005. 
Si vous désirez recevoir de plus amples informations concernant le degré d'incertitudes d'une méthode de mesure
déterminée, nous pouvons vous les fournir sur demande.
Nous signalons que le certificat d'analyses ne pourra être reproduit que dans sa totalité. 
Nous vous informons que seules les conditions générales de AL-West, déposées à la Chambre du Commerce et de
l'Industrie de Deventer, sont en vigueur.
Au cas où vous souhaiteriez recevoir des renseignements complémentaires, nous vous prions de prendre contact
avec le service après-vente.

En vous remerciant pour la confiance que vous nous témoignez, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur
l'expression de nos sincères salutations.

AL-West B.V. Mlle Agnes Morange, Tel. +33/380680150
Service clientèle

RAPPORT D'ANALYSES

14.05.2009Date
35003843N° Client
132153N°

commande

Respectueusement,

N° Cde 132153 Solide / Eluat

TAUW FRANCE ,  Mademoiselle Caroline PEREZ
Copies

TAUW FRANCE 
100 RUE BRANLY

ZI DOUAI DORIGNIES
59500 DOUAI
FRANCE

Client 35003843 TAUW FRANCE
Référence 6037730 - Soreli
Enregistrement 07.05.09
Prélèvement par: Client



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

750633 750634 750635 750636 750637

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

82,4 84,5 84,7 84,4 85,0

++ ++ ++

4,1 6,1 4,3
<0,10 <0,10 <0,10

14 16 23
27 54 7,6

<0,05 0,07 <0,05
13 15 13
19 220 9,4
28 37 28

<0,02 <0,02 <0,02
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <1,0 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10

n.d. n.d. n.d.

<20 12100 <20 79 <20
<4 <100 <4 <4 <4
<4 <100 <4 <4 <4
<2 520 <2 10 <2
<2 1400 <2 19 <2
<2 2500 <2 19 <2
<2 3690 3 17 <2
<2 2150 <2 9 <2
<2 1750 3 <2 <2

Unité

m)

m)

m)

750633
750634
750635
750636
750637

06.05.2009
06.05.2009
06.05.2009
06.05.2009
06.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L28A
L29A
L30A
L31A
L32A

N° échant.

L28A L29A L30A L31A L32A

N° Cde 132153 Solide / Eluat Page 2 de 11



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

750638 750640 750641 750642 750643

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

88,4 89,9 85,6 89,7 91,9

++ ++

5,7 48
<0,10 <0,10

17 8,7
30 45

0,11 <0,05
16 38
90 56
36 20

<0,02 <0,02
<0,10 <0,10
<0,10 <0,10
<0,10 <0,10
<0,10 0,50
<0,10 <0,10
<0,10 0,16
<0,10 <0,10
<0,10 <0,10
<0,10 <0,10
<0,10 <0,10
<0,10 <0,10
<0,10 <0,10

n.d. n.d.

2670 2680 8700 225 28
<4 <4 <4 <4 <4
14 23 16 5 5

140 220 300 11 5
350 620 1310 43 5
700 670 2230 57 5
930 750 2580 61 3
360 270 1470 32 <2
160 120 780 16 <2

Unité

750638
750640
750641
750642
750643

06.05.2009
06.05.2009
06.05.2009
06.05.2009
06.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L33A
L34A
L35A
L36A
L37A

N° échant.

L33A L34A L35A L36A L37A

N° Cde 132153 Solide / Eluat Page 3 de 11



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

750644 750646 750660 750662 750664

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

89,8 82,4 84,0 81,4 83,6

++

25
<0,10

8,9
170

<0,05
24

170
100

<0,02
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10

n.d.

75
<4
17
14
13

9
8
4
5

Unité

750644
750646
750660
750662
750664

06.05.2009
06.05.2009
06.05.2009
06.05.2009
06.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L38A
L28B
L30B
L31B
L32B

N° échant.

L38A L28B L30B L31B L32B

N° Cde 132153 Solide / Eluat Page 4 de 11



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

750665 750667 750669 750670 750671

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

84,4 82,9 85,9 83,1 82,7

Unité

750665
750667
750669
750670
750671

06.05.2009
06.05.2009
06.05.2009
06.05.2009
06.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L33B
L34B
L35B
L36B
L37B

N° échant.

L33B L34B L35B L36B L37B

N° Cde 132153 Solide / Eluat Page 5 de 11



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

750692

--

--

--
--
--
--
--
--
--
--

--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--
--

--
--
--
--
--
--
--
--
--

81,9

Unité

750692 06.05.2009
Prélèvement Nom des échantillons

L38B
N° échant.

L38B

N° Cde 132153 Solide / Eluat Page 6 de 11



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

750633 750634 750635 750636 750637

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

n.d. 0,71 n.d.
n.d. 0,62 n.d.

<0,0010 <0,0080 <0,0010
<0,0010 0,092 <0,0010
<0,0010 0,18 <0,0010
<0,0010 0,089 <0,0010
<0,0010 0,17 <0,0010
<0,0010 0,13 <0,0010
<0,0010 0,051 <0,0010

x)

x)

Unité

m)

L28A L29A L30A L31A L32A

N° Cde 132153 Solide / Eluat Page 7 de 11



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

750638 750640 750641 750642 750643

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

0,028 n.d.
0,022 n.d.

<0,0010 <0,0010
0,0043 <0,0010
0,0068 <0,0010
0,0059 <0,0010
0,0050 <0,0010
0,0045 <0,0010
0,0016 <0,0010

x)

x)

Unité
L33A L34A L35A L36A L37A

N° Cde 132153 Solide / Eluat Page 8 de 11



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

750644 750646 750660 750662 750664

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

n.d.
n.d.

<0,0010
<0,0010
<0,0010
<0,0010
<0,0010
<0,0010
<0,0010

Unité
L38A L28B L30B L31B L32B

N° Cde 132153 Solide / Eluat Page 9 de 11



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

750665 750667 750669 750670 750671

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

Unité
L33B L34B L35B L36B L37B

N° Cde 132153 Solide / Eluat Page 10 de 11



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

750692

--
--
--
--
--
--
--
--
--

Unité

Explication: "<" n.d. : non détecté, en dessous de la limite de quantification. 
.
Les limites de quantification reportées peuvent s"avérer différentes des valeurs standards en cas de perturbations occasionnées par la matrice ou une
quantité d"échantillon insuffisante.
++ Etape mise en oeuvre
x) Les résultats ne tiennent pas compte des teneurs en dessous des seuils de quantification.
m) Etant donné l'influence perturbatrice de l'échantillon, les limites de quantification ont été relevées.

Les résultats d'analyses ne concernent que ces échantillons. Les analyses ont été effectuées entre la date d'enregistrement des échantillons au
laboratoire et la date d'édition du rapport. La plausibilité du résultat est difficilement vérifiable sur des échantillons dont le laboratoire n"a aucune
donnée sur les origines, l"historique... .

AL-West B.V. Mlle Agnes Morange, Tel. +33/380680150
Service clientèle

n) Non accrédité

Liste des méthodes

EN 13657/ISO 11466: 
EN-ISO 11885: 
ISO 11465: 
ISO 16772: 
ISO 22155: 

méthode interne: 
méthode interne:  n)

méthode interne: 

Minéralisation à l'eau régale
Arsenic (As) Plomb (Pb) Cadmium (Cd) Chrome (Cr) Cuivre (Cu) Nickel (Ni) Zinc (Zn)

Matière sèche
Mercure (Hg)
Chlorure de Vinyle Dichlorométhane Trichlorométhane Tétrachlorométhane Trichloroéthylène Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane 1,1,2-Trichloroéthane 1,1-Dichloroéthane 1,2-Dichloroéthane 1,1-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40 Somme PCB (STI) (ASE)
Fraction C10-C12 Fraction C12-C16 Fraction C16-C20 Fraction C20-C24 Fraction C24-C28 Fraction C28-C32
Fraction C32-C36 Fraction C36-C40

Somme 7 PCB (Ballschmiter)

Sol

Page 11 de 11

L38B

TAUW FRANCE ,  Mademoiselle Caroline PEREZ
Copies

Ce rapport transmis électroniquement a été vérifié et validé. Ceci est en accord avec les prescriptions de
la NF EN ISO/IEC 17025:2005 pour les rapports simplifiés et sont validés sans signature.

N° Cde 132153 Solide / Eluat



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Madame, Monsieur

Nous avons le plaisir de vous adresser ci-joint le rapport définitif des analyses chimiques provenant du laboratoire
pour votre dossier en référence. 
Sauf avis contraire, les analyses accréditées selon la norme EN ISO CEI 17025 ont été effectuées conformément
aux méthodes de recherche citées dans les versions les plus actuelles de nos listes de prestations des Comités
d'Accréditation Néerlandais (RVA), reconnus Cofrac, sous les numéro L005. 
Si vous désirez recevoir de plus amples informations concernant le degré d'incertitudes d'une méthode de mesure
déterminée, nous pouvons vous les fournir sur demande.
Nous signalons que le certificat d'analyses ne pourra être reproduit que dans sa totalité. 
Nous vous informons que seules les conditions générales de AL-West, déposées à la Chambre du Commerce et de
l'Industrie de Deventer, sont en vigueur.
Au cas où vous souhaiteriez recevoir des renseignements complémentaires, nous vous prions de prendre contact
avec le service après-vente.

En vous remerciant pour la confiance que vous nous témoignez, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur
l'expression de nos sincères salutations.

AL-West B.V. Mlle. Marika Dauvergne, Tel. +33/380680156
Service clientèle

RAPPORT D'ANALYSES

29.05.2009Date
35003843N° Client
134143N°

commande

Respectueusement,

N° Cde 134143 Solide / Eluat

TAUW FRANCE ,  Mademoiselle Caroline PEREZ
Copies

TAUW FRANCE 
100 RUE BRANLY

ZI DOUAI DORIGNIES
59500 DOUAI
FRANCE

Client 35003843 TAUW FRANCE
Référence 6037730  Soreli
Enregistrement 20.05.09
Prélèvement par: Client



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

759708 759723 759724 759725 759726

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

85,0 87,8 81,8 80,5 88,3

++ ++ ++ ++ ++

17 13 5,0 19 18
0,33 <0,10 0,15 0,27 0,32

24 27 24 22 40
86 30 180 560 110

0,09 0,06 0,30 0,11 0,08
23 18 15 24 39

110 27 74 210 250
120 46 47 110 87

<0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

2,5 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

58 67 39 161 42
<4 <4 <4 <4 <4

6 <4 <4 11 <4
8 4 4 22 4

11 15 8 30 7
11 17 8 39 8
10 19 9 40 12

8 8 5 15 3
5 3 <2 <2 <2

Unité

759708
759723
759724
759725
759726

07.05.2009
07.05.2009
07.05.2009
07.05.2009
07.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L39A
L40A
L41A
L42A
L43A

N° échant.

L39A L40A L41A L42A L43A

N° Cde 134143 Solide / Eluat Page 2 de 7



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

759727 759728 759729 759730 759731

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

83,5

++

7,2
0,20

20
60

<0,05
18
96
60

<0,02
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10
<0,10

n.d.

28
<4
<4

3
4
4
9
5

<2

Unité

759727
759728
759729
759730
759731

07.05.2009
07.05.2009
07.05.2009
07.05.2009
07.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L44A
L39B
L40B
L41B
L42B

N° échant.

L44A L39B L40B L41B L42B

N° Cde 134143 Solide / Eluat Page 3 de 7



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Prétraitement des échantillons

Prétraitement pour analyses des métaux

Métaux

COHV

Hydrocarbures totaux

Matière sèche

Minéralisation à l'eau régale

Arsenic (As)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Chlorure de Vinyle
Dichlorométhane
Trichlorométhane
Tétrachlorométhane
Trichloroéthylène
Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane
1,1,2-Trichloroéthane
1,1-Dichloroéthane
1,2-Dichloroéthane
1,1-Dichloroéthylène
cis-Dichloroéthylène
Trans-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-
Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

759732 759733

-- --

-- --

-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --

-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --

-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --

Unité

759732
759733

07.05.2009
07.05.2009

Prélèvement Nom des échantillons
L43B
L44B

N° échant.

L43B L44B

N° Cde 134143 Solide / Eluat Page 4 de 7



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles

Autres analyses

Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

Stockage 5 semaines - FS

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

759708 759723 759724 759725 759726

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

n.d. 0,053 0,098 n.d. 0,049
n.d. 0,042 0,086 n.d. 0,043

<0,0010 <0,0010 <0,0010 <0,0010 <0,0010
<0,0010 0,0044 0,0044 <0,0010 0,0012
<0,0010 0,0092 0,018 <0,0010 0,0062
<0,0010 0,011 0,012 <0,0010 0,0061
<0,0010 0,014 0,032 <0,0010 0,015
<0,0010 0,011 0,023 <0,0010 0,014
<0,0010 0,0032 0,0089 <0,0010 0,0069

x) x) x)

x) x) x)

Unité
L39A L40A L41A L42A L43A

N° Cde 134143 Solide / Eluat Page 5 de 7



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles

Autres analyses

Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

Stockage 5 semaines - FS

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

759727 759728 759729 759730 759731

-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --
-- -- -- -- --

-- -- -- -- --

0,066
0,057

<0,0010
0,0023
0,0096
0,0087

0,020
0,016

0,0093

++ ++ ++ ++

x)

x)

Unité
L44A L39B L40B L41B L42B

N° Cde 134143 Solide / Eluat Page 6 de 7



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Polychlorobiphényles

Autres analyses

Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Somme PCB (STI) (ASE)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

Stockage 5 semaines - FS

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

759732 759733

-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --

-- --++ ++

Unité

Explication: "<" n.d. : non détecté, en dessous de la limite de quantification. 
.
Les limites de quantification reportées peuvent s"avérer différentes des valeurs standards en cas de perturbations occasionnées par la matrice ou une
quantité d"échantillon insuffisante.
++ Etape mise en oeuvre
x) Les résultats ne tiennent pas compte des teneurs en dessous des seuils de quantification.

Les résultats d'analyses ne concernent que ces échantillons. Les analyses ont été effectuées entre la date d'enregistrement des échantillons au
laboratoire et la date d'édition du rapport. La plausibilité du résultat est difficilement vérifiable sur des échantillons dont le laboratoire n"a aucune
donnée sur les origines, l"historique... .

AL-West B.V. Mlle. Marika Dauvergne, Tel. +33/380680156
Service clientèle

n) Non accrédité

Liste des méthodes

EN 13657/ISO 11466: 
EN-ISO 11885: 
ISO 11465: 
ISO 16772: 
ISO 22155: 

méthode interne: 
méthode interne:  n)

méthode interne: 
sans objet: 

Minéralisation à l'eau régale
Arsenic (As) Plomb (Pb) Cadmium (Cd) Chrome (Cr) Cuivre (Cu) Nickel (Ni) Zinc (Zn)

Matière sèche
Mercure (Hg)
Chlorure de Vinyle Dichlorométhane Trichlorométhane Tétrachlorométhane Trichloroéthylène Tétrachloroéthylène
1,1,1-Trichloroéthane 1,1,2-Trichloroéthane 1,1-Dichloroéthane 1,2-Dichloroéthane 1,1-Dichloroéthylène
Somme cis/trans-1,2-Dichloroéthylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40 Somme PCB (STI) (ASE)
Fraction C10-C12 Fraction C12-C16 Fraction C16-C20 Fraction C20-C24 Fraction C24-C28 Fraction C28-C32
Fraction C32-C36 Fraction C36-C40

Somme 7 PCB (Ballschmiter)
Stockage 5 semaines - FS

Sol

Page 7 de 7

L43B L44B

TAUW FRANCE ,  Mademoiselle Caroline PEREZ
Copies

Ce rapport transmis électroniquement a été vérifié et validé. Ceci est en accord avec les prescriptions de
la NF EN ISO/IEC 17025:2005 pour les rapports simplifiés et sont validés sans signature.

N° Cde 134143 Solide / Eluat



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776684
6037730  Soreli

35003841 TAUW FRANCE 
11.06.2009
07.05.2009
Client
L1A+L2A+L3A+L4A+L39A

19.06.2009
35003843

Préparation d'échantillons composés (5 éch.)

Matière sèche

Lixiviation (EN 12457-2)

Antimoine cumulé
Arsenic cumulé
Baryum cumulé
Cadmium cumulé
Chlorures cumulé
Chrome cumulé
COT cumulé
Cuivre cumulé
Fluorures cumulé
Fraction soluble cumulé
Indice phénol cumulé
Mercure cumulé
Molybdène cumulé
Nickel cumulé
Plomb cumulé
Sélénium cumulé
Sulfates cumulé
Zinc cumulé

Perte au feu
Résidu après combustion
pH-H2O
Carbone organique total (COT)

Naphtalène

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

% Ms
% Ms

% Ms

mg/kg Ms

Spécification des échantillons
Prélèvement par:
Prélèvement
Enregistrement
Facturer à
N° Cde

RAPPORT D'ANALYSES (COPIE)

N° Client

Unité Résultat Méthode

Date

méthode interne
ISO 11465

EN 12457

Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet

méthode interne
méthode interne
ISO 10390
ISO 10694/EN 13137

méthode interne

Prétraitement des échantillons

Lixiviation

Calcul des Fractions solubles

Analyses Physico-chimiques

HAP

0,0 - 0,050
0,0 - 0,050

0,36
0,0 - 0,0010

13,0
0,0 - 0,020

95
0,050

9,0
3200

0,010
0,0 - 0,00030

0,091
0,0 - 0,050
0,0 - 0,050
0,0 - 0,050

1700
0,072

10,8
89,2

21

<0,50

Lixiviation n° 776684

AL-West B.V. Handelsk.39, NL-7417 DE Deventer

*

*

*

n)

85,1

8,0

m)

TAUW FRANCE 
100 RUE BRANLY

ZI DOUAI DORIGNIES
59500 DOUAI
FRANCE

137302
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776684

19.06.2009
35003843

Acénaphtylène
Acénaphtène
Fluorène
Phénanthrène
Anthracène
Fluoranthène
Pyrène
Benzo(a)anthracène
Chrysène
Benzo(b)fluoranthène
Benzo(k)fluoranthène
Benzo(a)pyrène
Dibenzo(a,h)anthracène
Benzo(g,h,i)pérylène
Indéno(1,2,3-cd)pyrène
HAP (6 Borneff) - somme
HAP (VROM) - somme
HAP (EPA) - somme

Benzène
Toluène
Ethylbenzène
m,p-Xylène
o-Xylène
Somme Xylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

Somme PCB (STI) (ASE)
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

N° Client

Unité Résultat Méthode

Date

méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne

ISO 22155
ISO 22155
ISO 22155
ISO 22155
ISO 22155
ISO 22155

méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne

méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne

BTEXN

Hydrocarbures totaux

Polychlorobiphényles

<0,50
<0,50

0,083
1,9

0,16
1,5

0,81
<1,0
<1,0

0,62
0,22
0,31

0,063
0,31
0,39

3,4
4,8
6,4

<0,05
<0,05
<0,05
<0,05
<0,05

n.d.

559
5

24
65

150
140
110

41
21

0,28
0,30

<0,0010
0,024
0,055
0,022
0,069
0,073
0,054

L1A+L2A+L3A+L4A+L39ASpécification des échantillons

Explication: "<" n.d. : non détecté, en dessous de la limite de quantification. 
.
Les limites de quantification reportées peuvent s"avérer différentes des valeurs standards en cas de perturbations occasionnées par la matrice ou

n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)

x)

x)

x)

x)

m)

m)

m)

m)
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776684

19.06.2009
35003843N° Client

Page 3 de 3

n) Non accrédité

Date

L1A+L2A+L3A+L4A+L39ASpécification des échantillons

TAUW FRANCE ,  Monsieur Guillaume CHARTAUX
Copies

Les analyses réalisées sur solide sont calculées sur la matière sèche. Les analyses marquées * sont quantifiées par rapport à l'échantillon original.
Explication: EB=Echantillon brut, MS=Matière sèche

une quantité d"échantillon insuffisante.
x) Les résultats ne tiennent pas compte des teneurs en dessous des seuils de quantification.
m) Etant donné l'influence perturbatrice de l'échantillon, les limites de quantification ont été relevées.

Ce rapport transmis électroniquement a été vérifié et validé. Ceci est en accord avec les prescriptions de
la NF EN ISO/IEC 17025:2005 pour les rapports simplifiés et sont validés sans signature.

Les résultats d'analyses ne concernent que ces échantillons. Les analyses ont été effectuées entre la date d'enregistrement des échantillons au
laboratoire et la date d'édition du rapport. La plausibilité du résultat est difficilement vérifiable sur des échantillons dont le laboratoire n"a aucune
donnée sur les origines, l"historique... .

AL-West B.V. Mlle. Marika Dauvergne, Tel. +33/380680156
Service clientèle



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776687
6037730  Soreli

35003841 TAUW FRANCE 
11.06.2009
07.05.2009
Client
Eluat issu de L1A+L2A+L3A+L4A+L39A

19.06.2009
35003843

Conductivité électrique
pH
L/S cumulé

Résidu à sec
Indice phénol
Sulfates (SO4)
Chlorures (Cl)
Fluorures (F)
COT

Arsenic (As)
Baryum (Ba)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Molybdène (Mo)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Antimoine - EL
Sélénium - EL

µS/cm

ml/g

mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

µg/l
µg/l

Spécification des échantillons
Prélèvement par:
Prélèvement
Enregistrement
Facturer à
N° Cde

RAPPORT D'ANALYSES (COPIE)

N° Client

Unité Résultat Méthode

Date

ISO 7888
ISO 10532
Sans objet

EN 12880
EN-ISO 13370
ISO 22743
EN-ISO 10304-1/2
EN-ISO 10304-1/2
EN 1484

EN 12506
EN 12506
EN 12506
EN 12506
EN 12506
EN 13370
EN 12506
EN 12506
EN 12506
EN 12506

EN 17294-2
EN 17294-2

Lixiviation

Analyses Physico-chimiques sur éluats

Metaux sur éluats

Autres analyses

460
7,76

320
0,001

170
1,3

0,90
9,5

<5,0
36

<2,0
5,0

<0,030
9,1

<5,0
<5,0

7,2

<5,0
<5,0

Lixiviation n° 776684

AL-West B.V. Handelsk.39, NL-7417 DE Deventer

Les analyses réalisées sur solide sont calculées sur la matière sèche. Les analyses marquées * sont quantifiées par rapport à l'échantillon original.
Explication: EB=Echantillon brut, MS=Matière sèche

Explication: "<" n.d. : non détecté, en dessous de la limite de quantification. 
.
Les limites de quantification reportées peuvent s"avérer différentes des valeurs standards en cas de perturbations occasionnées par la matrice ou
une quantité d"échantillon insuffisante.

*

*

10

<0,1

TAUW FRANCE 
100 RUE BRANLY

ZI DOUAI DORIGNIES
59500 DOUAI
FRANCE

137302
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776687

19.06.2009
35003843N° Client

Page 2 de 2

Date

Eluat issu de L1A+L2A+L3A+L4A+L39ASpécification des échantillons

TAUW FRANCE ,  Monsieur Guillaume CHARTAUX
Copies

Ce rapport transmis électroniquement a été vérifié et validé. Ceci est en accord avec les prescriptions de
la NF EN ISO/IEC 17025:2005 pour les rapports simplifiés et sont validés sans signature.

Les résultats d'analyses ne concernent que ces échantillons. Les analyses ont été effectuées entre la date d'enregistrement des échantillons au
laboratoire et la date d'édition du rapport. La plausibilité du résultat est difficilement vérifiable sur des échantillons dont le laboratoire n"a aucune
donnée sur les origines, l"historique... .

AL-West B.V. Mlle. Marika Dauvergne, Tel. +33/380680156
Service clientèle



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776692
6037730  Soreli

35003841 TAUW FRANCE 
11.06.2009
06.05.2009
Client
L15A+L16A+L17A+L33A+L34A+L35A

19.06.2009
35003843

Préparation d'échantillons composés (6 éch.)

Matière sèche

Lixiviation (EN 12457-2)

Antimoine cumulé
Arsenic cumulé
Baryum cumulé
Cadmium cumulé
Chlorures cumulé
Chrome cumulé
COT cumulé
Cuivre cumulé
Fluorures cumulé
Fraction soluble cumulé
Indice phénol cumulé
Mercure cumulé
Molybdène cumulé
Nickel cumulé
Plomb cumulé
Sélénium cumulé
Sulfates cumulé
Zinc cumulé

Perte au feu
Résidu après combustion
pH-H2O
Carbone organique total (COT)

Naphtalène

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

% Ms
% Ms

% Ms

mg/kg Ms

Spécification des échantillons
Prélèvement par:
Prélèvement
Enregistrement
Facturer à
N° Cde

RAPPORT D'ANALYSES (COPIE)

N° Client

Unité Résultat Méthode

Date

méthode interne
ISO 11465

EN 12457

Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet

méthode interne
méthode interne
ISO 10390
ISO 10694/EN 13137

méthode interne

Prétraitement des échantillons

Lixiviation

Calcul des Fractions solubles

Analyses Physico-chimiques

HAP

0,0 - 0,050
0,0 - 0,050

0,0 - 0,10
0,0 - 0,0010

22,0
0,0 - 0,020

210
0,16

12
2300

0,0 - 0,010
0,0 - 0,00030

0,082
0,0 - 0,050
0,0 - 0,050
0,0 - 0,050

770
0,0 - 0,020

8,2
91,8

15

<0,10

Lixiviation n° 776692

AL-West B.V. Handelsk.39, NL-7417 DE Deventer

*

*

*

n)

87,0

9,1

m)

TAUW FRANCE 
100 RUE BRANLY

ZI DOUAI DORIGNIES
59500 DOUAI
FRANCE

137302
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776692

19.06.2009
35003843

Acénaphtylène
Acénaphtène
Fluorène
Phénanthrène
Anthracène
Fluoranthène
Pyrène
Benzo(a)anthracène
Chrysène
Benzo(b)fluoranthène
Benzo(k)fluoranthène
Benzo(a)pyrène
Dibenzo(a,h)anthracène
Benzo(g,h,i)pérylène
Indéno(1,2,3-cd)pyrène
HAP (6 Borneff) - somme
HAP (VROM) - somme
HAP (EPA) - somme

Benzène
Toluène
Ethylbenzène
m,p-Xylène
o-Xylène
Somme Xylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

Fraction aliphatique >C5-C6
Fraction aliphatique >C6-C8
Fraction aliphatique >C8-C10
Fraction aliphatique >C10-C12
Fraction aliphatique >C12-C16
Fraction aliphatique >C16-C21
Fraction aliphatique >C21-C35
Fraction aliphatique >C35-C40
Fraction aliphatique C5-C40
Fraction aromatique >C6-C7
Fraction aromatique >C7-C8
Fraction aromatique >C8-C10

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

N° Client

Unité Résultat Méthode

Date

méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne

ISO 22155
ISO 22155
ISO 22155
ISO 22155
ISO 22155
ISO 22155

méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne

MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP

BTEXN

Hydrocarbures totaux

TPH

<0,10
<0,050
<0,010

0,38
0,030

0,31
<0,20
<0,20
<0,20

0,15
0,062

0,10
<0,020

<0,10
0,082

0,70
0,96

1,1

<0,05
<0,05
<0,05
<0,05
<0,05

n.d.

836
<4
10
56

150
230
250

94
47

<10
<10
<10
<10
<10

33
440

84
560

<10
<10
<10

L15A+L16A+L17A+L33A+L34A+L35ASpécification des échantillons

n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)

n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)

x)

x)

x)

x)

m)

m)

m)

m)

m)

m)
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776692

19.06.2009
35003843

Fraction aromatique >C10-C12
Fraction aromatique >C12-C16
Fraction aromatique >C16-C21
Fraction aromatique >C21-C35
Fraction aromatique >C35-C40
Somme des fractions hydrocarbonées
aromatiques
TPH (Somme hydrocarbures aliphatiques
et aromatiqu

Somme PCB (STI) (ASE)
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

N° Client
Page 3 de 3

n) Non accrédité

Unité Résultat Méthode

Date

MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP

MADEP

méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne

Polychlorobiphényles

<10
<10
<10
<10
<10
n.d.

560

0,20
0,24

<0,0010
0,026
0,057
0,037
0,057
0,044
0,015

L15A+L16A+L17A+L33A+L34A+L35ASpécification des échantillons

TAUW FRANCE ,  Monsieur Guillaume CHARTAUX
Copies

Les analyses réalisées sur solide sont calculées sur la matière sèche. Les analyses marquées * sont quantifiées par rapport à l'échantillon original.
Explication: EB=Echantillon brut, MS=Matière sèche

Explication: "<" n.d. : non détecté, en dessous de la limite de quantification. 
.
Les limites de quantification reportées peuvent s"avérer différentes des valeurs standards en cas de perturbations occasionnées par la matrice ou
une quantité d"échantillon insuffisante.
x) Les résultats ne tiennent pas compte des teneurs en dessous des seuils de quantification.
m) Etant donné l'influence perturbatrice de l'échantillon, les limites de quantification ont été relevées.

Ce rapport transmis électroniquement a été vérifié et validé. Ceci est en accord avec les prescriptions de
la NF EN ISO/IEC 17025:2005 pour les rapports simplifiés et sont validés sans signature.

Les résultats d'analyses ne concernent que ces échantillons. Les analyses ont été effectuées entre la date d'enregistrement des échantillons au
laboratoire et la date d'édition du rapport. La plausibilité du résultat est difficilement vérifiable sur des échantillons dont le laboratoire n"a aucune
donnée sur les origines, l"historique... .

n)
n)
n)
n)
n)
n)

n)

AL-West B.V. Mlle. Marika Dauvergne, Tel. +33/380680156
Service clientèle

x)

x)

x)



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776698
6037730  Soreli

35003841 TAUW FRANCE 
11.06.2009
06.05.2009
Client
Eluat issu de L15A+L16A+L17A+L33A+L34A+L35A

19.06.2009
35003843

Conductivité électrique
pH
L/S cumulé

Résidu à sec
Indice phénol
Sulfates (SO4)
Chlorures (Cl)
Fluorures (F)
COT

Arsenic (As)
Baryum (Ba)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Molybdène (Mo)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Antimoine - EL
Sélénium - EL

µS/cm

ml/g

mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

µg/l
µg/l

Spécification des échantillons
Prélèvement par:
Prélèvement
Enregistrement
Facturer à
N° Cde

RAPPORT D'ANALYSES (COPIE)

N° Client

Unité Résultat Méthode

Date

ISO 7888
ISO 10532
Sans objet

EN 12880
EN-ISO 13370
ISO 22743
EN-ISO 10304-1/2
EN-ISO 10304-1/2
EN 1484

EN 12506
EN 12506
EN 12506
EN 12506
EN 12506
EN 13370
EN 12506
EN 12506
EN 12506
EN 12506

EN 17294-2
EN 17294-2

Lixiviation

Analyses Physico-chimiques sur éluats

Metaux sur éluats

Autres analyses

278
9,87

230
<0,001

77
2,2
1,2
21

<5,0
<10

<2,0
16

<0,030
8,2

<5,0
<5,0
<2,0

<5,0
<5,0

Lixiviation n° 776692

AL-West B.V. Handelsk.39, NL-7417 DE Deventer

Les analyses réalisées sur solide sont calculées sur la matière sèche. Les analyses marquées * sont quantifiées par rapport à l'échantillon original.
Explication: EB=Echantillon brut, MS=Matière sèche

Explication: "<" n.d. : non détecté, en dessous de la limite de quantification. 
.
Les limites de quantification reportées peuvent s"avérer différentes des valeurs standards en cas de perturbations occasionnées par la matrice ou
une quantité d"échantillon insuffisante.

*

*

10

<0,1

TAUW FRANCE 
100 RUE BRANLY

ZI DOUAI DORIGNIES
59500 DOUAI
FRANCE

137302

Page 1 de 2



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776698

19.06.2009
35003843N° Client

Page 2 de 2

Date

Eluat issu de L15A+L16A+L17A+L33A+L34A+L35ASpécification des échantillons

TAUW FRANCE ,  Monsieur Guillaume CHARTAUX
Copies

Ce rapport transmis électroniquement a été vérifié et validé. Ceci est en accord avec les prescriptions de
la NF EN ISO/IEC 17025:2005 pour les rapports simplifiés et sont validés sans signature.

Les résultats d'analyses ne concernent que ces échantillons. Les analyses ont été effectuées entre la date d'enregistrement des échantillons au
laboratoire et la date d'édition du rapport. La plausibilité du résultat est difficilement vérifiable sur des échantillons dont le laboratoire n"a aucune
donnée sur les origines, l"historique... .

AL-West B.V. Mlle. Marika Dauvergne, Tel. +33/380680156
Service clientèle



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776699
6037730  Soreli

35003841 TAUW FRANCE 
11.06.2009
07.05.2009
Client
L19A+L20A+L21A+L22A+L23A+L25A+L26A+L27A+L40A+L41A+L42A+L4
3A+L44A

19.06.2009
35003843

Préparation d'échantillons composés (> 10
éch.)
Matière sèche

Lixiviation (EN 12457-2)

Antimoine cumulé
Arsenic cumulé
Baryum cumulé
Cadmium cumulé
Chlorures cumulé
Chrome cumulé
COT cumulé
Cuivre cumulé
Fluorures cumulé
Fraction soluble cumulé
Indice phénol cumulé
Mercure cumulé
Molybdène cumulé
Nickel cumulé
Plomb cumulé
Sélénium cumulé
Sulfates cumulé
Zinc cumulé

Perte au feu
Résidu après combustion
pH-H2O
Carbone organique total (COT)

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

% Ms
% Ms

% Ms

Spécification des échantillons
Prélèvement par:
Prélèvement
Enregistrement
Facturer à
N° Cde

RAPPORT D'ANALYSES (COPIE)

N° Client

Unité Résultat Méthode

Date

méthode interne

ISO 11465

EN 12457

Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet
Sans objet

méthode interne
méthode interne
ISO 10390
ISO 10694/EN 13137

Prétraitement des échantillons

Lixiviation

Calcul des Fractions solubles

Analyses Physico-chimiques

0,062
0,0 - 0,050

0,28
0,0 - 0,0010

15,0
0,022

390
0,17

8,3
1700

0,0 - 0,010
0,0 - 0,00030

0,061
0,0 - 0,050
0,0 - 0,050
0,0 - 0,050

91
0,065

8,2
91,8

10

Lixiviation n° 776699

AL-West B.V. Handelsk.39, NL-7417 DE Deventer

*

*

*

n)

83,9

8,8

TAUW FRANCE 
100 RUE BRANLY

ZI DOUAI DORIGNIES
59500 DOUAI
FRANCE

137302
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776699

19.06.2009
35003843

Naphtalène
Acénaphtylène
Acénaphtène
Fluorène
Phénanthrène
Anthracène
Fluoranthène
Pyrène
Benzo(a)anthracène
Chrysène
Benzo(b)fluoranthène
Benzo(k)fluoranthène
Benzo(a)pyrène
Dibenzo(a,h)anthracène
Benzo(g,h,i)pérylène
Indéno(1,2,3-cd)pyrène
HAP (6 Borneff) - somme
HAP (VROM) - somme
HAP (EPA) - somme

Benzène
Toluène
Ethylbenzène
m,p-Xylène
o-Xylène
Somme Xylènes

Hydrocarbures totaux C10-C40
Fraction C10-C12
Fraction C12-C16
Fraction C16-C20
Fraction C20-C24
Fraction C24-C28
Fraction C28-C32
Fraction C32-C36
Fraction C36-C40

Somme PCB (STI) (ASE)
Somme 7 PCB (Ballschmiter)
PCB (28)
PCB (52)
PCB (101)
PCB (118)
PCB (138)
PCB (153)
PCB (180)

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

N° Client

Unité Résultat Méthode

Date

méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne

ISO 22155
ISO 22155
ISO 22155
ISO 22155
ISO 22155
ISO 22155

méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne

méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne
méthode interne

HAP

BTEXN

Hydrocarbures totaux

Polychlorobiphényles

<2,0
<2,0
<2,0

0,14
2,3

0,26
4,8
4,1
3,0
3,0
3,7
1,8
3,1

0,50
2,1
2,6
18

23
31

<0,05
<0,05
<0,05
<0,05
<0,05

n.d.

160
<4
<4
14
29
38
44
18
11

0,20
0,24

0,0013
0,011
0,042
0,046
0,066
0,052
0,023

L19A+L20A+L21A+L22A+L23A+L25A+L26A+L27A+L40A+L41A+L42A+L4
3A+L44A

Spécification des échantillons

n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)

x)

x)

m)

m)

m)
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776699

19.06.2009
35003843N° Client
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n) Non accrédité

Date

L19A+L20A+L21A+L22A+L23A+L25A+L26A+L27A+L40A+L41A+L42A+L4
3A+L44A

Spécification des échantillons

TAUW FRANCE ,  Monsieur Guillaume CHARTAUX
Copies

Les analyses réalisées sur solide sont calculées sur la matière sèche. Les analyses marquées * sont quantifiées par rapport à l'échantillon original.
Explication: EB=Echantillon brut, MS=Matière sèche

Explication: "<" n.d. : non détecté, en dessous de la limite de quantification. 
.
Les limites de quantification reportées peuvent s"avérer différentes des valeurs standards en cas de perturbations occasionnées par la matrice ou
une quantité d"échantillon insuffisante.
x) Les résultats ne tiennent pas compte des teneurs en dessous des seuils de quantification.
m) Etant donné l'influence perturbatrice de l'échantillon, les limites de quantification ont été relevées.

Ce rapport transmis électroniquement a été vérifié et validé. Ceci est en accord avec les prescriptions de
la NF EN ISO/IEC 17025:2005 pour les rapports simplifiés et sont validés sans signature.

Les résultats d'analyses ne concernent que ces échantillons. Les analyses ont été effectuées entre la date d'enregistrement des échantillons au
laboratoire et la date d'édition du rapport. La plausibilité du résultat est difficilement vérifiable sur des échantillons dont le laboratoire n"a aucune
donnée sur les origines, l"historique... .

AL-West B.V. Mlle. Marika Dauvergne, Tel. +33/380680156
Service clientèle



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776701
6037730  Soreli

35003841 TAUW FRANCE 
11.06.2009
07.05.2009
Client
Eluat issu de
L19A+L20A+L21A+L22A+L23A+L25A+L26A+L27A+L40A+L41A+L42A+L4
3A+L44A

19.06.2009
35003843

Conductivité électrique
pH
L/S cumulé

Résidu à sec
Indice phénol
Sulfates (SO4)
Chlorures (Cl)
Fluorures (F)
COT

Arsenic (As)
Baryum (Ba)
Cadmium (Cd)
Chrome (Cr)
Cuivre (Cu)
Mercure (Hg)
Molybdène (Mo)
Nickel (Ni)
Plomb (Pb)
Zinc (Zn)

Antimoine - EL
Sélénium - EL

µS/cm

ml/g

mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l
mg/l

µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l
µg/l

µg/l
µg/l

Spécification des échantillons
Prélèvement par:
Prélèvement
Enregistrement
Facturer à
N° Cde

RAPPORT D'ANALYSES (COPIE)

N° Client

Unité Résultat Méthode

Date

ISO 7888
ISO 10532
Sans objet

EN 12880
EN-ISO 13370
ISO 22743
EN-ISO 10304-1/2
EN-ISO 10304-1/2
EN 1484

EN 12506
EN 12506
EN 12506
EN 12506
EN 12506
EN 13370
EN 12506
EN 12506
EN 12506
EN 12506

EN 17294-2
EN 17294-2

Lixiviation

Analyses Physico-chimiques sur éluats

Metaux sur éluats

Autres analyses

157
7,92

170
<0,001

9,1
1,5

0,83
39

<5,0
28

2,2
17

<0,030
6,1

<5,0
<5,0

6,5

6,2
<5,0

Lixiviation n° 776699

AL-West B.V. Handelsk.39, NL-7417 DE Deventer

*

*

10

<0,1

TAUW FRANCE 
100 RUE BRANLY

ZI DOUAI DORIGNIES
59500 DOUAI
FRANCE
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776701

19.06.2009
35003843N° Client
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Date

Eluat issu de
L19A+L20A+L21A+L22A+L23A+L25A+L26A+L27A+L40A+L41A+L42A+L4
3A+L44A

Spécification des échantillons

TAUW FRANCE ,  Monsieur Guillaume CHARTAUX
Copies

Les analyses réalisées sur solide sont calculées sur la matière sèche. Les analyses marquées * sont quantifiées par rapport à l'échantillon original.
Explication: EB=Echantillon brut, MS=Matière sèche

Explication: "<" n.d. : non détecté, en dessous de la limite de quantification. 
.
Les limites de quantification reportées peuvent s"avérer différentes des valeurs standards en cas de perturbations occasionnées par la matrice ou
une quantité d"échantillon insuffisante.

Ce rapport transmis électroniquement a été vérifié et validé. Ceci est en accord avec les prescriptions de
la NF EN ISO/IEC 17025:2005 pour les rapports simplifiés et sont validés sans signature.

Les résultats d'analyses ne concernent que ces échantillons. Les analyses ont été effectuées entre la date d'enregistrement des échantillons au
laboratoire et la date d'édition du rapport. La plausibilité du résultat est difficilement vérifiable sur des échantillons dont le laboratoire n"a aucune
donnée sur les origines, l"historique... .

AL-West B.V. Mlle. Marika Dauvergne, Tel. +33/380680156
Service clientèle



Handelskade 39, 7417 DE Deventer
Postbus 693, 7400 AR Deventer
Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
e-Mail: info@al-west.nl, www.al-west.nl

Solide / Eluat N° échant. 776702
6037730  Soreli

35003841 TAUW FRANCE 
11.06.2009
06.05.2009
Client
L29A

19.06.2009
35003843

Matière sèche

Fraction aliphatique >C5-C6
Fraction aliphatique >C6-C8
Fraction aliphatique >C8-C10
Fraction aliphatique >C10-C12
Fraction aliphatique >C12-C16
Fraction aliphatique >C16-C21
Fraction aliphatique >C21-C35
Fraction aliphatique >C35-C40
Fraction aliphatique C5-C40
Fraction aromatique >C6-C7
Fraction aromatique >C7-C8
Fraction aromatique >C8-C10
Fraction aromatique >C10-C12
Fraction aromatique >C12-C16
Fraction aromatique >C16-C21
Fraction aromatique >C21-C35
Fraction aromatique >C35-C40
Somme des fractions hydrocarbonées
aromatiques
TPH (Somme hydrocarbures aliphatiques
et aromatiqu

%

mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms
mg/kg Ms

mg/kg Ms

Spécification des échantillons
Prélèvement par:
Prélèvement
Enregistrement
Facturer à
N° Cde

RAPPORT D'ANALYSES (COPIE)

N° Client

n) Non accrédité

Unité Résultat Méthode

Date

ISO 11465

MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP
MADEP

MADEP

Prétraitement des échantillons

TPH
<500
<500
<500

<10
13

140
2100

900
3200
<500
<500
<500

<10
<10
<10
<10
<10
n.d.

3200

AL-West B.V. Handelsk.39, NL-7417 DE Deventer

Les analyses réalisées sur solide sont calculées sur la matière sèche. Les analyses marquées * sont quantifiées par rapport à l'échantillon original.
Explication: EB=Echantillon brut, MS=Matière sèche

Explication: "<" n.d. : non détecté, en dessous de la limite de quantification. 
.
Les limites de quantification reportées peuvent s"avérer différentes des valeurs standards en cas de perturbations occasionnées par la matrice ou
une quantité d"échantillon insuffisante.
x) Les résultats ne tiennent pas compte des teneurs en dessous des seuils de quantification.
m) Etant donné l'influence perturbatrice de l'échantillon, les limites de quantification ont été relevées.

*

n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)
n)

n)

84,9

x)

x)

m)

m)

m)

m)

m)

m)

TAUW FRANCE 
100 RUE BRANLY

ZI DOUAI DORIGNIES
59500 DOUAI
FRANCE

137302
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Handelskade 39, 7417 DE Deventer
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Tel. +31(0)570 699765, Fax +31(0)570 699761
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Solide / Eluat N° échant. 776702
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35003843N° Client
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Date

L29ASpécification des échantillons

TAUW FRANCE ,  Monsieur Guillaume CHARTAUX
Copies

Ce rapport transmis électroniquement a été vérifié et validé. Ceci est en accord avec les prescriptions de
la NF EN ISO/IEC 17025:2005 pour les rapports simplifiés et sont validés sans signature.

Les résultats d'analyses ne concernent que ces échantillons. Les analyses ont été effectuées entre la date d'enregistrement des échantillons au
laboratoire et la date d'édition du rapport. La plausibilité du résultat est difficilement vérifiable sur des échantillons dont le laboratoire n"a aucune
donnée sur les origines, l"historique... .

AL-West B.V. Mlle. Marika Dauvergne, Tel. +33/380680156
Service clientèle


